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GENERALITES DES RESEAUX 

 
Le classement des terrains en zone U implique qu’ils soient desservis par des réseaux ou 
que la commune les réalise (article R.123-5 du code de l’urbanisme). 
Dans ces zones, les capacités des équipements publics existants ou en cours de 
réalisation doivent permettre d’admettre immédiatement les constructions ; en 
conséquence, il conviendra de limiter l’extension de l’urbanisation dans les secteurs où 
ces conditions ne sont pas remplies. 
Les zones ouvertes à l’urbanisation dans le plan local d’urbanisme sont intégrées dans la 
partie urbanisée : le développement de la commune de MONCHY SAINT ELOI se 
caractérise d’extensions au cœur de l’existant. Les amorces de réseaux sont existantes. 
Les parcelles vierges à urbaniser, situées en dents creuses dans le centre bourg, sont 
desservies par les réseaux divers : eau potable, électricité et assainissement collectif. 
 
 
EAU POTABLE 

 
La communauté de communes du Liancourtois (Vallée Dorée) est compétente en matière de 
gestion de l’eau potable. Le captage d’alimentation de MONCHY SAINT ELOI en eau potable se 
situe sur la commune de LABRUYERE.  
 
La commune ne fait pas partie d’un périmètre de captage.  
 
La carte ci-dessous en atteste. 

 

 
Le plan du réseau d’eau potable est joint à cette notice, sous format numérique. 
 
 
 
 

Le captage d’alimentation de 
MONCHY SAINT ELOI en eau 
potable se situe sur la 
commune de LABRUYERE.  
 
La commune ne fait pas partie 
d’un périmètre de captage.  
 
La carte ci-contre en atteste. 
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ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

 
L’assainissement est géré par la communauté de communes du Liancourtois. L’assainissement 
est collectif pour toute la commune. Une station d’épuration est présente sur le territoire 
communal : sa capacité est prévue pour 27 000 équivalent habitants. Actuellement 24000 foyers 
sont raccordés.  

 
Le plan du réseau d’assainissement ainsi que le zonage d’assainissement sont également 
joints en annexe. 
 
 
ORDURES MENAGERES 

 
La communauté de communes du Liancourtois (Vallée Dorée) gère la gestion des déchets. Le 
ramassage s’effectue une fois par semaine. La communauté de communes a également mis en 
place le tri sélectif.  
MONCHY SAINT ELOI fait partie d’une zone test pendant 2 ans : ramassage de 2 flux : ce qui se 
recycle et ce qui ne se recycle pas au porte à porte. Les déchets verts sont ramassés au porte à 
porte du 1er mars au 30 novembre, chaque semaine. Les encombrants sont retirés à la demande. 

 
 
CIMETIERE 

 
Les cimetières de MONCHY SAINT ELOI se situent autour de l’église (rue de la république) et à 
Froidvent (Rue Lucien Barbier). 349 sépultures sont occupées Rue de la République contre 85 à 
Froidvent. Aucun projet d’extension n’est prévu. Une procédure de reprise de concession a été 
engagée. A noter la présence d’un espace cinéraire, columbarium, cave urnes et jardin du 
souvenir. 

 
 
FRANCE TELECOM 

 
Tout aménagement du réseau téléphonique de MONCHY SAINT ELOI sera réalisé 
conformément à l’article L 35 du code des P et T (service universel). 
 
Raccordement au réseau téléphonique : 
L’autorité qui délivre les permis de construire exigera du bénéficiaire, la réalisation et le 
financement de l’adduction souterraine du branchement téléphonique jusqu’aux 
équipements qui existent au droit du terrain (domaines privé et public). Ceci 
conformément à la loi n°85-729 du 18 Juillet 1985, reprise par l’article L 332-15 du code 
de l’urbanisme et précisée par le protocole d’accord du 19 Janvier 1993 entre les 
Ministres de l’Environnement, des Postes et Télécommunications et le Président de 
France Télécom. 
 
 
LES VOIRIES 

 

Source : Espac’urba 
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Les voies de circulation desservant les établissements recevant du public, les bâtiments 
industriels et les habitations doivent permettre l’accès et la mise en œuvre des moyens 
de secours et de lutte contre l’incendie.  
A ce titre, celles-ci devront répondre aux caractéristiques minimales suivantes : 

 largeur de la voie : 8 mètres minimum comprenant les trottoirs, bandes de 
stationnement et chaussées, 

 largeur de la chaussée, bandes de stationnement exclues : 3 m, 
 force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-newton avec un maximum 

de 90  kilo-newton par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum, 
 résistance au poinçonnement : 80N/cm2 sur une surface minimale de 0,20 m2, 
 rayon intérieur minimum R : 11 m, 
 sur largeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 m, 
 hauteur libre : 3,50 m, 
 pente inférieure à 15 %. 

 

Plusieurs voies marquent le territoire communal. Celui-ci est traversé par plusieurs 
routes départementales : 

- RD 62, axe principal, parcourant la commune du Nord au Sud,  
- RD 1016, 2x2 voies avec un trafic important permettant de relier l’agglomération 

Creilloise et la ville de Beauvais. Elle se connecte au bourg et permet d’accéder à 
la RD 62. 

- RD200, qui passe par le sud de la commune, mais ne desservant pas le bourg. 
Les autres voies sont secondaires et supportent un trafic moins important : ce sont des 
voies communales et chemins ruraux.  
 
 
LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 
De nombreux ouvrages permettent d’assurer la défense incendie au niveau des zones 
bâties de la commune de MONCHY SAINT ELOI, notamment au niveau du cœur de bourg. 
Les bouches à incendie sont repérées sur le plan du réseau d’eau potable ainsi que sur 
un plan de situation page 5 de cette notice, joint à cette notice. Un tableau listant les 
hydrants est aussi disponible en annexe. 
 
Il conviendra de respecter les normes réglementaires à ce sujet, et de veiller à ce que 
l’implantation des points d’eau permette d’assurer la défense contre l’incendie au fur et 
à mesure de l’évolution de l’urbanisme et des implantations industrielles. 
 
Les besoins en eau pour la lutte contre l'incendie sont proportionnés aux risques 
défendre et définis par : 

- la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951, 
- l'arrêté interministériel du 1er février 1978 approuvant le Règlement d'Instruction et de 

Manœuvre des sapeurs-pompiers, 
- le document technique D 9 - Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau (INESC 

- FFSA - CNPP), 
- l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2009 portant approbation du Règlement Opérationnel du Service 

Départemental d'Incendie et de Secours. 

 
Il en ressort que les sapeurs-pompiers doivent trouver à proximité de tout risque 
moyen, au minimum 120 m3 d'eau utilisables en 2 heures. 
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Cela peut être satisfait soit par : 
-   un réseau de distribution d'eau doté de poteaux ou bouches d'incendie de 100 

mm normalisés, débitant au minimum 1000 L/mn sous une pression dynamique 
de 1 bar, 

o  l'aménagement de points d'eau naturels,  
o  la création de réserves artificielles. 

 
En outre, ces points d'eau naturels ou artificiels devront répondre aux prescriptions 
suivantes : 

1. créer une aire d'aspiration de 32 m2 minimum (4x8 m), 
2. s'assurer que la résistance au soi de la voie conduisant à cette aire, soit 

suffisante pour supporter un engin de 16 tonnes, 
3. veiller à ce que cette aire d'aspiration soit toujours accessible, 
4. vérifier que la hauteur d'aspiration soit inférieure à 6 mètres en toutes 

circonstances, 
5. s'assurer que le volume soit en tout temps de 120 m3 minimum, 
6. nettoyer régulièrement cette réserve. 

Il faut noter que c'est la première solution qui présente le plus d'avantages tant au 
niveau de la mise en œuvre, que pour la multiplication des points d'eau. 
L'installateur devra délivrer un certificat de conformité de cet appareil 
 
A ce titre, le tableau joint ci-dessous donne des valeurs de débits et de distances des 
points d'eau par rapport à certains risques à défendre : 
 

 
Pour des établissements à risques élevés, ces exigences sont augmentées. 
 

 
DEBIT 

DISTANCE du poteau  
au risque par voies 

carrossables 

Distance maximale 
entre poteaux 

Immeubles 
d’habitation 

1ere famille  
2ème famille 

1 000 L/mn 150 m 200 m 

Etablissements recevant du 
public, Industriels ou 

commerciaux 

1 000 L/mn 150 m 200 m 

Etablissements recevant du public 
de 5ème catégorie 

1 000 L/mn 200 m 200 m 
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Conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2009, portant 
approbation du Règlement Opérationnel du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours, il conviendra de veiller à ce que l’implantation des points d'eau permette 
d'assurer la Défense contre l'incendie au fur et à mesure de l'évolution de l’urbanisme et 
des implantations industrielles. 
 
Ci-dessous, plan de la défense incendie du bourg. Les fiches établies par le SDIS sont 
également jointes à cette notice. 
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CHAPITRE I Dispositions générales 
 

ARTICLE 1 Objet du règlement 
La Communauté de Communes établit pour chaque service d'eau ou d'assainissement dont elle est responsable, un 
règlement de service définissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que les 
obligations respectives de l'exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. Le service d’assainissement remet à 
chaque abonné le règlement de service. (L.2224-12 du CGCT) 
Il a pour but essentiel de définir les conditions et les modalités de raccordement et de déversement des effluents dans les 
réseaux d’assainissement afin d’assurer la sécurité, l’hygiène publique et le respect de l’environnement. 
Le terme « Immeuble » au sens législatif correspond à « habitation » au sens usuel. La Communauté de Communes du 
Liancourtois la Vallée dorée est désignée, ci-après par « le service d’assainissement ».  
  

ARTICLE 2  Autres prescriptions 
Les prescriptions du présent règlement ne dispensent pas la collectivité et les usagers de se conformer aux 
dispositions législatives et réglementaires en matière d'hygiène et d'assainissement. 
Et plus particulièrement ce document comporte des prescriptions légales du : 

 Code Général des Collectivités Territoriales   CGCT 
 Code de la Santé Publique    CSP 
 Code de l’Environnement     CdE 
 Code de la Voirie Routière     CVR 
 Code Civil      CC 
 Règlement Sanitaire Départemental de l’Oise  RSD60 
 Zonage d’Assainissement de la Communauté de Commune ZACC 
 Circulaire n°86 -140 - Modèle de règlement de service public d’assainissement. 

Les codes sont consultables en ligne : http://www.legifrance.gouv.fr/. 
 
Toutes modifications des textes ou nouvelles rédactions de lois, décrets, arrêtés, circulaires, ou autres seraient 
intégralement applicables dans le cadre de ce règlement. 
 
Les eaux usées des communes de Rosoy et Verderonne se déversant dans les réseaux d’assainissement collectif de 
Cinqueux et Angicourt et les eaux usées de Labruyère se déversant dans le réseau de Sacy-le-Grand, les abonnés de ces 
communes doivent aussi se conformer (notamment, respect de l’article 6) aux règlements d’assainissement de ces 
collectivités.  
 

ARTICLE 3 Catégories d’eau admises au déversement 
Quatre catégories d'eaux peuvent être déversées dans le réseau: 

 les eaux usées domestiques, définies à l'article 7 du présent règlement, 
 les eaux usées assimilées domestiques, définies à l’article 18 du présent règlement, 
 les eaux autres que domestiques, définies à l'article 25 du présent règlement, 
 les eaux pluviales, définies à l'article 32 du présent règlement. 

 
Deux systèmes d’assainissement peuvent desservir les propriétés riveraines : 

 le système d'assainissement unitaire, où un même réseau est susceptible de recevoir toutes les catégories d'eau, 
 le système séparatif, où deux réseaux distincts passent sous la voirie, celui des eaux usées et celui des eaux 

pluviales. Il est interdit d'évacuer des eaux domestiques dans les ouvrages d'évacuation d'eaux pluviales et 
réciproquement. (A.42 du RSD60) 

 Cas particulier : si une parcelle est desservie par les deux systèmes d’assainissement, le système retenu sera celui 
du séparatif. Les eaux pluviales ne devront en aucun cas être évacuées dans le collecteur unitaire. 
 

Il appartient au propriétaire de se renseigner auprès de La Vallée Dorée sur la nature du réseau desservant sa propriété. 
L'évacuation des eaux usées doit pouvoir être assurée en permanence, hormis dans le cas où des interventions sur les 
installations sont nécessaires, ou en cas de force majeure (catastrophes naturelles, inondations…). 
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ARTICLE 4 Définition du branchement 

On appelle « branchement » l’ouvrage de raccordement de l’usager sous domaine public au réseau public d’assainissement. 
 
Le branchement comprend, depuis le réseau public : 
 

 un dispositif permettant le raccordement de la canalisation de branchement au réseau public, 
 une canalisation de branchement, située sous le domaine public 
 un ouvrage dit « regard de branchement » ou « boite de raccordement » doit être placé sur le domaine public sauf 

en cas d’impossibilité technique (exemple : pas de trottoir), pour le contrôle et l’entretien du branchement. Ce 
regard doit être visible et accessible. 
 

 
 
 
 
 
 

ARTICLE 5 Modalités générales d’établissement du branchement 
Lors d’une demande de branchement par l’intéressé, un rendez-vous est fixé avec le service d’assainissement qui 
détermine, dans un dialogue avec le propriétaire de la construction à raccorder, les conditions techniques d’établissement du 
branchement, au vu de la demande. Celle-ci est accompagnée du plan de masse de la construction sur lequel sera indiqué 
le tracé souhaité pour le branchement, ainsi que le diamètre et la nature des dispositifs le composant, de la façade jusqu’au 
collecteur. 
Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature qui pourraient être existantes, sont 
mises hors d'état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. (L.1331-5 du CSP) 

Branchement privé du 
réseau intérieur au regard 
de branchement en zone 
publique. 
L’entretien et la réalisation 
sont à la charge du 
particulier. 
Les eaux pluviales sont de 
préférence restituées à la 
parcelle (obligatoire pour 
les constructions neuves). 
 
Branchement public entre 
le regard de branchement et 
le réseau de collecte public. 
La réalisation est faite par la 
Communauté de Communes 
et est à la charge du 
particulier. 
L’entretien est à la charge du 
service d’assainissement de 
la Communauté de 
Communes. 
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Le remplissage des fosses doit être fait par des matériaux neutres (sable, terre, etc.) 
La profondeur du branchement en domaine public est fonction notamment des contraintes de sous-sol susceptibles d’être 
rencontrées lors de la réalisation du branchement ainsi que de la profondeur du réseau existant.  
La profondeur de la canalisation de branchement au niveau de l’ouvrage de transition entre le domaine public et la propriété 
privée ne devra pas excéder 1,20 m par rapport au niveau fini du trottoir. Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque les 
éléments techniques fournis dans la demande de raccordement permettront d’établir la nécessité absolue de disposer d’une 
profondeur plus importante. Cette dérogation sera alors notifiée sous condition dans l’autorisation de raccordement délivrée 
par le service assainissement. 
Toute configuration de branchement différente fera l’objet d’une dérogation qui sera notifiée au cas par cas sous condition 
dans l’autorisation de raccordement délivrée par le service assainissement. 
Cas particulier : Raccordement d’une conduite privative de refoulement : Le raccordement de la conduite de refoulement au 
branchement public sera réalisé dans l’ouvrage de transition entre le domaine public et la propriété privée situé en règle 
générale sous domaine public routier de façon à évacuer de manière gravitaire les effluents refoulés vers le collecteur public. 
Dans le cas très exceptionnel où il n’y aurait aucune possibilité de construire un branchement gravitaire, le raccordement de 
la canalisation de refoulement pourra être effectué directement sur le collecteur public sous les réserves suivantes : 

- le propriétaire de l’immeuble raccordé sera propriétaire de la canalisation de refoulement jusqu’au collecteur public, 
et par ce fait en assurera l’entretien, la réparation et le renouvellement, 

- le propriétaire devra être titulaire d’une permission de voirie obtenue auprès du service compétent et devra 
s’acquitter le cas échéant d’une redevance d’occupation du domaine public auprès de ce service. 

 
ARTICLE 6 Déversements interdits 

Il est interdit d'introduire dans les ouvrages publics, directement ou par l'intermédiaire de canalisations d'immeubles, toute 
matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d'être la cause directe ou indirecte soit d'un danger pour le personnel 
d'exploitation des ouvrages d'évacuation et de traitement, soit d'une dégradation des dits ouvrages ou d'une gêne dans leur 
fonctionnement, le déversement de liquides ou matières provenant de la vidange des fosses fixes ou mobiles. 
L'interdiction porte notamment sur le déversement d'hydrocarbures, d'acides, de cyanures, de sulfures, de produits 
radioactifs et, plus généralement, de toute substance pouvant dégager soit par elle-même, soit après mélange avec d'autres 
effluents des gaz ou vapeurs dangereux, toxiques ou inflammables. 
Les effluents, par leur quantité et leur température, ne doivent pas être susceptibles de porter l'eau des égouts à une 
température supérieure à 30° C. (A.29.2 du RSD60) 
A cela est rajouté les déchets filamenteux et solides tels que les lingettes ; les ordures ménagères, (y compris après 
broyage) ; les produits encrassants (boues, sables, gravats, mortiers, cendres, cellulose, colles, goudrons, huiles, graisses, 
carburants, lubrifiants, peintures, etc.); les substances susceptibles de colorer anormalement les eaux acheminées, les 
produits et effluents issus de l'activité agricole (engrais, pesticides, lisiers, nettoyage de cuves, etc.) ; les eaux industrielles 
non conventionnées ; les déchets solides ou liquides d’origine animale (le purin, le sang et les produits des industries 
alimentaires) ; les eaux dont le pH ne sera pas compris entre 5,5 et 8,5, les effluents de type bactéricide, pesticide, 
fongicide, etc. 
Le service d’assainissement peut être amené à effectuer, chez tout usager du service et à toute époque, tout prélèvement 
de contrôle qu’il estimerait utile, pour le bon fonctionnement du réseau. 
Si les rejets ne sont pas conformes aux critères définis dans ce présent règlement, les frais de contrôle, d’analyse et de 
traitement occasionnés seront à la charge de l’usager. 
 
Le raccordement à l’égout de locaux de chaufferie au fioul et de cuves de rétention de stockages de produits interdits au 
déversement est interdit. 
 

ARTICLE 7 Prévention des risques et protection des ouvrages publics 
Il est strictement interdit à un particulier d’entreprendre des travaux touchant aux réseaux publics, notamment de procéder à 
des travaux de démolition ou de réfection, d’ouvrir les regards de visite et d’y pénétrer ou de faire des prélèvements 
d’effluents. Tout accès aux ouvrages doit se faire sous le contrôle du service d’assainissement. 
Il est également interdit à toute entreprise exécutant des travaux sur la voie publique d’intervenir sur les ouvrages 
d’assainissement, la collectivité étant seule compétente pour juger des modifications ou réparations susceptibles d’être 
réalisées sur les réseaux communautaires. 
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Seuls le service d’assainissement et les entreprises mandatées par lui sont habilités à effectuer des opérations de travaux et 
d’entretien des branchements, et des réseaux communautaires. 
Tout dommage occasionné aux réseaux publics fait l’objet de poursuites visées au chapitre VIII. 
 
CHAPITRE II Les eaux usées domestiques 
 

ARTICLE 8 Définition des eaux usées domestiques 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessive, cuisine, douche, éviers, eau de groupe froid ou 
chaudière etc…), les eaux vannes (toilettes), les eaux de lavage des filtres de piscine après neutralisation du chlore (soumis 
à autorisation). Elles ne doivent en aucun cas être composées de produits interdits au déversement cités à l’article 6. 
Le fait, de déverser, sans autorisation, dans les égouts publics, des eaux usées, autres que domestiques, est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 
La récidive de la contravention prévue au présent article est punie conformément à l'article 132-11 du code pénal. (R.1337-1 
du CSP) 
 

ARTICLE 9 Obligation de raccordement 
Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte riverains disposés pour recevoir les eaux usées 
domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par l'intermédiaire de 
voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du 
réseau public de collecte. (L.1331-1 du CSP) 
La redevance assainissement est appliquée à l’usager dès l’établissement de sa raccordabilité. 
Au terme du délai de deux ans, tant que le propriétaire ne s'est pas conformé aux obligations, il est astreint au paiement 
d'une somme au moins équivalente à la redevance qu'il aurait payée au service public d'assainissement si son immeuble 
avait été raccordé au réseau, majorée de 100 % conformément une délibération de la Collectivité en date du 21 novembre 
2011 (L.1331-8 du CSP) 
 
Les immeubles mal ou incomplètement raccordés sont également assujettis à ces dispositions, à savoir la majoration de la 
redevance dans la limite de 100 %, notamment dans les cas suivants : 

- Eaux usées se déversant dans le réseau pluvial et vice-versa, dans le cas d’un réseau séparatif, 
- Eaux usées s’écoulant dans le caniveau, ou dans un puisard, 
- Fosses toutes eaux raccordées au réseau d’assainissement ou s’écoulant dans le sol de la propriété, 
- D’une manière générale, les rejets non autorisés. 

 
Pour les immeubles équipés d’une installation d’assainissement non collectif conforme à la réglementation, un arrêté de la 
collectivité peut accorder des prolongations de délais pour se raccorder sur le réseau, qui ne pourront excéder 10 ans à 
compter de la mise en service du réseau public d’assainissement. Dans ce cas et sous condition de rejets et d’installations 
conformes, la Communauté de Communes établit l’exonération de redevance pendant la durée du délai accordé. Au terme 
de ce délai, le propriétaire qui ne s’est pas conformé à l’obligation de raccordement au réseau public est astreint au 
paiement de la redevance d’assainissement majorée. (L.1331-1 du CSP) 
 
Si la Communauté de Communes juge que votre habitation est non raccordable techniquement au réseau public (exemples : 
maison située à plus de 50 m du réseau public, hauteur de refoulement trop importante…), vous pouvez bénéficier d’une 
dispense de raccordement par dérogation expresse de la collectivité. Dans ce cas, la propriété devra être équipée d’une 
installation d’assainissement non collectif réglementaire. 
 
Chaque habitation, bâtiment, parcelle cadastrale, ou unité foncière doit avoir son propre raccordement jusqu’au réseau 
public. Lors de la division d’une propriété bâtie ou non bâtie, chaque nouvelle entité foncière devra posséder son propre 
raccordement au réseau public d’assainissement. 
Dans le cas d’immeubles collectifs ou de constructions importantes, plusieurs branchements peuvent être nécessaires. Le 
nombre, l’emplacement et le diamètre des branchements ainsi que les éventuels dispositifs de pré-traitement, sont fixés par 
la Communauté de Communes en liaison avec l’usager. Dans le cas de constructions ou immeubles à usage mixte 
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(habitation, commerce, artisanat), les locaux à usage d’activité seront dotés d’un branchement distinct du branchement 
sanitaire de l’immeuble. 
Par dérogation écrite du service d’assainissement, un branchement desservant plusieurs propriétés en copropriété ou non 
liées par une association syndicale de copropriété, pourra être considéré comme conforme au présent règlement sous 
réserve que les dispositions suivantes soient respectées : 

- Le branchement devra disposer d’un ouvrage de transition accessible à tout moment aux agents de service 
d’assainissement, situé en limite de domanialité de l’espace public et privé, 

- Le branchement comportera également un regard à la jonction de chaque branchement privatif sur le conduit 
commun afin d’identifier parfaitement la provenance des raccordements, 

- Les branchements et les canalisations communes feront l’objet d’une servitude de canalisation établie par acte 
notarié. Les modalités d’entretien, de réparation et de renouvellement de cette canalisation y seront clairement 
définies. Les quotes-parts de chacun des utilisateurs y seront fixées. Un relevé précis de cette canalisation et de 
ses différents raccordements sera annexé à cet acte notarié. 

Lorsque les servitudes sont créées ou abandonnées sur des propriétés privés par un acte notarié privé, les parties 
prenantes informeront le service d’assainissement des nouvelles dispositions par envoi d’une copie de l’acte notarié. 
 

ARTICLE 10 Demande de branchement – Convention de déversement ordinaire 
Tout branchement doit faire l’objet d’une demande adressée au service d’assainissement. Le service d’assainissement 
prend un rendez-vous avec le particulier durant lequel les modalités de l’établissement du branchement sont étudiées 
(Article 5). Le raccordement entre domaine public et la propriété privée est réalisé par la Communauté de Communes à la 
charge exclusive du propriétaire (Article 36). 
L’accord de la Communauté de Communes sur la demande de branchement et l’acceptation par l’usager des conditions de 
raccordement tant techniques qu’économiques ainsi que le mode d’usage défini dans le présent règlement, constituent 
l’autorisation ordinaire de déversement. 
Nota : les demandes de branchement à réaliser provisoirement pour le fonctionnement des installations de chantier seront 
instruites selon la même procédure que celle concernant les branchements définitifs. 
 

ARTICLE 11 Modalités particulières de réalisation des branchements 
Lors de la construction d'un nouveau réseau public de collecte, le service d’assainissement peut exécuter d'office les parties 
des branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public. 
Ces parties de branchements sont incorporées au réseau public, propriété de la Communauté de Communes qui en assure 
désormais l'entretien et en contrôle la conformité. 
La Communauté de Communes est autorisée à se faire rembourser par les propriétaires intéressés tout ou partie des 
dépenses entraînées par ces travaux, suivant des modalités fixées par délibération du conseil communautaire. (L.1331-2 du 
CSP) 
Faute par le propriétaire de respecter les obligations de raccordement (Article 5 et 9) et d’entretien (Article 14), le service 
d’assainissement peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables. 
(L.1331-6 du CSP). 
Lorsque le raccordement d’un immeuble ne peut se faire qu’à travers une autre propriété le demandeur devra faire établir 
devant notaire une servitude de passage conjointe avec le propriétaire du terrain à traverser (cf. article 9). Les servitudes de 
raccordement doivent être abandonnées dès lors que la propriété jouxte une voie pourvue d’un réseau d’assainissement, ou 
dispose d’un accès à cette voie. 
 
Les lotisseurs doivent se conformer au SCOT et PLU concernant les raccordements d’eaux domestiques sur le réseau, et 
doivent se rapprocher des services de la Communauté de Communes pendant leur phase d’avant projet. 
 

ARTICLE 12 Caractéristiques techniques des branchements eaux usées domestiques 
Les branchements seront réalisés selon les prescriptions de la réglementation en vigueur par la Communauté de 
Communes. (L.1331-1 alinéa 3 du CSP). 
Le branchement en propriété privée doit être conforme à l’article 39 sur l’étanchéité des installations et protection contre le 
reflux des eaux. 
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ARTICLE 13 Paiement des frais d’établissement des branchements 
Le service d’assainissement planifie les travaux dès l’engagement financier du propriétaire. Les travaux sont réalisés par la 
Communauté de Communes, les coûts de branchement sont à la charge des propriétaires. 
 

ARTICLE 14 Surveillance, entretien, réparations, renouvellement de la partie des branchements 
situés sous domaine public 

La Communauté de Communes assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport 
et l'épuration des eaux usées, ainsi que l'élimination des boues produites. (L.2224-8 du CGCT)  
Elle assure aussi l'entretien des branchements sous domaine public et en contrôle la conformité. (L.331-2 du CSP) 
Dans le cas où il est reconnu par le service d’assainissement que les dommages sont dus à la négligence, à l'imprudence ou 
à la malveillance d'un usager, les interventions du service pour entretien (curage ou réparations) sont à la charge du 
responsable des dégâts.  
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement doivent être maintenus en bon 
état de fonctionnement par les propriétaires. (L.1331-3 du CSP) 
La Communauté de Communes peut contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement et procéder d'office aux frais de 
l'intéressé aux travaux indispensables. 
L'accès aux organes de contrôle doit être facilité en toute circonstance aux techniciens habilités du service 
d’assainissement. 
Le propriétaire sera responsable tant vis-à-vis de la Communauté de Communes que vis-à-vis des tiers, des conséquences 
de l'établissement, de l'existence et de l'entretien des ouvrages construits à l'intérieur de sa propriété, pour l'assainissement 
de son immeuble.  
Dans le cas où un accident viendrait à se produire, le propriétaire serait tenu d'en informer immédiatement la Communauté 
de Communes. En aucun cas, les matières de curage ne peuvent être renvoyées dans le réseau, elles seront envoyées 
dans un centre de traitement agréé. 
 

ARTICLE 15 Conditions de suppression ou de modification des branchements 
Lorsque la démolition ou la transformation d’un immeuble entraîne la suppression du branchement ou sa modification, les 
frais correspondants sont mis à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le permis de démolir ou de 
construire. 
La suppression totale ou la transformation du branchement sous domaine public résultant de la démolition ou de la 
transformation de l’immeuble sera exécuté par le service d’assainissement ou une entreprise agréée par lui, sous sa 
direction. 
Le pétitionnaire reste responsable, jusqu’à la fermeture définitive du branchement, de toute introduction de produits non 
autorisés dans le collecteur public. 
 

ARTICLE 16 Redevance d’assainissement 
Tout service public d’assainissement donne lieu à la perception de redevances d’assainissement. (R.2224-19 du CGCT) 
Le volume d’assainissement, soumis à la redevance assainissement, est égal au volume d’eau potable consommé. La 
redevance d'assainissement et les frais d’abonnement sont établis par délibération de la Communauté de Communes. Ces 
sommes sont perçues au profit du budget du service d'assainissement. (L.2224-12-2 du CGCT) 
La redevance d'assainissement et les frais d’abonnement couvrent les charges consécutives aux investissements, au 
fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des services, ainsi que les charges et les impositions de 
toute nature afférentes à leur exécution. (L.2224-12-3 du CGCT) 
Les modalités de payement sont détaillées dans le règlement d’eau potable de la Communauté de Communes. 
 
L’usager dont les installations sont raccordables ou sont raccordées à un réseau public d’évacuation des eaux usées est 
soumis au paiement de la redevance d’assainissement dans les conditions définies à l’article 9. 
 
Si vous êtes alimenté en eau, totalement ou partiellement, à partir d’un puits ou de toute autre source qui ne relève pas du 
service public, vous êtes tenu d’en faire la déclaration à la Communauté de Commune. Dans ce cas, la redevance 
d’assainissement applicable à vos rejets est calculée : 
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- soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage homologués et conformes, posés et entretenus par 
vos soins, 

- soit par application d’un forfait de consommation annuel par habitant défini par délibération de la Communauté de 
Communes. 

(R.2224-19-4 du CGCT) 
Vous pouvez bénéficier d’exonération ou de réduction de la redevance assainissement : 

- si vous disposez d’un « branchement vert » (branchement d’eau potable pour irrigation, arrosage, etc. ne donnant 
pas lieu à des eaux rejetées dans le réseau d’assainissement) souscrit en tant que tel à la Communauté de 
Commune. Un dispositif de comptage dédié doit être mis en place, 

- en cas de fuite accidentelle dans vos installations privées à l’origine d’une surconsommation d’eau ne générant pas 
de rejet dans les réseaux. 

 
Dans le cadre de la loi Warsmann décrite dans le règlement de service de l’eau potable, les volumes imputables aux fuites 
d’eau sur canalisation n’entrent pas dans le calcul de la redevance assainissement. Si les conditions développées dans le 
règlement de service de l’eau potable sont remplies, l’abonné bénéficiera d’un dégrèvement sur la redevance 
assainissement.    

 
ARTICLE 17 Participation financière des propriétaires d’immeubles neufs ou des extensions 

Les propriétaires des immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau public de collecte auquel ces 
immeubles doivent être raccordés ou dans le cadre d’extensions peuvent être astreints par la Communauté de Communes, 
pour tenir compte de l'économie réalisée par eux, en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 
réglementaire, à verser une participation s'élevant au maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose d'une telle 
installation, diminué du coût des travaux de construction de la partie publique du branchement. Une délibération du conseil 
communautaire détermine les conditions de perception de cette participation. (L.1331-7 du CSP) 
Ainsi, tout nouveau branchement est soumis à une taxe pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC) 
 
CHAPITRE III Les eaux usées assimilables aux eaux usées domestiques 

ARTICLE 18 Définition 
Conformément aux dispositions des articles L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, L.213-10-2 et R.213-48-1 du Code de 
l’Environnement, sont assimilables aux utilisations à des fins domestiques les rejets des activités pour lesquelles les 
pollutions de l’eau résultent principalement de la satisfaction des besoins d’alimentation humaine, de lavage et soins 
d’hygiène des personnes physiques utilisant les locaux desservis ainsi que de nettoyage et de confort de ces locaux. 
 

ARTICLE 19 Définition 
Conformément à la réglementation, le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement dont les eaux usées résultent 
d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique a droit, à sa demande, au raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées ou unitaires dans la limite des capacités de transport et d'épuration des installations existantes ou 
en cours de réalisation. 
La demande de raccordement doit préciser la nature des activités exercées et les caractéristiques qualitatives et 
quantitatives des effluents à déverser. L’acceptation est notifiée par le Service Public de l’Assainissement au propriétaire. Si 
la demande est acceptée, le propriétaire pourra alors réaliser les démarches de souscription. Toute modification apportée 
par le propriétaire ou l’exploitant de l’établissement, de nature à entraîner un changement d’activité ou une augmentation 
des déversements doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Service Public de l’Assainissement en 
effectuant une nouvelle demande de raccordement. Cette modification peut donner lieu à une participation financière (Cf. 
article 23). Le propriétaire d'un immeuble ou d'un établissement mentionné à l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé 
Publique qui s’est raccordé à une date antérieure au 19 mai 2011, sans bénéficier d’une autorisation alors exigée par les 
dispositions réglementaires en vigueur au réseau public de collecte régularise sa situation en présentant au Service Public 
de l’Assainissement une déclaration justifiant qu’il utilise de l’eau dans des conditions assimilables à un usage domestique. 
A défaut de déclaration ou de non-respect des prescriptions techniques fixées en annexe 2 du présent règlement, le 
Propriétaire sera astreint au paiement des sommes visées à l’article 9 du présent règlement.  
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ARTICLE 20 Droits du souscripteur 
L’abonné qui rejette des eaux usées bénéficie d’un droit au raccordement, à ce titre, à l’exception des sociétés employant 6 
salariés ou plus, il bénéficie des dispositions prévues par la loi sur la Consommation en date du 17 mars 2014.  
L’autorisation de raccordement délivrée par l’exécutif comportera l’ensemble des informations concernées par l’article L. 
111-1 du code de la consommation.  
L’abonné a le droit de se rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours.  
Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat. 
Pour exercer le droit de rétractation, l’abonné peut remplir et transmettre le modèle de formulaire de rétractation ou toute 
autre déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique). Si 
l’abonné utilise cette option, le Service d’assainissement vous enverra sans délai un accusé de réception de la rétractation 
sur un support durable (par exemple, par courriel). 
Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que l’abonné transmette sa communication relative à l’exercice du droit 
de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation.  
En cas de rétractation de sa part du présent contrat, l’abonné se verra remboursé tous les paiements reçus de lui, y compris 
les frais de livraison (à l’exception des frais supplémentaires découlant du fait qu’il aurait choisi, le cas échéant, un mode de 
livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard proposé par le service d’assainissement) sans retard 
excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où le service d’assainissement est informé 
de la décision de l’abonné de se rétracter du présent contrat. Le service d’assainissement procédera au remboursement en 
utilisant le même moyen de paiement que celui que utilisé pour la transaction initiale, sauf si l’abonné convient 
expressément d’un moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour lui. 
Si l’abonné a demandé de commencer la prestation de services pendant le délai de rétractation (case à cocher sur le 
formulaire de police d’abonnement), il devra payer au service d’assainissement un montant proportionnel à ce qui lui aura 
été fourni jusqu’au moment où il a informé de sa rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations 
prévues par le contrat. 
 
En vertu de la législation en vigueur, lorsque la signature du contrat d’abonnement a eu lieu hors établissement, tout 
paiement est interdit avant l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la conclusion du contrat. 
 

ARTICLE 21 Installation et entretien des dispositifs de traitement 
Les dispositifs de prétraitement doivent être en permanence maintenus en bon état de fonctionnement. Les usagers doivent 
pouvoir justifier au Service Public de l’Assainissement du bon état d'entretien de ces installations notamment en tenant à 
disposition les bordereaux de suivi et d’élimination des déchets générés par ces dispositifs. La durée d’archivage de ces 
derniers doit se conformer à la réglementation en vigueur.  
En particulier, les séparateurs à hydrocarbures, huiles et graisses, les bacs à fécule, les débourbeurs devront être vidangés 
chaque fois que nécessaire. L'usager, en tout état de cause, demeure seul responsable de ces installations. Les usagers 
pour lesquels un tel dispositif est obligatoire et la nature de ce dispositif sont définis dans l’annexe 2 du présent règlement.  
 

ARTICLE 22 Prélèvements et contrôles 
Des prélèvements et des contrôles des déversements liés aux utilisations de l’eau assimilables à un usage domestique 
pourront être effectués à tout moment par le Service Public de l’Assainissement. Les frais d’analyses seront supportés par 
l’exploitant de l’établissement concerné si leurs résultats démontrent que les effluents ne sont pas conformes aux 
prescriptions du présent règlement d’assainissement. En outre, les établissements déversant des eaux usées assimilables à 
un usage domestique doivent pouvoir présenter sur demande du Service Public de l’Assainissement, les bordereaux de suivi 
et d’élimination des déchets générés par l’activité. La durée d’archivage de ces derniers doit se conformer à la 
réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 23 Redevance 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, les établissements déversant dans le réseau public de 
collecte d’eaux usées ou unitaire des eaux usées assimilables à un usage domestique sont soumis au paiement de la 
redevance d’assainissement selon les mêmes dispositions que celle appliqués aux eaux usées domestiques.  
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ARTICLE 24 Participations financières spéciales 
Conformément à l’article L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, le propriétaire peut être astreint à verser à la 
Communauté de Communes du Liancourtois, dans les conditions fixées par délibération, une participation dont le montant 
tient compte de l'économie qu'il réalise en évitant le coût d'une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 
réglementaire.  
Cette participation s'ajoute, le cas échéant, aux redevances mentionnées à l'article L. 2224-12-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et aux sommes pouvant être dues par les intéressés au titre des articles L. 1331-2, L. 1331-3 et L. 
1331-6 du Code de la Santé Publique. 
 
 
 
CHAPITRE IV Les eaux autres que domestiques 
 
 

ARTICLE 25 Définition des eaux autres que domestiques 
Sont classées dans les eaux autres que domestiques ou industrielles, toutes les eaux non domestiques et assimilées 
évoquées aux articles 2 et 3 et non pluviales évoquées à l’article 32. 
Ces eaux peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées dans le contexte de conventions spéciales de déversement 
passées entre le service d’assainissement et l’établissement désireux de se raccorder au réseau d’évacuation public.  
Le fait, de déverser, sans autorisation, dans les égouts publics, des eaux usées, autres que domestiques, est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 
La récidive de la contravention est punie conformément à l'article 132-11 du code pénal. (R.1337-1 du CSP) 
 
 

ARTICLE 26 Demande de convention spéciale de déversement des eaux industrielles 
Les demandes de branchements, arrêtés d’autorisation et conventions de raccordement sont à effectuer directement auprès 
du service d’assainissement de la Communauté de Communes. 
Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques ou assimilées dans le réseau public de collecte doit être 
préalablement autorisé par le Président de la Communauté de Communes, cette autorisation fixe notamment la durée, les 
caractéristiques que doivent présenter les eaux usées industrielles pour être déversées et les conditions de surveillance du 
déversement. (L.1331-10 du CSP) 
Toute modification ultérieure dans la nature ou la quantité des eaux usées non domestiques déversées dans le réseau est 
autorisée dans les mêmes conditions. (L.1331-10 du CSP) 
 

ARTICLE 27 Caractéristiques techniques des branchements industriels 
Les branchements industriels aux réseaux sont définis au cas par cas dans la convention de raccordement. 
 

ARTICLE 28 Prélèvements et contrôle des eaux industrielles 
Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour assurer le contrôle des déversements d'eaux 
usées autres que domestiques ou assimilées. (L.1331-11 du CSP) 
 

ARTICLE 29 Obligation d’entretenir les installations de pré traitement 
Les installations de prétraitement et/ou de traitement prévues par les conventions devront être en permanence maintenues 
en bon état de fonctionnement. Les usagers doivent pouvoir justifier au service d’assainissement du bon état d’entretien de 
ces installations. 
 

ARTICLE 30 Redevance d’assainissement applicable aux établissements industriels 
Les établissements déversant des eaux industrielles dans un réseau public d’évacuation sont soumis au paiement de la 
redevance d’assainissement. Des coefficients de correction liés aux volumes et à la qualité des effluents rejetés peuvent être  
définis par la convention de raccordement. Dans le cas de rejets non conformes aux conditions de raccordement définies 
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dans la convention de raccordement, tant que les nuisances n’auront pas été supprimées, il sera fait application d’une 
majoration de la redevance d’assainissement. 
 

ARTICLE 31 Participations financières spéciales 
Si le rejet d’eaux industrielles entraîne pour le réseau et la station d’épuration des sujétions spéciales d’équipement et 
d’exploitation, l'autorisation peut être subordonnée à la participation de l'auteur du déversement aux dépenses 
d'investissement entraînées par la réception de ces eaux. (L.1331-10 du CSP) 
 
CHAPITRE V Les eaux pluviales 
 

ARTICLE 32 Définition des eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à des eaux pluviales 
celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles, les 
eaux de drainage, les sources, les eaux de vidange de piscine (sous réserve du débit de rejet et de la qualité du rejet), les 
eaux usées traitées issues d’un système conforme d’assainissement non collectif drainé (filière de traitement autorisant un 
rejet au milieu hydraulique superficiel)… 
Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature dans ces ouvrages d'évacuation (gouttières, 
chéneaux, tuyaux de descente), et d’y faire aucun déversement. (A.29.1 du RSD60) 
La gestion des eaux pluviales urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux 
pluviales des aires urbaines constitue un service public qui peut instaurer une taxe annuelle de gestion des eaux pluviales 
urbaines dégressive si les eaux sont restituées à la parcelle. Cette taxe est définie par délibération. (L.2333-97 du CGCT) 
 

ARTICLE 33 Prescriptions communes eaux usées domestiques – eaux pluviales 
Les dispositions relatives aux branchements d'eaux usées domestiques sont applicables aux branchements d'eaux 
pluviales.  
 

ARTICLE 34 Prescriptions particulières pour les eaux pluviales 
Toute surface, qu’elle soit urbanisée ou naturelle, génère un ruissellement dès lors qu’il pleut. Ce ruissellement est plus ou 
moins important, selon la nature des sols, la pente et le degré d’imperméabilisation. La multiplication des surfaces 
imperméabilisées finit par entraîner un véritable écoulement que les collecteurs d’assainissement, les fossés ou les cours 
d’eau doivent évacuer. Lorsque la capacité de ces évacuateurs, quels qui soient, est dépassée, il y a débordement. 
C’est pourquoi il est demandé conformément au zonage d’assainissement de la Communauté de Communes (annexé aux 
POS ou PLU des communes), d’assurer une gestion des eaux pluviales à la parcelle selon les possibilités techniques ou de 
restituer un débit de ruissellement égal au débit généré par le terrain naturel, notamment par l’emploi de techniques dites 
alternatives comme le stockage des eaux, l’infiltration par puisards. Sur certains secteurs définis dans le zonage 
d’assainissement, le débit d’eaux pluviales restitué doit être inférieur au débit généré avant aménagement. (A.VIII-9.1 
ZACCL). 
Le détournement de la nappe phréatique ou des sources souterraines par drainage dans les réseaux d’assainissement est 
interdit afin d’éviter leur surcharge. 
 
Pour les eaux pluviales (notamment des parcs de stationnement) pouvant se charger durant leur ruissellement en 
substances interdites à l’article 6, le service d’assainissement peut imposer à l’usager de la construction des dispositifs 
particuliers de pré traitement tels que désableurs ou déshuileurs en plus des prescriptions de l’article 12. L’entretien, les 
réparations et le renouvellement de ces dispositifs sont alors à la charge de l’usager, sous le contrôle du service 
d’assainissement. 
Les lotisseurs doivent se conformer au SCOT et PLU concernant les nouvelles techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales, et doivent se rapprocher des services de la Communauté de Communes pendant leur phase d’avant-projet. 
 
Tout propriétaire doit établir des toits de manière à ce que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la voie 
publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. (A.681 du CC) 



Communauté de Communes du Liancourtois - Règlement du service d’assainissement collectif 

14 

 
 
CHAPITRE VI Les installations sanitaires intérieures 
 

ARTICLE 35 Dispositions générales sur les installations sanitaires intérieures 
Les installations sanitaires intérieures sont légiférées par le règlement sanitaire départemental consultable en ligne : 
http://www.ars.picardie.sante.fr/Reglement-departemental-sanita.126960.0.html ou sur le site de la Communauté de 
Communes. 
 

ARTICLE 36 Raccordement entre domaine public et propriété privée 
Les raccordements doivent suivre les prescriptions techniques de l’article 12. 
Les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du branchement sont à la charge exclusive des 
propriétaires et doivent être réalisés dans les conditions fixées à l'article 9. Ils doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement par les propriétaires. Le service d’assainissement en contrôle la qualité d'exécution et peut également 
contrôler leur maintien en bon état de fonctionnement. (L.1331-4 du CSP) 
Le raccordement et relevage éventuel doivent être aménagés de façon que la stagnation des eaux soit réduite au minimum 
et qu'il ne puisse y avoir aucune accumulation de gaz dangereux. (A.42 du RSD60) 
Les installations intérieures doivent être réalisées dans les règles de l’art (notamment le DTU plomberie 60-1, la norme NFP 
41-201) et conformément à la réglementation sanitaire en vigueur. 
 

ARTICLE 37 Suppression des anciennes installations, anciennes fosses, anciens cabinets 
d’aisance 

Dès l'établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature sont mises hors d'état de servir ou de 
créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. (L.1331-5 du CSP) 
Ces travaux pourront être contrôlés par la Communauté de Communes. 
 

ARTICLE 38 Indépendance des réseaux intérieurs d’eau potable et d’eaux usées 
Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées est interdit ; sont de même 
interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées pénétrer dans la conduite d’eau potable, soit par 
aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation 
d’évacuation. 
Tous les appareils sanitaires ménagers ou de cuisine raccordés au réseau potable ne doivent en aucune manière permettre 
la pollution de ce réseau. (A.16.10 du RSD60) 
Toutes les alimentations immergées ou susceptibles de l'être sont interdites. (A.16.10 du RSD60) 
Il y a lieu de prévoir et d'adapter tout dispositif approprié afin d'éviter le retour d'eaux usées. (A.16.10 du RSD60) 
 

ARTICLE 39 Etanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 
En vue d'éviter le reflux des eaux d'égout dans les caves, sous-sols et cours lors de l'élévation exceptionnelle de leur niveau 
jusqu'à celui de la voie publique desservie, les canalisations d'immeubles en communication avec les égouts et notamment 
leurs joints sont établis de manière à résister à la pression correspondante. De mêmes tous regards situés sur des 
canalisations à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l'évacuation doivent être normalement obturés par 
un tampon étanche résistant à ladite pression. Lorsque des appareils d'utilisation sont installés à un niveau tel que leur 
orifice d'évacuation se trouve situé au-dessous de ce niveau critique, toutes dispositions doivent être prises pour s'opposer à 
tout reflux d'eaux usées provenant de l'égout en cas de mise en charge de celui-ci. (A.44 du RSD60) 
Si le réseau privé peut se trouver à un niveau inférieur au niveau du réseau d’eaux usées en cas élévation exceptionnelle 
des eaux, alors il doit être complètement étanche et équipé d’un clapet anti-retour. Le clapet anti-retour est posé en propriété 
privée. Sa pose et son entretien sont à la charge du propriétaire. 
En toute circonstance, le propriétaire de l’immeuble est garant du choix et du bon fonctionnement des dispositifs d’étanchéité 
de ses installations (vannes, clapet anti-retour, relevage …). Le service d’assainissement se dégage de toutes 
responsabilités des équipements situés en propriété privée. 
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ARTICLE 40 Pose de siphons 
Tous les orifices de vidange des postes d'eaux ménagères tels qu'éviers, lavabos, baignoires doivent être pourvus d'un 
système de siphon conforme aux normes françaises homologuées et assurant une garde d'eau permanente. (A.43 du 
RSD60) 
Les communications des ouvrages d'évacuation avec l'extérieur sont établies de telle sorte qu'aucun retour de liquides, de 
matières ou de gaz malodorants ou nocifs ne puisse se produire dans l'intérieur des habitations. (A.43 du RSD60) 
 

ARTICLE 41 Toilettes 
La cuvette des cabinets d'aisances doit être obligatoirement munie d'un siphon. De l'eau doit être disponible en permanence 
pour le nettoyage des cuvettes. (A.46 du RSD60) 
Lorsqu'ils sont raccordés soit à un réseau d'assainissement, soit à une fosse septique ou un appareil équivalent, les cabinets 
d'aisances sont pourvus d'une chasse permettant l'envoi d'un volume d'eau suffisant, toutes dispositions étant prises pour 
exclure le risque de pollution de la canalisation d'alimentation en eau. Les cuvettes doivent être siphonnées par une garde 
d'eau conforme aux normes françaises homologuées. (A.46 du RSD60) 
Le système de cabinets d'aisances comportant un dispositif de désagrégation des matières fécales est interdit dans tout 
immeuble neuf, quelle que soit son affectation. Toutefois, en vue de faciliter l'aménagement de cabinets d'aisances dans les 
logements anciens qui en sont totalement démunis, faute de possibilité technique de raccordement, il peut être installé 
exceptionnellement et après avis de l'autorité sanitaire des cuvettes comportant un dispositif mécanique de désagrégation 
des matières fécales avant leur évacuation. (A.47 du RSD60) 
 

ARTICLE 42 Colonnes de chutes d’eaux usées 
Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, doivent être posées verticalement, et munies de 
tuyaux d’évents prolongés au-dessus des parties les plus élevées de la construction, d’un diamètre équivalent à la chute 
d’eaux usées. Les colonnes de chutes doivent être totalement indépendantes des canalisations d’eaux pluviales. (A.42 du 
RSD60) 
Aucune nouvelle chute d'aisance ne peut être établie à l'extérieur des constructions en façade sur rue. (A.42 du RSD60) 
 

ARTICLE 43 Broyeurs d’éviers 
L’évacuation par les égouts des ordures ménagères même après broyage préalable est interdite. 
 

ARTICLE 44 Descente des gouttières 
Les ouvrages d'évacuation (gouttières, chéneaux, tuyaux de descente) doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement et d'étanchéité. Ils sont nettoyés autant qu'il est nécessaire et notamment après la chute des feuilles. (A.29.1 
du RSD60) 
Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature dans ces ouvrages et de d’y faire aucun 
déversement. (A.29.1 du RSD60) 
 

ARTICLE 45 Cas particulier d’un système unitaire ou pseudo-séparatif 

Dans le cas d’un réseau public, dont le système est unitaire ou pseudo-séparatif ; les réseaux intérieurs d’eaux usées et 
d’eaux pluviales sont regroupés en limite de propriété dans le regard de branchement (système séparatif en propriété privée) 
avant d’être raccordés au réseau par un branchement de type unitaire, pour permettre tout contrôle au service 
d’assainissement, et la mise en séparatif aisée en propriété privée en cas de séparation des réseaux sous domaine public. 
La mise en séparatif à l’intérieur de la propriété reste à la charge de l’abonné. 
 

ARTICLE 46 Réparations et renouvellement des installations intérieures 
L’entretien, les réparations et le renouvellement des installations intérieures (notamment les dispositifs de prétraitement) 
sont à la charge totale du propriétaire de la construction comme prescrit à l’article 36. 
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ARTICLE 47 Mise en conformité des installations intérieures 
Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour le contrôle de la qualité d'exécution et 
peuvent également contrôler le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour amener les eaux 
usées à la partie publique du branchement à la charge exclusive des propriétaires. 
(L.1331-11 du CSP) 
 
CHAPITRE VII Contrôles des réseaux privés 
 

ARTICLE 48 Conditions d’intégration au domaine public 
Lorsque des travaux de réalisation de réseaux d’assainissement sont conduits dans la perspective d’être intégrés au 
domaine public par des aménageurs, la Communauté de Communes fixe le cadre de réalisation de ces ouvrages. Une 
convention incluant des prescriptions particulières est conclue, le cas échéant, entre l’aménageur et la Communauté de 
Communes. Cette convention peut prévoir, outre les prescriptions particulières de réalisation, les conditions de suivi de 
réalisation des ouvrages, de réception des ouvrages et de cession des ouvrages à la collectivité. 
Ces travaux sont soumis aux mêmes règles de réalisation et de contrôle que les travaux exécutés sous domaine public, par 
les entreprises titulaires de marchés publics d’assainissement. 
 
Dans le cas d’ouvrages d’assainissement privés existants, l’intégration dans le domaine public peut être inhérente à 
différentes situations : 

- Intégration en domaine public de collecteurs privés, suite au classement d’une voie privée en domaine public. Les 
conditions d’intégration sont assujetties à un état des lieux permettant d’établir l’état du collecteur (structure, 
étanchéité, hydraulicité du collecteur, et conformité des installations desservies). À partir de cet état, l’intégration ne 
pourra être réalisée qu’à la remise dans un état de conformité compatible avec ce présent règlement. 

- Intégration de collecteurs privés en domaine public, suite à une évolution du statut du collecteur. Si un collecteur 
privé est amené à transiter des effluents publics, le ou les propriétaires de ce collecteur peuvent demander son 
classement. Il convient alors de conclure un acte de cession et d’établir une servitude de tréfonds pour ce 
collecteur. Les conditions d’intégration incluent, comme précédemment, la nécessité pour le ou les propriétaires de 
mettre le collecteur et les installations desservies en conformité si besoin. 

 
ARTICLE 49 Contrôle de conformité des réseaux privés 

Les agents du service d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour le contrôle de la qualité d'exécution et le 
maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie publique du 
branchement à la charge exclusive des propriétaires.  
En cas d'obstacle mis à l'accomplissement du présent article, l'occupant est astreint au paiement d'une somme au moins 
équivalente à la redevance d’assainissement qui peut être majorée dans une proportion fixée par le conseil communautaire 
dans la limite de 100 %.(L.1331-11, L.1331-4, L.1331-8 du CSP) 
 
Les contrôles de conformité des installations privées, effectués exclusivement par le service d’assainissement à l’occasion 
de cessions de propriétés à la demande des propriétaires, de l’acquéreur ou des notaires, sont facturés au demandeur par 
un montant défini par délibération.  
  
 
CHAPITRE VIII Infractions, contrôles et poursuites 
 

ARTICLE 50 Infractions et poursuites 
Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du service d’assainissement, soit par le 
représentant légal ou mandataire de la collectivité, soit par le représentant de l’autorité sanitaire. Elles peuvent donner lieu à 
une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant les tribunaux compétents. 
Les maires des communes membres de la Communauté de Communes compétente en matière d'assainissement 
transfèrent au Président de cet établissement les attributions lui permettant de réglementer cette activité. (L.5211-9-2 du 
CGCT) 
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Les agents assermentés du service d’assainissement peuvent assurer, sous l'autorité du Président de l'établissement public 
de coopération intercommunale, l'exécution des décisions prises conformément aux attributions transférées par les maires. 
(L.5211-9-2 du CGdCT) 
Les agents assermentés sont habilités à faire tout prélèvement et dresser des procès-verbaux nécessaires à l’exécution de 
leur tâche. 
 

ARTICLE 51 Voies de recours des usagers 
Pour toutes questions, réclamations, ou contestations la Communauté de Communes est ouverte du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 au 1 rue de Nogent à Laigneville, ou par téléphone au 03 44 73 89 10. 
 

ARTICLE 52 Conciliation 
Les abonnés peuvent saisir la Médiation de l’eau en cas de litige avec le service d’assainissement. La Médiation de l’Eau a 
pour but de favoriser le règlement amiable des litiges qui peuvent survenir entre les consommateurs et les services publics 
d’eau et d’assainissement. 
 
Elle intervient sur les différends portant sur la bonne exécution du service, et lorsque qu’aucune solution n’a pu être trouvée 
entre les parties prenantes. 
 
Le Médiateur de l’Eau est à l’écoute des consommateurs, il est chargé de rapprocher les points de vue pour ouvrir la voie à 
une solution amiable. La Médiation permet ainsi d’éviter de recourir à un tribunal.  
Site internet : http://www.mediation-eau.fr/  
 

ARTICLE 53 Mesures de sauvegarde 
En cas de non-respect des conditions définies par ce règlement ou des conventions de déversement des établissements 
industriels passées avec le service d’assainissement, troublant gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit le 
fonctionnement des ouvrages d’épurations, ou portant atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, ou du milieu naturel, 
la réparation des dégâts éventuels et du préjudice subi par le service est mise à la charge du contrevenant. 
Le service d’assainissement pourra mettre en demeure l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception, de 
cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être obturé sur 
le champ et sur constat d’un agent du service d’assainissement. 
 
CHAPITRE IX Dispositions d’application 
 

ARTICLE 54 Date d’application 
Le présent règlement et ses annexes qui abrogent toutes les dispositions antérieures entrent en vigueur dès leur 
approbation par le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Liancourtois et leur affichage. 
Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement de service ou de sa mise à jour vaut accusé de 
réception par l'abonné. Le règlement est tenu à la disposition des usagers. (L.2224-12 du CGCT) 
 

ARTICLE 55 Modification du règlement 
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité, et adoptées selon la même procédure que 
celle suivie pour le règlement initial. (L.2224-12 du CGCT) 
 

ARTICLE 56 Désignation du service d’assainissement 

La Communauté de Communes du Liancourtois La Vallée dorée exerce la compétence en matière d'eau potable et 
d'assainissement, assure la réalisation des travaux relatifs aux réseaux de distribution d'eau potable et d'assainissement 
collectif, ainsi que la maîtrise d'ouvrage et l'entretien d'infrastructures de génie civil. 
De ce fait, sa régie en qualité de service d’assainissement est garante de l’exécution du présent règlement. 
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ARTICLE 57 Clauses d’exécution 
Le Service d’assainissement est chargé de l'exécution du présent règlement et de ses annexes sous l'autorité du Président 
de la Communauté de Communes du Liancourtois. Les agents du service assermentés par arrêté municipal sont habilités à 
rechercher et à constater par procès-verbal toutes infractions à la législation en matière de rejets aux réseaux 
d’assainissement et au règlement d’assainissement sur le territoire de la Communauté de communes. Des contrôles 
périodiques et inopinés pourront être réalisés. Les agents pourront procéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se faire 
communiquer tous documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission.  
En cas de litige avec le service d’assainissement portant sur l'application du présent règlement et de ses annexes, les 
abonnés peuvent adresser leurs requêtes au Président, sans préjudice des recours de droit commun qui leur sont ouverts. 
 
Délibéré et voté par le conseil communautaire 
de la Communauté de Communes du Liancourtois 

dans sa séance du 18/12/2014 
Le Président,    
Olivier FERREIRA   

 



 

 

      
     
                                                 CONTRAT D’ABONNEMENT EAU                                                                              
 
Département Eau Potable  

 Eaux Pluviales & Assainissement  
       Service Facturation Eau                                      « Parce que l’eau est une précieuse, préservons la et protégeons la »   

 
   

Il est convenu qu’un abonnement au service de distribution d’eau est souscrit par l’abonné dans les conditions 
définies par le présent contrat pour l’habitat désigné ci-dessous. 

Entre : Monsieur Olivier FERREIRA agissant en qualité de Président de la Communauté de Commune du 
Liancourtois « la Vallée Dorée »  

 

Et,  
 

 L’(les) ABONNE(S) & PAYEUR(S) SOLIDAIRE(S)ci-dessous désigné(s) 
                                                                  si plus de 2 abonnés payeurs indiquer leurs noms au verso 

 
1) NOM :                                     2)  NOM :   
                                                                    
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)…………………………. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :                                                                Lieu de Naissance :  
Département de Naissance :                                               Département de Naissance : 
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 
     ---------------------------------------  
 
>>Si Société, SCI, Syndic,Collectivité  ou Commerce, Dénomination Sociale :                                             
 
NOM du GERANT :                                                                           N°SIRET : 
Portable (du Gérant) :                                                                        Courriel (Siège Social) : 
Courriel (du Gérant) :                                                                        Nature de l’Activité : 
Adresse de Facturation (si autre que celle du branchement) : 
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CCL « Vallée Dorée » 1 Rue de Nogent – 60290 Laigneville – Tèl. : 03-44-73-89-10 – Mail : facturation@ccl-valleedoree.fr 

N°SIRET Eau : 24600012900063 & N°SIRET Assainissement : 24600012900055 

ANNEXE 1 : POLICE D’ABONNEMENT EN VIGUEUR EN DECEMBRE 2014 



 

 

 L’(les) ABONNE(S) & PAYEUR(S) SOLIDAIRE(S)ci-dessous désigné(s) 
                           
                            (REMPLIR au-delà de 2 abonnés payeurs à inscrire sur le contrat d’abonnement eau) 

 
3) NOM :                                      4) NOM :   
                                                                 
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)……………………….. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :                                                                Lieu de Naissance : 
Département de Naissance :  Département de Naissance :  
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 
 
                                                                --------------------------------------------------              
 
5) NOM :                                      6) NOM :   
 
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)……………………….. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :  Lieu de Naissance :  
Département de Naissance :                                               Département de Naissance :  
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 



 

 

   
 RENSEIGNEMENTS PROPRIETAIRE et/ou GESTIONNAIRE (si locataire en place) 

(Fournir copie de l’état des lieux) 
 
PROPRIETAIRE                                                                                        GESTIONNAIRE 
 
NOM :                                                                                                           NOM de l’Agence, Cabinet Immobilier ou Notaire 
Prénom : 
Tèl :  
Portable :                                                                                                      NOM du Responsable de location (ou gestion du bien) 
Courriel :  
Adresse (du propriétaire) :              
                                                                                                                      Tèl :  
                                                                                           Portable :  
*Nature du Bien :                                                                            Courriel : 

Maison  Appartement Commerce                                                     Adresse (du Gestionnaire) : 
Bâtiment ou Logement Communal 
Autres (à préciser)           

     * Cocher la case correspondante         
                               
 

 RENSEIGNEMENTS BRANCHEMENT  
 
 
Réf.PDC :              Diamètre du compteur : mm         N°du Compteur :  
 
Date d’achat ou début de location : Index initial relevé :      m3  
 

                                  
Adresse du branchement (où se situe le compteur) :  
 
 
*Usage du branchement          *Branchement ouvert : oui  non 

Habitation principale  Habitation secondaire  Professionnel Si non date d’ouverture prévue le 
                                                                        * Cocher la case correspondante 
 
Nom de l’Ancien abonné :  
                                                                       

  
 

o ASSAINISSEMENT 
 

Collectif (raccordé au réseau public d’assainissement) oui – non     /    Branchement Vert  oui – non                                     
                                         Individuel (équipement type fosse septique) oui – non            

 
 

 TARIFS  
 
Pour information :  

Prix du  mètre cube (eau) :  2.28500 Euros H.T.(1) 

Prix du  mètre cube (assainissement) : 1.97300 Euros H.T. (1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 15 et plus):   23.181 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 30 et plus):  40.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 60 et plus):  193.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 100 et plus):  636.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Assainissement :                                        10.928 Euros H.T./an.(1) 
Frais ouverture de dossier : (sauf Changement d’Intitulé) 26.046 Euros H.T. (1) 
Frais fermeture de dossier : (à la Clôture du Contrat) 26.046 Euros H.T.(1) 
Taxes : Redevance Prélèvement (Agence de l’Eau) 0.08460 Euros H.T. (2) 
 Redevance Lutte Contre la Pollution Domestique : 0.24000 Euros H.T. (2) 
 Redevance Modernisation des Réseau de Collecte : 0.30000 Euros H.T. (2) 
 

(1)Les conditions et tarifs sont révisables par délibération du Conseil Communautaire du Liancourtois (CCLVD)  
(2)Les tarifs des redevances sont fixés par l’Agence de l’Eau       

         



 

 

 DELAI DE RETRACTATION 
 

*Merci de cocher la case ci-dessous si vous souhaitez obtenir la fourniture d’eau avant l’expiration du délai de 
rétractation. 

 
 *L’abonné a pris connaissance des modalités de rétractation et souhaite néanmoins bénéficier de la fourniture d’eau avant 

l’expiration du délai de rétractation de 14 jours. 
 
L’abonné reconnait avoir pris connaissance des 3 règlements du service facturation (eau / assainissement & 
mensualisation) de la CCLVD et s’engage à respecter l’ensemble de ses dispositions. 
L’abonné est réputé responsable du paiement des factures d’eau jusqu’à la date de demande de résiliation de 
son contrat d’abonnement notifié par courrier, par mail ou par fax. 
Il reconnait également avoir reçu les informations relatives aux conditions tarifaires et le(s) règlement(s) de service en 
vigueur à ce jour. 
                                                                 Le  
                                                                 Signatures de chaque Abonné Payeur Solidaire 
 
 
 
 
 
 
 
  

               
                         RECLAMATIONS ou CHANGEMENT de SITUATION (Familiale ou Bancaire) 

 
                              Les réclamations doivent être transmises par courrier, mail ou fax à la CCLVD 
 
Tous changements de situation doit être signalés dans les plus brefs délais, au service facturation eau par courrier, 
mail ou fax  accompagné du justificatif correspondant aux diverses modifications possible demandées, à savoir : 
                                              
Actes de mariage ou séparation  -  Acte de décès ou certificat d’hérédité ou attestation sur l’honneur datée, signée 
et accompagnée d’une pièce d’identité 
 
Pour ajouter un abonné payeur solidaire au contrat 
Vous devez nous fournir la pièce d’identité du nouvel abonné ainsi que sa demande écrite, datée et signée. 
 
Pour le changement de compte bancaire ou postal,  
Vous devez nous remplir un nouveau mandat SEPA en joignant votre nouveau RIB ou RIP 
 
Pour les abonnés ayant fait l’objet d’une nouvelle construction 
Vous devez nous avertir de la date d’arrivée définitive dans votre maison, afin de stopper les envois à votre ancienne 
adresse et vous évitez les désagréments des relances pour non-paiement n’ayant pas reçu votre courrier.  
                                                                                                          
 
Fait à Laigneville, Le  
 
Le Président,                                                                                     

   
 Olivier FERREIRA 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
NB : Les renseignements ci-dessus, qui font l’objet d’un traitement informatisé, sont indispensables à toute fourniture d’eau, et sont strictement 
réservés aux besoins du service. Tout abonné bénéficie du droit d’accès et de rectification  prévu par la loi du 8 janvier 1978.  
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 INFORMATION CONCERNANT LE DROIT DE RETRACTATION 

 
 

Droit de rétractation 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours. 

 
Le délai de rétractation expire quatorze jours à compter de la date de signature du contrat par l’abonné. 

 
Pour exercer ce droit, vous devez nous notifier votre décision de rétractation du présent contrat obligatoirement par  

courrier, mail ou fax, adressé à la Communauté de Communes du Liancourtois « La Vallée Dorée » - Service 
Facturation Eau – Département Eau Potable & Assainissement – 1 Rue de Nogent 60290 LAIGNEVILLE  

 
Vous pouvez également utiliser le modèle de formulaire de rétractation ci-dessous. 

 
Effets de la rétractation 

 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements reçus de vous, y 

compris les frais d’ouverture de branchement. Le remboursement sera effectué par l’intermédiaire de la Trésorerie de 
Liancourt. Ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour vous. 

 
Si vous avez demandé la fourniture d’eau pendant le délai de rétractation, vous devrez nous payer un montant 

proportionnel à ce qui vous a été fourni jusqu’au moment où vous nous avez informé de votre rétractation du présent 
contrat. 

 
 

 
Modèle de formulaire de rétractation 

 
(Veuillez compléter le formulaire ci-dessous uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat) 

 
 
 
 
NOM  
Prénom 
Courriel 
N°PDC                                                                           

 
 

A L’attention de la Communauté de Communes du Liancourtois « La Vallée Dorée » - Service Facturation Eau – 
Département Eau Potable & Assainissement – 1 Rue de Nogent 60290 LAIGNEVILLE  

 
                                                  
 
Je (nous) vous notifie (notifions) par la présente la rétractation du contrat signé le                        
portant sur la fourniture d’eau du bien situé 
 
 
 
 A 
 Le 
 Signature (s) de (s) Abonné (s) Payeur (s) Solidaire (s) 
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ANNEXE 2 : Prescriptions spécifiques applicables aux établissements exerçant des activités impliquant des usages 
de l’eau assimilables à des usages domestiques  

 
 
Préambule :  
La  présente annexe  au  règlement  d’assainissement correspond à des prescriptions techniques générales. Néanmoins, 
des compléments peuvent être préconisés par la Communauté de Communes au cas par cas selon le type d’activité, le 
dimensionnement des ouvrages de collecte et de transport et la capacité de traitement de  la station d’épuration. 
Une fois le raccordement effectué, il ne peut être utilisé que pour le déversement d’eaux usées produites par des 
« utilisations domestiques » et dans le respect des prescriptions définies pour l’activité concernée via le contrat. Seuls les 
secteurs d’activité listés par l’arrêté du 21 décembre 2007 : Commerce de détail, hôtels, activités tertiaires, restaurants … 
ont des usages de l’eau assimilables à des usages domestiques. 
 
Ce contrat précise les modalités techniques, financières et administratives liées aux rejets d’eaux usées assimilées 
domestiques. Ces  modalités complètent celles du règlement d’assainissement de la communauté de Communes du 
Liancourtois. 
 
 

CONTRAT D’ABONNEMENT AU SERVICE DE COLLECTE ET 
TRANSPORT DES EAUX USEES 

AVEC FICHE DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 
PETITIONNAIRE CONCERNE 
NOM : 
ADRESSE : 
CP VILLE : 
-  Nommé ci-après « le souscripteur ». 
COORDONNEES DU LOCATAIRE EXPLOITANT SI DIFFERENT DU SOUSCRIPTEUR 
NOM : 
ADRESSE : 
CP VILLE : 
-  Nommé ci-après « l’exploitant ». 
ADRESSE DES BRANCHEMENTS : 
EU : RUE …. 
EP : RUE …. 
 
Article 1 : Responsabilité du souscripteur 
Le souscripteur est seul responsable à ses frais de la surveillance et de la conformité des branchements et des rejets au 
regard des prescriptions du présent contrat. Si le souscripteur n’est pas l’exploitant de l’activité commerciale, artisanale ou 
industrielle exercée dans les locaux dont les rejets font l’objet du présent contrat, il devra s’assurer par  tout moyen 
approprié du respect des termes de ce contrat par le locataire exploitant. En cas de non respect des prescriptions listées 
dans les articles suivants, la collectivité tiendra le souscripteur pour seul responsable de tout dysfonctionnement ou 
dégradation observés sur les dispositifs de collecte, transport et traitement des eaux usées rejetées. Il appartient donc au 
souscripteur de préciser dans le bail locatif les dispositions du présent contrat applicables à l’activité exercée au sein de 
l’établissement. 
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Article 2 : Caractéristiques de l’ouvrage de raccordement 
Le branchement autorisé par le présent contrat suite à la demande du souscripteur comprend depuis la canalisation 
publique, de l’aval vers l’amont :  

• un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 
• une canalisation de branchement située sous le domaine public, 
• un ouvrage dit « regard de branchement » placé en limite de propriété sous le domaine public, afin de permettre le contrôle et 

l’entretien du branchement, si la disposition de ce dernier le permet. Ce regard doit demeurer visible et accessible au service 
d’assainissement. Il constitue la limite amont du réseau public, 

• une canalisation située sous le domaine privé, 
• un dispositif permettant le raccordement à l’immeuble. 

Les canalisations doivent être normalisées selon la nature des matériaux les constituant, capables de résister à la pression 
correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique vers laquelle se fait l’écoulement et jugées par  
le service d’assainissement compatibles avec les conditions d’exploitation, d’entretien et de contrôle du branchement. 
La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée dès son achèvement au réseau public, propriété de 
la Communauté de Communes, conformément à l’article  L.1331-2 du CSP. Cette  partie est donc entretenue par la  
Collectivité. L’autre partie du branchement est propriété du riverain et entretenue par ce dernier. Au vu de la demande 
d’établissement de branchement présentée par le propriétaire de la construction à raccorder ou son mandataire, le  service 
d’assainissement détermine, en accord avec celui-ci, les conditions techniques d’établissement du branchement. Cette 
demande doit être accompagnée du plan de masse de la construction sur lequel sont indiqués le tracé souhaité pour le 
branchement, le diamètre et une coupe cotée des installations et dispositifs le composant, de la façade jusqu’au collecteur. 
Dans le cas de construction nouvelle ou nécessitant un permis de construire, la demande doit être faite au moment du dépôt 
de dossier de permis sinon au moins 2 mois avant la date prévue pour la mise en service  du  branchement. Après  
instruction par le service d’assainissement et sur sa proposition, la collectivité fixera le réseau sur lequel se raccorder, les 
caractéristiques techniques des branchements à installer (tracé, pente de la canalisation) par immeuble à raccorder et le  
mode de facturation.  
L’autorisation de branchement fait l’objet d’un arrêté délivré par le service d’assainissement après instruction de la demande. 
Cet arrêté fixe le montant de la participation au financement de l’assainissement collectif voté par l’Assemblée  délibérante. Il 
est complété par un arrêté de déversement d’eaux usées domestiques et assimilées domestiques au réseau public dont la 
validité est subordonnée à la réception d’une attestation de conformité (test d’étanchéité, tests de compactage et contrôle 
caméra) des installations situées sous domaine public délivrée par un organisme agréé.  
Tout immeuble bâti ayant un accès direct ou indirect sur le domaine public ne peut être pourvu que d’un seul branchement 
particulier par type de réseau. Des dérogations peuvent être accordées, qui sont laissées à l’appréciation technique de la 
collectivité. La partie du branchement située sous le domaine public est réalisée, à la demande du propriétaire ou de son 
mandataire, par le service d’assainissement.  
 
Article 3 : Caractéristiques générales des rejets 
Sans préjudice des lois et des règlements en vigueur, les eaux rejetées doivent : 

• Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de neutralisation alcaline, le pH peut être compris 
entre 5,5 et 9,5 ; 

• Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C ;  
• ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 

o de nuire à la conservation des ouvrages de collecte et de traitement, 
o de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel qui travaille dans le système  
o de collecte ou à la station d’épuration, 
o d’endommager le  système de collecte, la  station  d’épuration  et leurs  équipements connexes, 
o de dégager directement ou indirectement, après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou des vapeurs toxiques ou 

inflammables, 
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o de nuire au fonctionnement du système de traitement, notamment à la vie bactérienne des filières biologiques et au 
traitement des boues (résidus ultimes des procédés d’épuration) 

o d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la santé, ou d’une remise en cause 
d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau potable, zones de baignades,...) à l’aval des points de 
déversement des collecteurs publics  

• Présenter un rapport de biodégradabilité (DCO / DBO5) inférieur à 2,5; 
• En outre, pour les déversements autorisés par le présent arrêté, l'Etablissement doit se conformer aux dispositions du règlement 

du service de l'assainissement de la Collectivité. 
 

L’Etablissement doit identifier les matières et les substances générées par son activité et susceptibles d’être rejetées dans le  
réseau public d’assainissement. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour récupérer ces produits et éviter leur  
déversement dans le réseau public d’assainissement, dans le respect des prescriptions générales mentionnées ci-dessus. 
 
Article 4 : Contribution financière 
Le souscripteur est astreint, à la date de signature du présent contrat, à verser à la Collectivité en charge du service 
d’assainissement une participation financière à l’assainissement collectif (PFAC) conformément à l’article 17 du Règlement 
de service. 
 
Article 5 : Durée du contrat 
Le présent abonnement n’est pas limité dans le temps. Il sera rompu d’office en cas de suppression du branchement au 
réseau d’assainissement. 
Un avenant au présent contrat sera rédigé dans les cas suivants :  

• Modification de l’activité de  l’exploitant. Il appartiendra au souscripteur de prévenir les collectivités en charge du service 
d’assainissement de ce changement, 

• En cas de modification des rejets d’effluents en qualité et quantité, 
• En cas de mise en place d’un point de rejet supplémentaire. 

 
Article 6 : Contrôles des rejets 
La collectivité en charge du service d’assainissement se réserve la possibilité de procéder à des contrôles de qualité des 
effluents. Ces  contrôles seront à la charge de la collectivité, aucune autosurveillance n’étant demandée à l’exploitant. Pour 
ce faire, les regards seront rendus accessibles et aménagés de manière à permettre un prélèvement aisé d’échantillons 
d’eau ou d’installation de dispositif de mesure de débit. 
Ces contrôles inopinés porteront sur les paramètres caractéristiques de l’activité, le pH, la température et le débit. Le 
souscripteur sera informé par courrier des résultats obtenus, qu’ils soient conformes aux normes de rejet règlementairement 
en vigueur, ou non conformes.  
En cas de rejet non conforme lors d’un premier contrôle, un second contrôle sera réalisé dans le mois qui suit. En cas de 
second contrôle non conforme, une modification du présent contrat sera étudiée afin de fixer des prescriptions 
complémentaires permettant de respecter les seuils de rejet réglementairement admis. Dans l’hypothèse où le souscripteur 
s’opposerait à la mise en œuvre de prescriptions complémentaires à sa charge, il devra s’acquitter du paiement des 
sommes engagées par la collectivité pour la réalisation du second contrôle. 
 
Article 7 : Obligation d’alerte 
L'Etablissement s’engage à alerter immédiatement les services techniques de la Communauté de Communes du 
Liancourtois en cas de rejet accidentel au réseau d’assainissement de produits toxiques ou corrosifs, ou susceptibles de 
provoquer des dégagements gazeux, ou de rejets non-conformes au présent arrêté. L’Etablissement précisera la nature et la 
quantité du produit déversé. Cette alerte ne dispense pas l'Etablissement d'alerter les services publics de secours en cas  de 
danger pour le voisinage, la clientèle ou le personnel. L’établissement prend les mesures nécessaires pour prévenir les 
risques de déversement de produits dangereux et pour limiter les conséquences d’un déversement accidentel. 
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C.C.L.V.D. 
1, rue de Nogent 

60 290 Laigneville 
 03 44 73 89 10 

 
Article 8 : Débits autorisés 
Le débit admis au réseau d’assainissement est calculé en fonction de la consommation d’eau annuelle.  
Le souscripteur devra respecter les valeurs de débit suivantes :  
 
 Débit maximal journalier   Débit maximal horaire   Débit maximal  

instantané 
Point de rejet n°x xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
Point de rejet n°x   xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
Point de rejet n°x   xxx m3/j xxx m3/h xxx l/s 
 
Article 9 : Localisation des points de rejet 
Plan à insérer. 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Laigneville, le ------------------- 
Je soussigné --------------------------------Reconnaît avoir pris connaissance des termes du présent contrat 
 
Lu et approuvé 
Signature                       Signature de la collectivité 

 



 

DEPARTEMENT DE L’OISE 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LIANCOURTOIS LA VALLEE DOREE 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Service Public d’Assainissement Non Collectif 
REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

C.C.L.V.D. 
1, rue de Nogent 
60 290 Laigneville 

 03 44 73 89 10 
 03 44 66 61 01 



Communauté de Communes du Liancourtois - Règlement du service public d’assainissement non collectif 

1 

SOMMAIRE 

CHAPITRE I  DISPOSITIONS GENERALES ...................................................................................................... 3 

ARTICLE 1  OBJET DU REGLEMENT .................................................................................................................. 3 
ARTICLE 2  EXPLICATIONS ET DEFINITIONS DES TERMES EMPLOYES DANS LE REGLEMENT ................................................ 3 
ARTICLE 3  CADRE LEGISLATIF ....................................................................................................................... 3 
ARTICLE 4  OBLIGATION D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES DOMESTIQUES : RESPECT DE L’HYGIENE PUBLIQUE ET DE LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ............................................................................................................................ 3 
ARTICLE 5  NATURE DES EFFLUENTS A NE PAS REJETER DANS LES INSTALLATIONS D’ANC ............................................... 4 
ARTICLE 6  RENSEIGNEMENTS PREALABLES A LA CONCEPTION, REALISATION, MODIFICATION OU REMISE EN ETAT D’UNE 
INSTALLATION 4 
ARTICLE 7  DROIT D’ACCES DES AGENTS DU SPANC ET AVIS PREALABLE A LA VISITE ..................................................... 4 
ARTICLE 8  REGLES DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION DES DISPOSITIFS .................................................................. 5 

CHAPITRE II  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU SPANC ........................................................................ 6 

ARTICLE 9  AVIS DU SPANC SUR LE PROJET D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF .......................................................... 6 
ARTICLE 10  VERIFICATION DE BONNE EXECUTION DES OUVRAGES ............................................................................. 7 
ARTICLE 11  MISE EN ŒUVRE ET DELIVRANCE D’UN RAPPORT DE VISITE ....................................................................... 7 
ARTICLE 12  CONTROLE PERIODIQUE PAR LE SPANC ............................................................................................ 7 
ARTICLE 13  CONTROLE PAR LE SPANC AU MOMENT DES VENTES ............................................................................. 9 
ARTICLE 14  CONTROLE DE L’ENTRETIEN PAR LE SPANC ...................................................................................... 10 

CHAPITRE III  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE .......................................................... 11 

ARTICLE 15  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE QUI A UN PROJET DE CONSTRUCTION, REHABILITATION OU 
MODIFICATION IMPORTANTE D’UNE INSTALLATION D’ANC ................................................................................................ 11 
ARTICLE 16  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE QUI EXECUTE UN PROJET ........................................... 11 
ARTICLE 17  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE ET/OU DE L’OCCUPANT DE L’IMMEUBLE ........................... 12 
ARTICLE 18  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DU VENDEUR DANS LE CADRE DE LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER A USAGE 
D’HABITATION 12 
ARTICLE 19  RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS DE L’ACQUEREUR DANS LE CADRE DE LA VENTE D’UN BIEN IMMOBILIER A USAGE 
D’HABITATION 12 
ARTICLE 20  ENTRETIEN ET VIDANGE DES INSTALLATIONS D’ANC ............................................................................. 12 

CHAPITRE IV  REDEVANCES ET PAIEMENTS ................................................................................................. 13 

ARTICLE 21  PRINCIPES APPLICABLES AUX REDEVANCES D’ANC .............................................................................. 13 
ARTICLE 22  TYPES DE REDEVANCES, ET PERSONNES REDEVABLES .......................................................................... 13 
ARTICLE 23  INSTITUTION ET MONTANT DES REDEVANCES D’ANC ............................................................................. 14 
ARTICLE 24  INFORMATION DES USAGERS SUR LE MONTANT DES REDEVANCES ............................................................. 14 
ARTICLE 25  RECOUVREMENT DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ..................................................... 14 

CHAPITRE V  SANCTIONS, VOIES DE RECOURS ET DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE 
DU REGLEMENT 15 

ARTICLE 26  SANCTIONS EN CAS D’ABSENCE D’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, OU DE DYSFONCTIONNEMENT 
GRAVE DE L’INSTALLATION EXISTANTE ....................................................................................................................... 15 
ARTICLE 27  SANCTIONS POUR OBSTACLE A L’ACCOMPLISSEMENT DES MISSIONS DE CONTROLE ........................................ 15 



Communauté de Communes du Liancourtois - Règlement du service public d’assainissement non collectif 

2 

ARTICLE 28  MODALITES DE REGLEMENT DES LITIGES ........................................................................................... 15 
ARTICLE 29  MODALITES DE COMMUNICATION DU REGLEMENT ................................................................................. 16 
ARTICLE 30  MODIFICATION DU REGLEMENT ...................................................................................................... 16 
ARTICLE 31  DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT ..................................................................................... 16 
ARTICLE 32  EXECUTION DU REGLEMENT .......................................................................................................... 16 
 
 



Communauté de Communes du Liancourtois - Règlement du service public d’assainissement non collectif 

3 

CHAPITRE I Dispositions générales 
ARTICLE 1 Objet du règlement 
Conformément à l’article L2224-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le présent règlement de service précise 
les prestations assurées par le service public d’assainissement non collectif (SPANC) ainsi que les obligations respectives du SPANC, 
d’une part, et de ses usagers, d’autre part.  
Les usagers du SPANC sont définis à l’article 4. Ils sont soumis à l’ensemble de la réglementation en vigueur en matière 
d’assainissement non collectif, notamment les textes législatifs et réglementaires adoptés au niveau national ainsi que le règlement 
sanitaire départemental. Le présent règlement n’ajoute pas de contrainte technique supplémentaire par rapport à ces textes, mais il en 
précise les modalités de mise en œuvre sur l’ensemble des installations d’assainissement non collectif du territoire de la Communauté de 
Communes du Liancourtois la Vallée dorée désignée, à laquelle les communes de Bailleval, Cauffry, Labruyère, Laigneville, Liancourt, 
Mogneville, Monchy-Saint-Eloi, Rantigny, Rosoy, Verderonne ont délégué la compétence assainissement non collectif. 
Le service public d’assainissement non collectif de la Communauté de communes du Liancourtois est désigné ci-après par le terme 
générique SPANC. 
 
ARTICLE 2 Explications et définitions des termes employés dans le règlement  
Certains termes spécifiques à l’assainissement non collectif sont expliqués et définis en annexe 1. Les dispositions de cette annexe font 
partie du présent règlement.  
 
ARTICLE 3 Cadre législatif 
Les prescriptions du présent règlement ne dispensent pas la collectivité et les usagers de se conformer aux dispositions législatives et 
réglementaires en matière d'hygiène et d'assainissement. Les textes de référence sont listés en annexe 2 du présent règlement. Les 
codes sont consultables en ligne : http://www.legifrance.gouv.fr/, les principaux textes sont consultables sur http://www.assainissement-
non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/. 
 
Le fichier des abonnés est la propriété du Service des Eaux qui en assure la gestion dans les conditions prévues par la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 pour garantir la liberté d'accès aux documents administratifs. Tout abonné a le droit de consulter gratuitement dans les 
locaux du SPANC le dossier ou la fiche le concernant. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, tout abonné a le droit d'obtenir communication et rectification des informations nominatives le concernant. 
Tout abonné a également le droit de consulter les délibérations qui fixent ou modifient les tarifs du SPANC, le mode de gestion. 
 
 
ARTICLE 4 Obligation d’assainissement des eaux usées domestiques : respect de l’hygiène 

publique et de la protection de l’environnement  
Conformément à l’article L1331-1-1 du code de la santé publique, le traitement par une installation d’assainissement non collectif des 
eaux usées des immeubles d’habitation, ainsi que des immeubles produisant des eaux usées de même nature que celles des immeubles 
d’habitation, est obligatoire dès lors que ces immeubles ne sont pas raccordés directement ou indirectement à un réseau public de 
collecte des eaux usées pour quelque cause que ce soit (absence de réseau public de collecte ou, lorsque le réseau existe, immeuble 
dispensé de l’obligation de raccordement ou non encore raccordé).  
L'utilisation d'un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux ou fosse septique) n'est pas suffisante pour épurer les eaux usées.  
Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en sortie de fosse toutes eaux ou de fosse septique, est interdit.  
Le rejet d’eaux usées, même traitées, est interdit dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde.  
Le présent article s’applique même en l’absence de zonage d’assainissement.  
En cas de rejet vers le milieu hydraulique superficiel d’eaux usées après traitement (fossé, cours d’eau, réseau eaux pluviales…), le 
propriétaire devra obtenir une autorisation écrite du propriétaire de l’exutoire. 
Le non respect du présent article par le propriétaire d’un immeuble, peut donner lieu aux mesures administratives et/ou aux sanctions 
pénales mentionnées au chapitre V. 
L’article 4 ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la réglementation, doivent être démolis 
ou doivent cesser d’être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve 
d'une convention entre la commune et le propriétaire.  
Lorsqu’un immeuble produisant des eaux usées domestiques ou assimilées est raccordable à un réseau public de collecte conçu pour de 
telles eaux, le propriétaire n’a pas le choix entre assainissement collectif et assainissement non collectif : il est tenu de raccorder 
l’immeuble au réseau public de collecte. Toutefois, jusqu’à ce que le raccordement soit effectivement réalisé, l’obligation de traitement 
par une installation d’assainissement non collectif s’applique, y compris en zone d’assainissement collectif, avec toutes ses 
conséquences incluant notamment le contrôle par le SPANC (qui intervient donc en zone d’assainissement collectif pour le contrôle des 
installations des immeubles non encore raccordés au réseau public). 
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Les immeubles équipés d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme (et dont le permis de construire date de moins de 10 ans) 
peuvent bénéficier d’une dérogation au non raccordement au réseau public de collecte des eaux usées pendant un délai de 10 ans 
maximum afin d’amortir les frais engagés pour la mise en place d’un dispositif d’ANC, à compter de la date de contrôle de l’installation 
par le SPANC. Cette autorisation de non raccordement est délivrée par arrêté du maire. 
 
Les immeubles difficilement raccordables au réseau public de collecte des eaux usées au titre du code de la santé publique, peuvent 
également obtenir une dérogation de non raccordement, délivrée par la collectivité compétente en matière d’assainissement collectif. Ils 
doivent dans ce cas disposer d’une installation d’assainissement non collectif conforme à la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 Nature des effluents à ne pas rejeter dans les installations d’ANC  
Il est interdit de déverser ou d’introduire dans une installation d’assainissement non collectif tout fluide ou solide susceptible d’entrainer 
des détériorations ou des dysfonctionnements de cette installation. Les fluides et solides interdits, à ce titre sont notamment :  

- les eaux pluviales  
- les eaux de piscine, provenant de la vidange d’un ou plusieurs bassin(s) ou du nettoyage des filtres,  
- les ordures ménagères même après broyage,  
- les effluents d’origine agricole,  
- les matières de vidange provenant d’une autre installation d’assainissement non collectif ou d’une fosse étanche,  
- les huiles usagées même alimentaires,  
- les hydrocarbures,  
- les liquides corrosifs, des acides, des produits radioactifs,  
- les peintures ou solvants,  
- les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions.  

 
 

ARTICLE 6 Renseignements préalables à la conception, réalisation, modification ou remise en état 
d’une installation  

Tout propriétaire d'immeuble existant ou à construire, non raccordable à un réseau public destiné à recevoir les eaux usées, doit 
contacter le SPANC avant d’entreprendre tous travaux de réalisation, de modification ou de remise en état d’une installation d’ANC. Sur 
sa demande, le SPANC doit lui communiquer les références de la réglementation applicable et la liste des formalités administratives et 
techniques qui lui incombent avant tout commencement d’exécution des travaux. Les mêmes dispositions sont applicables à tout 
propriétaire, ou toute personne mandatée par le propriétaire, qui projette de déposer un permis de construire situé sur un terrain non 
desservi par un réseau public de collecte des eaux usées. 
 
ARTICLE 7 Droit d’accès des agents du SPANC et avis préalable à la visite  
Conformément à l’article L1331-11 du code de la santé publique, les agents du SPANC ont accès aux propriétés privées :  

- pour procéder au contrôle des installations d'assainissement non collectif dans les conditions prévues par le présent 
règlement ;  

- pour contrôler les travaux de réalisation ou de réhabilitation d’une installation, dans le cas où une convention relative à de tels 
travaux a été conclue entre le propriétaire et le SPANC ;  

- pour procéder à des travaux d’office en application de l’article L 1331-6 du code de la santé publique.  
 
Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire des ouvrages ou, en cas d’impossibilité de localiser le 
propriétaire, à l’occupant des lieux, dans un délai d’au moins sept jours ouvrés avant la date de la visite. Toutefois l’avis préalable n’est 
pas nécessaire lorsque la visite est effectuée à la demande du propriétaire ou son mandataire et après avoir fixé un rendez-vous avec le 
SPANC.  
Dans le cas où la date de visite proposée par le SPANC ne convient pas au propriétaire ou à l’occupant, cette date peut être modifiée à 
leur demande, sans pouvoir être reportée de plus de 30 jours.  
Le destinataire de l’avis préalable de visite est informé de cette possibilité de déplacer le rendez-vous dans la convocation adressée par 
le SPANC.  
Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile, au moins un jour entier (hors samedis, dimanches et jours fériés) avant le 
rendez-vous pour que le SPANC puisse en prendre connaissance et annuler la date et l’horaire proposés.  
Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de toute intervention du SPANC. Lorsqu’il n’est pas lui-même l’occupant de 
l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès de cet occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès des agents du 
SPANC. Il incombe aussi au propriétaire de faciliter aux agents du SPANC l’accès aux différents ouvrages de l’installation 
d’assainissement non collectif, en particulier, en dégageant tous les regards de visite de ces ouvrages.  
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Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de visite adressé par le SPANC, lorsque celui-ci 
intervient dans les conditions fixées par les textes législatifs et règlementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous 
fixés, constitue un obstacle mis à l’accomplissement de la mission du SPANC selon les modalités fixées par l’article 27. Dans ce cas, les 
agents du SPANC constatent l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce constat est notifié 
au propriétaire. En cas de danger avéré pour la santé publique ou de risque avéré de pollution de l’environnement, une copie du constat 
est également adressée au maire ou, en cas de transfert du pouvoir de police spéciale en matière d’assainissement, au président du 
groupement de communes, détenteur de ce pouvoir de police.  
Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises par le maire, ou par le Président de la Communauté de communes, au titre de son 
pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation d’assainissement non collectif n’est pas accessible pour les agents du SPANC, est 
redevable de la pénalité financière mentionnée à l’article 27 du présent règlement. 
En même temps que la notification du constat de refus d’accès, le SPANC notifie également au propriétaire un nouvel avis préalable de 
visite qui initie la même procédure.  
 
 
ARTICLE 8 Règles de conception et d’implantation des dispositifs  
Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées ou réhabilitées de manière à ne pas présenter de risques 
de pollution des eaux et de risques pour la santé publique ou la sécurité des personnes.  
Les installations d’assainissement non collectif règlementaires qui ne sont pas soumises à agrément ministériel doivent être mises en 
œuvre de préférence selon les règles de l’art de la norme AFNOR NF DTU 64.1 d’août 2013 (cf. annexe n°1).  
Tout projet d’installation d'assainissement non collectif doit être adapté au type d’usage et (fonctionnement par intermittence ou non ou 
maison principale ou secondaire), aux contraintes sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux 
caractéristiques du terrain et à l’immeuble desservi (capacité, …).  
Pour les installations d’ANC de capacité supérieure à 1,2 kg/ de DBO5 (plus de 20 équivalents-habitants), ce sont les prescriptions 
techniques de l’arrêté du 22 juin 2007 qui s’appliquent. 
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CHAPITRE II Responsabilités et obligations du SPANC 
 

1- Pour les installations neuves ou à réhabiliter 
 

a- Vérification préalable du projet 
 

ARTICLE 9 Avis du SPANC sur le projet d’assainissement non collectif 
 
9.1- Dossier remis au propriétaire  
Pour permettre la présentation des projets d’assainissement non collectif et faciliter leur examen, le SPANC établit un dossier-type 
destiné aux auteurs de projets (propriétaires et leurs mandataires), constitué des documents suivants :  

- un formulaire d’informations administratives et générales à fournir sur le projet présenté à compléter destiné à préciser 
notamment l’identité du demandeur, les caractéristiques de l’immeuble (descriptif général et type d’occupation), le lieu 
d’implantation et son environnement, les ouvrages d’assainissement non collectif déjà existants (le cas échéant) et les études 
réalisées ou à réaliser,  

- une information sur la réglementation applicable ainsi que les liens vers les sites internet qui renseignent sur les filières 
autorisées par la réglementation, 

- la délibération mentionnée à l’article 15, 
- le présent règlement du service d’assainissement non collectif,  
- une note précisant le coût de l’examen du projet par le SPANC. 

 
Ce dossier-type est tenu à la disposition des personnes qui en font la demande dans les bureaux du SPANC (Communauté de 
communes du Liancourtois) et en mairie, il peut être adressé par courrier sur demande et est en ligne sur le site internet de la 
Communauté de communes. 
 
9.2 - Examen du projet par le SPANC  
Le SPANC examine le projet d’assainissement dès la réception du dossier complet transmis par le propriétaire contenant toutes les 
pièces mentionnées à l’article 15.  
En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au propriétaire ou à son mandataire la liste des pièces ou informations manquantes. 
L’examen du projet est différé jusqu’à leur réception par le SPANC.  
Dès que le dossier transmis par le propriétaire au SPANC est complet, le SPANC délivre un récépissé ou un accusé de réception au 
propriétaire ou à son mandataire qui a transmis ou déposé le dossier. Ce récépissé ou accusé de réception ne vaut pas accord pour 
commencer les travaux.  
L’examen du projet comprend une visite du SPANC sur place dans les conditions prévues à l’article 7. Le SPANC proposera au moins 
une date de visite pouvant avoir lieu dans un délai inférieur à 30 jours à compter de la remise au SPANC du dossier complet.  
Pour toute installation d’assainissement non collectif, une demande d’étude de sol comprenant des tests d’infiltration et d’étude de filière 
pour la conception de l’installation devra être réalisée par le propriétaire.  
 
9.3 – Mise en œuvre de l’avis du SPANC  
A l’issue du contrôle du projet du propriétaire, le SPANC formule un avis sur la conformité du projet au regard des prescriptions 
techniques réglementaires dans un rapport d’examen.  
Le rapport d’examen, est adressé au propriétaire dans un délai qui ne peut pas excéder :  
 

- 15 jours à compter de la visite sur place effectuée par le SPANC. 
 
En cas d’avis sur le projet, « conforme » du SPANC, le propriétaire peut commencer immédiatement les travaux.  
Un avis sur le projet « conforme » du SPANC peut éventuellement être assorti d’observations ou de réserves qui doivent être prises en 
compte au stade de l’exécution des ouvrages.  
Lorsque le projet est lié à une demande d’autorisation de construire ou d’aménager, le SPANC atteste de la conformité du projet afin que 
le propriétaire l’intègre au dossier de demande de permis de construire ou d’aménager à transmettre au service de l’urbanisme. 
 
Si l’avis du SPANC sur le projet est non conforme, le propriétaire devra proposer un nouveau projet jusqu’à l’obtention d’un avis 
conforme du SPANC, et obtenir l’autorisation de réaliser ses travaux et le cas échéant, l’attestation de conformité de son projet. 
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La transmission du rapport d’examen rend exigible le montant de la redevance de vérification préalable du projet mentionnée à l’article 
22. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25. En cas de non réalisation du projet (abandon du permis de 
construire), le contrôle de conception dans la mesure où il a été réalisé sera facturé au propriétaire. 
 

b- Vérification de l’exécution 
 

ARTICLE 10 Vérification de bonne exécution des ouvrages  
Le SPANC est informé par le propriétaire ou son mandataire de l’état d’avancement des travaux. Il fixe un rendez-vous avec le 
propriétaire pour effectuer le contrôle de vérification de bonne exécution des travaux.  
Le contrôle de bonne exécution a pour objet de vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport au projet d’assainissement non 
collectif préalablement validé par le SPANC, ainsi que la prise en compte des éventuelles observations ou réserves formulées par le 
SPANC dans l’avis qu’il a remis au propriétaire (ou à son mandataire) à l’issue de l’examen de ce projet. La vérification est effectuée au 
cours d’une visite du SPANC sur place, avant remblaiement, organisée selon les modalités prévues à l’article 7. 
 
Les modifications apportées par le propriétaire ou ses prestataires, au projet d’assainissement non collectif initial devront être conformes 
aux prescriptions réglementaires en vigueur et ne pas engendrer de risques sanitaires et environnementaux pour être acceptées par le 
SPANC.  
Si la visite sur place ne permet pas d’évaluer les conséquences des modifications apportées par rapport au projet initial d’ANC validé par 
le SPANC, celui-ci peut prescrire une étude de définition de la filière d’ANC à la charge du propriétaire selon les conditions fixées à 
l’article 9.2. Dans ce cas, le rapport de visite établi par le SPANC à l’issue de la vérification de la bonne exécution énonce notamment les 
justifications qui rendent nécessaire l’étude de filière.  
Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le SPANC pourra demander le découvert des 
dispositifs afin de pouvoir exécuter un contrôle efficace.  
 
ARTICLE 11 Mise en œuvre et délivrance d’un rapport de visite  
A l’issue de la vérification de bonne exécution, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite qui comporte les conclusions de la 
conformité de l’installation au regard des prescriptions réglementaires. Le rapport de visite comprend obligatoirement la date de 
réalisation du contrôle.  
S’il y a lieu, le SPANC mentionne dans le rapport de visite les aménagements ou travaux obligatoires pour supprimer tous risques 
sanitaires et environnementaux et rendre l’installation conforme à la réglementation en vigueur, ainsi que les travaux recommandés 
relatifs notamment à des défauts d’entretien ou d’usure des ouvrages.  
Quelle que soit la conclusion du rapport, la notification du rapport de visite rend exigible le montant de la redevance de vérification de 
l’exécution des travaux mentionnée à l’article 22. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25.  
 
En cas d’aménagements ou modifications inscrits par le SPANC dans le rapport de visite, le SPANC réalise une contre-visite à la charge 
du propriétaire pour vérifier la bonne exécution de ces travaux. La contre-visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le 
propriétaire de l’achèvement des travaux selon les modalités prévues à l’article 16.  
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au propriétaire dont la notification à ce dernier rend 
exigible le paiement de la redevance due au titre de cette contre-visite. Le rapport de visite comprend obligatoirement la date de 
réalisation du contrôle. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25. 
 
 

2- Pour les installations d’ANC existantes 
 

ARTICLE 12 Contrôle périodique par le SPANC 
12-1 Opérations de contrôle périodique  
 
Le contrôle des installations existantes est effectué périodiquement lors d’une visite sur place organisée dans les conditions prévues à 
l’article 7. Le SPANC précise dans l’avis préalable de visite les documents relatifs à l’installation d’assainissement non collectif que le 
propriétaire ou son représentant doit communiquer lors de la visite, s’ils sont en sa possession.  
Les opérations réalisées par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique sont celles qui sont définies par la règlementation. Si le 
propriétaire ou son représentant en formule la demande au cours du contrôle, le SPANC lui communique immédiatement le texte 
règlementaire applicable.  
Dans le cas des installations d’assainissement non collectif qui ne fonctionnent pas de manière entièrement gravitaire ou qui comportent 
des dispositifs d’épuration autres que le traitement par le sol, la vérification de l’état de fonctionnement effectuée lors du contrôle 
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périodique consiste à examiner visuellement l’état général des ouvrages et des équipements et à s’assurer qu’ils sont en état de marche 
apparent. Cette vérification ne comprend pas les diagnostics des organes mécaniques, électriques, électroniques et pneumatiques. Les 
diagnostics correspondants, qui doivent être réalisés aux fréquences prescrites par l’installateur ou le constructeur pour éviter l’arrêt des 
installations d’assainissement non collectif en cas de panne, font partie des opérations d’entretien.  
Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le SPANC pourra demander le découvert des 
dispositifs afin d’exécuter un contrôle périodique efficace qui donnera lieu à une nouvelle visite du SPANC après découvert.  
Dans le cas des installations d’assainissement non collectif avec rejet en milieu hydraulique superficiel, l’agent du SPANC procède à un 
examen visuel et olfactif de ce rejet. Si le résultat de cet examen paraît anormal par rapport au rejet d’une installation en bon état de 
fonctionnement et si l’installation se situe dans une zone sensible, le SPANC alerte le maire de la commune ou les services de protection 
des cours d’eau, de la situation et du risque de pollution.  
A l’issue du contrôle périodique, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite dans lequel il consigne les points contrôlés au cours 
de la visite et qui évalue les dangers pour la santé, les risques de pollution de l’environnement et la conformité réglementaire de 
l’installation. Ce même rapport de visite contient le cas échéant, la liste des travaux obligatoires par ordre de priorité pour supprimer les 
dangers et risques identifiés, ainsi que les délais impartis à la réalisation de ces travaux. Il peut également recommander d’autres 
travaux, relatifs notamment à l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de faire des modifications. Le rapport de visite comprend 
obligatoirement le prénom, le nom et la qualité de la personne habilitée pour approuver le document ainsi que sa signature et la date de 
réalisation du contrôle.  
La fréquence de contrôle qui sera appliquée à l’installation est précisée dans le rapport de visite.  
La notification du rapport de visite établi par le SPANC rend exigible le montant de la redevance de vérification du fonctionnement et de 
l’entretien mentionnée à l’article 23. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25. 
 
Lorsque le rapport de visite prescrit des travaux obligatoires à la charge du propriétaire et que ceux-ci nécessitent une réhabilitation, le 
SPANC réalise sur demande du propriétaire, avant le délai imparti, un examen préalable à la conception, conformément à l’article 9, puis 
une contre-visite pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis conformément à l’article 10, après avoir été prévenu selon 
les modalités prévues à l’article 16. La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique notifié par le SPANC au propriétaire qui 
comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle. Cette notification rend exigible le montant de la redevance de contre-visite 
mentionnée à l’article 22. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25.  
Dans le cas d’un premier contrôle périodique concernant un immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif dont le 
projet et la bonne exécution des travaux n’ont pas été antérieurement soumis au contrôle du SPANC, celui-ci effectue a postériori les 
vérifications définies à l’article 10 du présent règlement qui font partie, dans ce cas particulier, du premier contrôle périodique.  
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au propriétaire qui comprend obligatoirement la date 
de réalisation du contrôle et dont la notification à ce dernier rend exigible le paiement de la redevance due au titre de cette contre-visite. 
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12-2 Périodicité du contrôle  
Le contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif est réalisé selon la périodicité suivante :  
 

Conformité ou impact Délai pour le prochain contrôle 
Installation conforme ou ne présentant pas 

de défaut 10 ans 

Installation présentant des défauts d’entretien 
ou d’usure mais le propriétaire fournit au 
SPANC les justificatifs d’entretien et de 

vidange dans les 6 mois suivant le contrôle) 
8 ans 

Installation incomplète significativement 
sous-dimensionnée ou présentant des 

dysfonctionnements majeurs hors zone à 
enjeu sanitaire 

6 ans 

Installation avec rejet vers le milieu 
hydraulique superficiel 6 ans 

Installation non conforme présentant un 
danger pour la santé des personnes ou un 

risque environnemental avéré 
4 ans (correspond au délai obligatoire 

pour la réalisation des travaux) 

 
Pour l’application des périodicités indiquées ci-dessus, l’intervalle entre deux contrôles est décompté à partir de la date du dernier 
contrôle effectué par le SPANC, qu’il s’agisse d’une vérification de l’exécution des travaux (dans le cas d’une installation neuve ou 
réhabilitée), du précédent contrôle périodique, d’une contre-visite, d’un contrôle exceptionnel, ou d’un contrôle réalisé pour les besoins 
d’une vente de l’immeuble à usage d’habitation.  
Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC, avant la date normale du prochain contrôle périodique, dans les deux cas 
suivants :  

- lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour nuisances causées par une installation ;  
- sur demande du maire au titre de son pouvoir de police.  

 
Si ce contrôle ne révèle ni défaut, ni risque pour l’environnement et la santé de personnes, il ne sera pas facturé au propriétaire. 
 
Une vidange intermédiaire pourra être demandée sans pour autant faire l’objet d’un contrôle physique. Les éléments prouvant la vidange 
seront demandés par courrier par le SPANC au propriétaire de l’immeuble dans le cas où le propriétaire ne fait pas appel au SPANC 
pour assurer ce service. 
 
 
ARTICLE 13 Contrôle par le SPANC au moment des ventes  
Au moment de la vente d’un immeuble, le SPANC doit être contacté par le vendeur ou le notaire afin que le SPANC puisse effectuer un 
contrôle de l’installation existante. Suite à la demande présentée au SPANC, et dans un délai de deux jours ouvrés à compter de sa 
réception, le SPANC adresse au demandeur l’une des deux réponses suivantes. 
 
Cas 1 – Lorsque le SPANC possède un rapport de visite de l’installation concernée dont la durée de validité n’est pas expirée (moins de 
3 ans à compter de la date de la visite), il transmet, sauf exception mentionnée ci-dessous, une copie de ce rapport au demandeur. 
Toutefois, le SPANC peut procéder à son initiative à un nouveau contrôle, même si le dernier rapport de visite est encore en cours de 
validité, dès lors que le SPANC a connaissance de suspicions de dysfonctionnements de l’installation (constats, plaintes écrites) de 
risques de pollution pour l’environnement et de risques pour la santé.  
Lorsque le contrôle décidé par le SPANC dans ces conditions révèle une absence de dysfonctionnement et de risque, il ne sera pas 
facturé. 
 
Cas 2 – Lorsqu’il n’existe pas de rapport de visite en cours de validité, il transmet une information sur les conditions de réalisation du 
contrôle de l’installation, indiquant notamment le montant de la redevance correspondante et une attestation à signer indiquant les 
coordonnées de la personne ou organisme qui demande le rapport de visite nécessaire à la vente pour le compte du vendeur et qui 
s’engage à payer le montant réclamé à ce titre par le SPANC. 
 
Suite à la demande, le SPANC propose dans les deux jours ouvrés suivants, au moins une date de visite pouvant avoir lieu dans un délai 
inférieur à 30 jours.  
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Les opérations de contrôle réalisées par le SPANC lors de cette visite sont celles qui sont prévues dans le cadre du contrôle périodique 
des installations d’assainissement non collectif, définies par l’article 12 du présent règlement.  
 
ARTICLE 14 Contrôle de l’entretien par le SPANC  
Le SPANC vérifie la bonne réalisation des opérations d’entretien et de vidange par le propriétaire ou usager concerné sur la base :  
- des bordereaux de suivi des matières de vidange délivrés par les vidangeurs au moment de la prestation d’entretien, 
- de documents attestant le bon entretien régulier de l’installation. 
 
Le SPANC vérifie ces documents :  

- au moment du contrôle sur site ;  
- entre deux visites sur site après transmission par le propriétaire des copies des documents.  

 
Une prestation de services est proposée par le SPANC pour la vidange des fosses et bacs dégraisseurs. Ce service pourra être assuré 
par le SPANC après accord écrit du demandeur. 
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CHAPITRE III Responsabilités et obligations du propriétaire 
 

1- Pour les installations neuves ou à réhabiliter  
a- Vérification préalable du projet 

 
ARTICLE 15 Responsabilités et obligations du propriétaire qui a un projet de construction, 

réhabilitation ou modification importante d’une installation d’ANC  
Tout propriétaire immobilier qui équipe, modifie ou réhabilite une installation d’assainissement non collectif est responsable de sa 
conception et de son implantation. Il en est de même s’il modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d’une 
augmentation du nombre de pièces principales ou d’un changement d’affectation de l’immeuble, les quantités d’eaux usées collectées et 
traitées par une installation d’assainissement non collectif existante.  
Le propriétaire soumet au SPANC son projet d’assainissement non collectif conformément à l’article 9. Ce projet doit être en cohérence 
avec :  
- les prescriptions techniques réglementaires en vigueur, variables en fonction des charges de pollution organique polluantes ;  
- les règles d’urbanisme nationales et locales ;  
- les réglementations spécifiques telles que les arrêtés préfectoraux définissant les mesures de protection des captages d’eau 
potable ;  
- les zonages d’assainissement approuvés ;  
- le présent règlement de service.  

 
Pour permettre l’examen de son projet, le propriétaire retire auprès du SPANC ou de la mairie le dossier mentionné à l’article 9.1, puis il 
remet au SPANC, en 2 exemplaire(s), le dossier constitué des pièces mentionnées par la délibération correspondante de la 
Communauté de communes. Il appartient au propriétaire de compléter les documents demandés, en faisant appel à un ou plusieurs 
prestataire(s) s’il le juge utile. Le propriétaire peut également consulter dans les bureaux du SPANC les documents administratifs dont il 
aurait besoin (zonage d’assainissement, documents d’urbanisme, guides techniques, règlement de service du SPANC….).  
Le propriétaire doit fournir au SPANC les compléments d’information et études demandés en application de l’article 9.2.  
Le propriétaire ne doit pas commencer l’exécution des travaux avant d’avoir reçu un avis conforme du SPANC sur son projet d’ANC, 
dans les conditions prévues à l’article 9.3. 
 

b- Vérification de l’exécution des travaux 
 

ARTICLE 16 Responsabilités et obligations du propriétaire qui exécute un projet  
Le propriétaire, qui a obtenu un avis conforme du SPANC sur un projet d’assainissement non collectif reste responsable de la réalisation 
des travaux correspondants. S’il ne réalise pas lui-même ces travaux, il choisit librement l’organisme ou l’entreprise qu’il charge de les 
exécuter.  
Le propriétaire doit informer le SPANC de l’état d’avancement des travaux par tout moyen qu’il jugera utile (téléphone, courrier, 
courriel…), afin que celui-ci puisse contrôler de leur bonne exécution avant remblai, par une visite sur place effectuée dans les conditions 
prévues à l’article 7.  
Si les travaux ne sont pas achevés à la date de la visite du SPANC, le propriétaire doit en informer le SPANC pour éviter tout 
déplacement inutile.  
Une redevance appliquée en cas de déplacement inutile (redevance de déplacement sans intervention) est prévue à l’article 22.  
Le propriétaire ne peut pas faire remblayer les dispositifs tant que le contrôle de bonne exécution n’a pas été réalisé, sauf autorisation 
exceptionnelle du SPANC. Si les installations ne sont pas visibles au moment de la visite du SPANC, le propriétaire doit les faire 
découvrir à ses frais.  
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC, tout document nécessaire ou utile à l’exercice des contrôles (factures, plans, …). 
 



Communauté de Communes du Liancourtois - Règlement du service public d’assainissement non collectif 

12 

2- Pour les installations existantes 
 

ARTICLE 17 Responsabilités et obligations du propriétaire et/ou de l’occupant de l’immeuble  
Il est interdit de déverser dans une installation d’assainissement non collectif tout corps solide, liquide ou gazeux, pouvant présenter des 
risques pour la sécurité ou la santé des personnes, polluer le milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon fonctionnement des dispositifs de 
prétraitement, traitement et infiltration.  
Seules les eaux usées domestiques ou assimilées, définies en annexe 1, sont admises dans ce type d’installation, à l’exclusion des 
fluides ou déchets mentionnés à l’article 5.  
Les propriétaires et, le cas échéant, les locataires, en fonction des obligations mises à leur charge par le contrat de location, doivent 
prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir le bon fonctionnement, l’entretien, la vidange, l’accessibilité et la pérennité de 
l’installation d’assainissement non collectif conformément aux dispositions de l’article 20.  
Toute modification des dispositifs existants est soumise à un contrôle réalisé par le SPANC, qui comprend la vérification du projet dans 
les conditions de l’article 9.2 et la vérification de l’exécution des travaux dans les conditions de l’article 10. Le propriétaire doit tenir à la 
disposition du SPANC tout document concernant directement ou indirectement le système d’assainissement non collectif (plan, factures, 
rapport de visite, …) nécessaire ou utile à l’exercice des contrôles. 
 
ARTICLE 18 Responsabilités et obligations du vendeur dans le cadre de la vente d’un bien 

immobilier à usage d’habitation  
Si l’installation d’assainissement non collectif n’a jamais été contrôlée par le SPANC ou si le propriétaire ne possède pas de rapport de 
visite du SPANC encore en cours de validité, ce propriétaire ou son mandataire devra prendre contact avec le SPANC afin de l’informer 
de la vente du bien et de la demande du rapport de visite qui doit être joint au dossier de diagnostic technique rendu obligatoire par le 
code de la construction et de l’habitation.  
L’article L1331-11-1 du code de la santé publique fixe à trois ans la durée de validité du rapport de visite. Cette durée de validité est 
décomptée à partir de la date de la visite (voir annexe 1 – définition du rapport de visite).  
 
ARTICLE 19 Responsabilités et obligations de l’acquéreur dans le cadre de la vente d’un bien 

immobilier à usage d’habitation  
Lorsque le rapport de visite qui fait partie du dossier de diagnostics techniques remis à l’acquéreur au moment de la vente d’un immeuble 
précise des travaux obligatoires à la charge de l’acquéreur, le SPANC réalise une visite de contrôle après avoir été prévenu selon les 
modalités prévues à l’article 16, lorsque les travaux obligatoires ont été achevés (maximum 1 an après l’acte de vente). Cette réalisation 
ne peut donc avoir lieu qu’après un avis conforme du SPANC sur le projet d’assainissement non collectif présenté par l’acquéreur.  
La visite de contrôle fera l’objet d’un rapport de visite spécifique mentionnant obligatoirement la date de la visite, notifié par le SPANC à 
l’acquéreur dont la notification rend exigible le montant de la redevance de contre-visite mentionnée à l’article 22.  
Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 25.  
 
ARTICLE 20 Entretien et vidange des installations d’ANC  
Les installations d’assainissement non collectif doivent être entretenues aussi souvent que nécessaire et vidangées régulièrement par 
des personnes agréées par le préfet, de manière à maintenir : 
- leur bon fonctionnement et leur bon état,  
- le bon écoulement et la bonne distribution des eaux, 
- l’accumulation normale des boues.  

 
Notamment, la périodicité de vidange d’une fosse septique doit être adaptée à la hauteur de boues qui ne doit pas dépasser 50 % du 
volume utile.  
Concernant les dispositifs agréés par les ministères chargés de l’écologie et de la santé, il convient de se référer aux notices des 
fabricants et aux guides d’utilisation accompagnant l’agrément de chaque dispositif, qui indiquent notamment les fréquences de vidange.  
Le propriétaire, ou le cas échéant le locataire, qui ne connait pas la réglementation applicable à l’entretien et à la vidange de son 
installation d’ANC, ou qui ne possède plus la notice du fabricant ou le guide d’utilisation obligatoire dans le cas d’une installation agréée 
par les ministères chargés de l’écologie et de la santé, doit contacter le SPANC pour bénéficier du maximum d’informations disponibles, 
et commercialement fiables. Le propriétaire ou l’occupant, selon les dispositions du contrat de location, choisit librement l’entreprise ou 
l’organisme agréé par le préfet qui effectuera la vidange des ouvrages. Il est rappelé que le vidangeur est tenu de remettre au 
propriétaire des ouvrages, et le cas échéant à l’occupant de l’immeuble, un bordereau de suivi des matières de vidange comportant au 
minimum les indications réglementaires. La Communauté de communes a pris la compétence entretien et propose le service de vidange 
des fosses et bacs dégraisseurs. L’usager pourra se renseigner sur ce service auprès du SPANC. La prestation sera réalisée par la 
Communauté de communes après accord écrit de l’usager. 
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CHAPITRE IV Redevances et paiements  
 
ARTICLE 21 Principes applicables aux redevances d’ANC  
En dehors d’éventuelles subventions qui peuvent lui être attribuées par l’Etat, l’agence de l’eau ou certaines collectivités, le SPANC est 
financé uniquement par des redevances versées par ses usagers en contrepartie des prestations fournies (service public à caractère 
industriel et commercial). Les contrôles réalisés par le SPANC constituent des prestations qui permettent aux usagers mentionnés à 
l’article 4 d’être en conformité avec les dispositions législatives et règlementaires applicables en matière d’assainissement non collectif.  
Les redevances d’assainissement non collectif doivent assurer l’équilibre du budget du SPANC. Elles sont exclusivement destinées à 
financer les charges de ce service.  
 
ARTICLE 22 Types de redevances, et personnes redevables 
Le SPANC perçoit les redevances suivantes auprès des redevables indiqués pour chaque redevance :  
 

a- Contrôle des installations neuves ou à réhabiliter :  
a1- redevance de vérification préalable du projet (contrôle de conception) 
a2- redevance de vérification de l’exécution des travaux (contrôle de bonne exécution) 
Le redevable des redevances a1 et a2 est le Maître d’ouvrage de l’installation d’assainissement non collectif à construire ou à réhabiliter, 
qui présente au SPANC le projet.  
Ces redevances seront exigibles après l’exécution de chacune des prestations.  
 

b- Contrôle des installations existantes :  
b1- redevance de premier contrôle et de vérification du fonctionnement et de l’entretien ou contrôle diagnostic (applicable aux 
installations existantes qui n’ont jamais été contrôlées par le SPANC) ;  
b2- redevance de vérification du fonctionnement et de l’entretien (contrôle périodique des installations qui ont déjà été contrôlées 
précédemment par le SPANC) ;  
b3- redevance de contrôle en vue de la vente d’un bien immobilier (cas où le rapport de visite issu du dernier contrôle est daté de plus de 
3 ans ou inexistant et cas où le SPANC décide de réaliser un nouveau contrôle dans les conditions fixées à l’article 13). Si le contrôle est 
inexistant, la redevance facturée sera égale à b1. Si non, elle sera égale à b2. 
 
Le redevable des redevances b1, b2 et b3 est le propriétaire de l’immeuble. Dans le cas de la redevance b3, il s’agit du propriétaire 
vendeur qui peut être représenté par un mandataire (notaire, agent immobilier…) comme l’indique l’article L271-4 du code de la 
construction et de l’habitation. 
 

c- Contre-visite (vérification de l’exécution des travaux prescrits par le SPANC à la suite d’un 
contrôle) : redevance de contre-visite  

Le redevable de la redevance de contre-visite est le propriétaire de l’immeuble, ou le Maître d’ouvrage de l’installation d’assainissement 
non collectif à construire ou à réhabiliter lorsqu’il est distinct du propriétaire de l’immeuble. 
 

d- Déplacement sans intervention : correspond à un déplacement du SPANC sans possibilité de réaliser le contrôle 
ou l’intervention prévue, par suite d’absence du propriétaire ou de son représentant à un rendez-vous fixé, ou de refus 
d’accès :  

 
Redevance de déplacement sans intervention, facturée dès lors que le SPANC n’a pas été informé en temps utile pour éviter le 
déplacement inutile, correspondant au remboursement des frais de déplacement. 
 

e- Entretien : redevance d’entretien et de traitement des matières de vidange 
 
Le redevable de la redevance d’entretien est la personne qui demande au SPANC la prestation d’entretien. 
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Outre les redevances mentionnées ci-dessus, le SPANC peut aussi percevoir : 
 
- le remboursement des frais de prélèvement et d’analyse sur rejet vers le milieu hydraulique superficiel, lorsque ces frais sont à 
la charge du propriétaire ou Maître d’ouvrage de l’installation d’assainissement non collectif, c’est-à-dire lorsque l’analyse révèle un rejet 
non conforme à la règlementation (voir article 12.1 du présent règlement) ;  
- le remboursement du coût des travaux de réalisation ou de réhabilitation d’une installation d’ANC, déterminé selon les 
modalités fixées par une convention conclue entre le propriétaire et le SPANC, en tenant compte des subventions éventuellement 
perçues par le SPANC pour ces travaux.  
 
ARTICLE 23 Institution et montant des redevances d’ANC  
Conformément à l’article L2224-12-2 du code général des collectivités territoriales, le tarif des redevances mentionnées à l’article 22 du 
présent règlement est fixé par des délibérations du Conseil Communautaire. 
Pour chacun des types de redevances mentionnés à l’article 22 du présent règlement, le tarif peut prévoir des montants forfaitaires 
différents pour des catégories distinctes d’installations d’assainissement non collectif. Les catégories sont déterminées en fonction de la 
taille des installations et de la filière mise en œuvre.  
 
ARTICLE 24 Information des usagers sur le montant des redevances  
Les tarifs des redevances mentionnés à l’article 22 du présent règlement sont communiqués à tout usager du SPANC qui en fait la 
demande et sont disponibles sur le site internet de la Communauté de communes du Liancourtois. 
En outre, tout avis préalable de visite envoyé avant un contrôle mentionne le montant qui sera facturé par le SPANC au titre de ce 
contrôle.  
 
ARTICLE 25 Recouvrement des redevances d’assainissement non collectif  
25-1 Mentions obligatoires sur les factures  
Toute facture (ou titre de recettes) relative aux redevances d’assainissement non collectif indique obligatoirement : 
 
- l’objet de la redevance (ou des redevances) dont le paiement est demandé ;  
- le montant de chacune des redevances, correspondant au tarif en vigueur au moment de l’intervention du SPANC (prix unique 
et forfaitaire hors taxe) ;  
- le montant de la TVA ;  
- le montant TTC ; 
- la date limite de paiement de la facture (ou du titre de recettes), ainsi que les conditions de son règlement ;  
- l’identification du SPANC, ses coordonnées (adresse, téléphone, télécopie) et ses jours et heures d’ouverture ; 
- nom, prénom et qualité du redevable ; 
- coordonnées complète du service de recouvrement. 
 
25-2 Difficultés de paiement  
Tout redevable rencontrant des difficultés pour payer le montant d’une facture qui lui a été adressée par le SPANC doit en informer le 
SPANC avant la date limite de paiement indiquée sur la facture. Au vu des justificatifs fournis par l’usager, un échelonnement du 
paiement pourra éventuellement être accordé par la perception. 
 
25-3 Traitement des retards de paiement  
En cas de retard de paiement, le taux règlementaire de majoration des montants de redevances concernés sera appliqué. En outre, toute 
procédure légale, en vue d’assurer le recouvrement de la facture, peut être engagée.  
 
25-4 Décès du redevable  
En cas de décès d’un redevable du montant d’une ou plusieurs redevances mentionnées à l’article 22, ses héritiers ou ayants-droit lui 
sont substitués pour le paiement dans les mêmes conditions.  
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CHAPITRE V Sanctions, voies de recours et dispositions diverses concernant la 

mise en œuvre du règlement 
 
ARTICLE 26 Sanctions en cas d’absence d’installation d’assainissement non collectif, ou de 

dysfonctionnement grave de l’installation existante  
Conformément à l’article 4 du présent règlement, tout immeuble doit être équipé d’une installation d’assainissement non collectif 
conforme à la réglementation et maintenue en bon état de fonctionnement. L’absence d’installation d’assainissement non collectif, le 
mauvais état de fonctionnement de cette dernière, ou l’absence d’entretien expose le propriétaire de l’immeuble au paiement de la 
pénalité dont le montant est équivalent à la redevance de contrôle majorée de 100 % conformément à la délibération prise par la 
Communauté de communes (article L1331-8 du code de la santé publique).  
Toute pollution de l’eau peut donner à l’encontre de son auteur des sanctions pouvant aller jusqu’à 75 000 € d’amende et 2 ans 
d’emprisonnement, conformément à l’article L216-6, L218-73 (uniquement si rejet en mer) ou L432-2 du Code de l’environnement.  
 
ARTICLE 27 Sanctions pour obstacle à l’accomplissement des missions de contrôle  
En cas d'obstacle mis à l'accomplissement des missions de contrôle du SPANC, le propriétaire est astreint au paiement de la somme 
définie par le code de la santé publique (article L1331-8) majorée de 100 % conformément à la délibération prise par la Communauté de 
communes.  
On appelle obstacle mis à l’accomplissement des missions de contrôle, toute action du propriétaire ayant pour effet de s’opposer à la 
réalisation du contrôle du SPANC, en particulier ;  
- refus d’accès aux installations à contrôler quel qu’en soit le motif,  
- absences aux rendez-vous fixés par le SPANC à partir du 2ème rendez-vous sans justification  
- report abusif des rendez-vous fixés par le SPANC à compter du 4ème report, ou du 3ème report si une visite a donné lieu à 
une absence.  
 
Conformément au chapitre III, il appartient au propriétaire de permettre au SPANC d’accéder aux installations dont il assure le contrôle. 
Tout obstacle mis par un occupant à l’accomplissement des missions de contrôle du SPANC sera assimilé à un obstacle. 
 
ARTICLE 28 Modalités de règlement des litiges  
28-1 Modalités de règlement amiable interne 
 
Toute réclamation concernant le montant d’une facture, ainsi que toute demande de remboursement d’une somme qu’un usager estime 
avoir indûment versée, doit être envoyée par écrit au SPANC à l’adresse indiquée sur la facture, accompagnée de toutes les 
justifications utiles. La réclamation ne suspend pas l’obligation de paiement. Le SPANC est tenu de produire une réponse écrite et 
motivée à toute réclamation ou demande de remboursement présentée dans ces conditions, dans un délai maximal d’un mois.  
L’usager peut effectuer par simple courrier une réclamation sur tout autre sujet. Le SPANC est tenu d’effectuer une réponse écrite et 
motivée dans un délai de 1 mois.  
En cas de désaccord avec la réponse effectuée par le SPANC dans le cadre d’une contestation, ou avec une sanction ou une pénalité 
appliquée par le SPANC, le propriétaire ou usager concerné peut adresser un recours auprès du Président par simple courrier adressé 
en recommandé avec AR dans les 2 mois suivant la notification de la décision contestée. Cette demande de réexamen du dossier doit 
être justifiée par des arguments factuels et juridiques, et accompagné de la décision contestée.  
Le Président dispose d’un délai d’1 mois à réception du courrier pour :  
- soit répondre favorablement au réexamen du dossier. Dans ce cas la décision sera transmise au demandeur dans un délai de 
2 mois.  
- soit rejeter la demande de réexamen du dossier sur la base d’arguments juridiques ou factuels. 
 
L’usager peut également saisir la médiation de l’eau auprès de laquelle la Communauté de communes a souscrit un conventionnement 
pour le règlement amiable des litiges. Elle intervient sur les différends portant sur la bonne exécution du service, et lorsque qu’aucune 
solution n’a pu être trouvée entre les parties prenantes. Le Médiateur de l’Eau est à l’écoute des consommateurs, il est chargé de 
rapprocher les points de vue pour ouvrir la voie à une solution amiable. La Médiation permet ainsi d’éviter de recourir à un tribunal. Elle 
est gratuite. 
 
29-2 Voies de recours externe  
Les modes de règlement amiables des litiges susmentionnés sont facultatifs. L’usager peut donc à tout moment saisir les tribunaux 
compétents. Toute contestation portant sur l’organisation du service (délibérations, règlement de service, etc.) relève de la compétence 
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exclusive du tribunal administratif. Les litiges individuels entre propriétaires ou usagers concernés, et SPANC relèvent de la compétence 
des tribunaux judiciaires. 
 
ARTICLE 29 Modalités de communication du règlement  
Le présent règlement est communiqué aux propriétaires concernés en même temps que l’avis préalable de visite prévu par l’article 7, 
ainsi que dans le dossier retiré par le pétitionnaire ou son mandataire en application de l’article 9.1 en cas d’examen par le SPANC d’un 
projet d’installation d’ANC.  
En outre le présent règlement est également tenu à la disposition des propriétaires et occupants des immeubles localisés sur le territoire 
indiqué à l’article 1, qui peuvent à tout moment le demander au SPANC ou le télécharger sur le site internet de la Communauté de 
communes. 
 
ARTICLE 30 Modification du règlement  
Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par l’assemblée délibérante compétente. Le règlement transmis aux 
propriétaires comme indiqué à l’article précédent est mis à jour après chaque modification. 
 
ARTICLE 31 Date d’entrée en vigueur du règlement  
Le présent règlement entre en vigueur à compter du 15/09/2014. 
Tout règlement de service antérieur, concernant l’assainissement non collectif, est abrogé à compter de la même date. 
 
ARTICLE 32 Exécution du règlement  
Le Président de l’établissement public compétent, les agents du service public d’assainissement non collectif et le trésorier, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
 
Délibéré et voté par le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes du Liancourtois 
dans sa séance du 02/11/2015 
 
 
Le Président, 
Olivier FERREIRA 
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ANNEXE 1 : définitions et vocabulaires 
 

Assainissement non collectif ou assainissement individuel ou encore assainissement autonome : le présent règlement entend 
par « assainissement non collectif », l’évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées des immeubles ou parties d’immeubles, 
non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées. Une installation d’ANC pourra, le cas échéant, recevoir les eaux usées 
domestiques de plusieurs immeubles. 
 
Immeuble : Dans le présent règlement, le mot immeuble est un terme générique qui désigne indifféremment toute construction utilisée 
pour l’habitation, qu’elle soit temporaire (mobil home, caravanes…) ou permanente (maisons, immeuble collectif…), y compris les 
bureaux et les locaux affectés à d’autres usages que l’habitat (industriel, commercial et artisanal) non soumis au régime des installations 
classés pour la protection de l’environnement (ICPE), produisant des eaux usées domestiques ou assimilées. 
 
Logement individuel : Logement destiné à l’habitat d’une seule famille (il peut s’agir d’un immeuble individuel ou d’un logement à 
l’intérieur d’un immeuble collectif). 
 
Eaux usées domestiques ou assimilées : Elles comprennent l’ensemble des eaux usées domestiques ou assimilées, définies par 
l’article R.214-5 du Code de l’Environnement, produites dans un immeuble, dont notamment les eaux ménagères ou eaux grises 
(provenant des cuisines, salles d’eau, ...) et les eaux vannes ou eaux noires (provenant des WC). 
 
Usager du SPANC : Toute personne, physique ou morale, qui bénéficie d’une intervention du SPANC, est un usager du SPANC. Dans 
le cas général, les usagers du SPANC sont les propriétaires des immeubles équipés d’une installation d’assainissement non collectif, car 
l’obligation de maintien en bon état de fonctionnement et d’entretien des installations incombe à ces propriétaires en application des 
dispositions du code de la santé publique relatives à l’assainissement non collectif (article L1331-1-1 notamment). Les occupants des 
immeubles équipés d’une installation d’assainissement non collectif sont aussi des usagers du SPANC lorsqu’ils demandent à celui-ci de 
réaliser des opérations d’entretien de l’installation ou de traitement des matières de vidange. Par ailleurs, le SPANC peut fournir des 
renseignements de nature technique, administrative ou juridique sur l’assainissement non collectif à des personnes qui ne font pas partie 
des propriétaires ou occupants mentionnés ci-dessus. 
 
Fonctionnement par intermittence : Fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif qui reçoit des effluents de 
manière discontinue, avec un ou plusieurs intervalle(s) d’au moins une semaine sans arrivée d’effluents pour une durée totale d’au moins 
quatre mois par an. Typiquement, le fonctionnement par intermittence concerne les installations d’assainissement non collectif équipant 
les résidences secondaires et les résidences alternées qui ne sont occupées qu’une partie de l’année, mais d’autres cas peuvent 
également entrer dans cette catégorie.  
 
Immeuble abandonné : Est considéré comme « abandonné » tout immeuble d’habitation qui ne répond pas aux règles d’habitabilité 
fixées par le règlement sanitaire départemental, donc non entretenu, et qui est sans occupant à titre habituel. 
 
Etude particulière = Etude de filière : Etude réalisée à l’échelle de la parcelle afin de justifier le choix de la filière d’assainissement non 
collectif à mettre en œuvre à partir des caractéristiques pédologiques du terrain d’implantation, d’une évaluation de la production d’eaux 
usées de l’immeuble, et du contexte environnemental.  
 
Etude de sol : Analyse pédologique qui permet d’apprécier le sol et son aptitude à épurer ou à infiltrer. Cette étude permet de 
déterminer les caractéristiques texturales du sol, de détecter les traces hydromorphiques, de connaître le niveau et la nature du 
substratum rocheux, lorsque ce dernier se situe à moins de 2 m de profondeur.  
 
Service public d’assainissement non collectif (SPANC) : Service public organisé par une collectivité dotée de la compétence 
d’assainissement non collectif et qui assure les missions définies par la loi : contrôles des installations d’assainissement non collectif et, 
le cas échéant, entretien, réalisation et /ou réhabilitation d’installations, et traitement des matières de vidange. Le SPANC a également 
pour rôle d’informer les usagers sur la réglementation en vigueur, sur les différentes filières d’assainissement non collectif 
réglementaires, ainsi que sur le fonctionnement et l’entretien des installations. Toutefois le SPANC ne réalise ni étude particulière (étude 
de filière), ni étude de sol, il n’assure pas de mission de maitrise d’œuvre et il ne peut pas être chargé du choix de la filière (sauf dans le 
cadre d’une convention avec le propriétaire confiant au SPANC l’organisation et le suivi des travaux de réalisation ou de réhabilitation 
d’une installation d’assainissement non collectif). La mission d’information assurée par le SPANC consiste uniquement en des 
explications sur l’application de la règlementation et sur les risques et dangers que peuvent présenter les installations d’assainissement 
non collectif pour la santé publique et pour l’environnement, ainsi qu’en la fourniture de renseignements simples et de documents aux 
usagers.  
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Rapport de visite : Document établi par le SPANC à la suite d’une intervention de contrôle sur site permettant d’examiner une 
installation d’assainissement non collectif et/ou son environnement. Le contenu minimal du rapport de visite est défini par la 
règlementation.  
Dans le cas des installations existantes, il énumère les observations réalisées par le SPANC au cours de la visite ainsi que les 
conclusions résultant de ces observations, notamment en ce qui concerne l’évaluation des dangers pour la santé et des risques de 
pollution de l’environnement. Il peut également contenir une liste de travaux obligatoires classés le cas échéant par ordre de priorité et 
des recommandations à l’adresse du propriétaire sur l’accessibilité, l’entretien ou la nécessité de modifier certains ouvrages ou parties 
d’ouvrages.  
Dans le cas des installations neuves ou réhabilitées, il énumère les observations formulées par le SPANC sur le choix de la filière, sur le 
respect des prescriptions techniques règlementaires, sur d’éventuelles anomalies de réalisation par rapport au projet approuvé par le 
SPANC et sur d’éventuels dysfonctionnements susceptibles d’engendrer des risques environnementaux, des dangers sanitaires ou des 
nuisances pour le voisinage.  
Dans tous les cas, le rapport de visite indique obligatoirement :  
 a) La date de la visite correspondante, (et le nom, prénom et fonction de la personne ayant réalisé le contrôle : ce point est à 
discuter puisque seul une décision doit contenir le nom de la personne responsable, qui n’est pas le technicien de contrôle mais l’autorité 
responsable de la collectivité organisatrice) effectuée par le SPANC pour examiner l’installation d’assainissement non collectif, cette date 
de visite constituant le point de départ de la durée de validité du rapport en cas de vente de l’immeuble ;  
 b) La date prévisionnelle de la prochaine visite effectuée par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique de l’installation : 
en fonction de la périodicité de contrôle votée par la collectivité, les conclusions du contrôle sur la conformité de l’installation. Préciser le 
délai de validité du document.  
 c) Les observations réalisées par le SPANC lors de la visite du système d’assainissement et l’évaluation de l’installation au vu 
des dangers pour la santé des personnes et risques avérés de pollution environnementaux.  
 d) Le projet d’arrêté précise qu’il est obligatoire d’indiquer : les recommandations sur l’accessibilité, l’entretien et les 
modifications à apporter sur l’installation  
 e) La liste des points contrôlés  
 f) La liste des travaux, le cas échéant.  
 
Zonage d’assainissement : Elaboré par la collectivité compétente en matière d’assainissement ou d’urbanisme, le zonage définit les 
zones qui relèvent de l’assainissement collectif, dans lesquelles les habitations sont ou seront raccordées à terme au réseau public de 
collecte des eaux usées, et les zones qui relèvent de l’assainissement non collectif, où le propriétaire d’un immeuble a l’obligation de 
traiter les eaux usées de son habitation. Ce document est consultable en mairie ou dans les locaux du SPANC et permet d’avoir une 
appréciation très imprécise de la nature des sols sur le secteur étudié. 
 
Norme AFNOR NF DTU 64.1 d’août 2013 :  
Une norme est un document de référence. La norme diffère d’une réglementation nationale. Elle n’est pas imposée par les pouvoirs 
publics, mais elle permet d’atteindre un niveau de qualité et de sécurité reconnu et approuvé dans le cadre de l’organisme de 
normalisation.  
En l’occurrence, il s’agit d’une norme élaborée dans le cadre de l’AFNOR, qui assure la coordination de l’ensemble de la normalisation 
en France. Il s’agit aussi d’un document technique unifié (DTU), c'est-à-dire un recueil de dispositions techniques recommandées pour la 
construction d’ouvrages. Cependant, le DTU ne suffit pas à décrire l’ensemble des caractéristiques d’un projet à réaliser par un 
fournisseur et/ou une entreprise. Il appartient au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre d’inclure dans chaque projet les compléments 
et/ou dérogations nécessaires par rapport à ce qui est spécifié dans le DTU.  
La norme a pour objet de préciser les règles de l’art relatives à certains ouvrages de traitement des eaux usées domestiques de maisons 
d’habitation individuelle jusqu’à 10 pièces principales tels que définis par la réglementation en vigueur. Elle concerne les caractéristiques 
et la mise en œuvre des équipements de prétraitement préfabriqués d’une part, des dispositifs assurant le traitement par le sol en place 
ou reconstitué, avec infiltration ou évacuation des eaux usées domestiques traitées d’autre part.  
La norme AFNOR NF DTU 64.1 d’août 2013 n’est pas un document public. Elle peut être acquise auprès de l’AFNOR. En fait, elle n’est 
utile qu’en cas de construction ou de réhabilitation d’ouvrages d’ANC avec traitement traditionnel par le sol en place ou reconstitué.  
 
Équivalent habitant : en terme simple, il s’agit d’une unité de mesure permettant d’évaluer la capacité d’un système d’épuration, basée 
sur la quantité de pollution émise par personne et par jour.  
Selon l’article 2 de la Directive “eaux résiduaires urbaines” du 21/05/1991, l’équivalent habitant est « la charge organique biodégradable 
ayant une demande biochimique d’oxygène en 5 jours (DBO5) de 60 grammes d’oxygène par jour. 
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Annexe 2 – Références des textes législatifs et réglementaires  
 

Textes réglementaires applicables aux dispositifs d’assainissement non collectif  
- Arrêtés interministériels du 07 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 relatif aux prescriptions techniques 
applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 
kg/j de DBO5, et du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non 
collectif  
- Arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant les modalités d’agrément des personnes 
réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement non 
collectif  
- Arrêté du 22 juin 2007 relative aux prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.  
- Décret du 28 février 2012 relatif aux corrections à apporter à la réforme des autorisations d’urbanisme  
 
Code de la Santé Publique  
Article L.1311-2 : fondement légal des arrêtés préfectoraux ou municipaux pouvant être pris en matière de protection de la santé 
publique,  
Article L.1312-1 : constatation des infractions pénales aux dispositions des arrêtés pris en application de l’article L.1311-2,  
Article L.1312-2 : délit d’obstacle au constat des infractions pénales par les agents du ministère de la santé ou des collectivités 
territoriales,  
Article L1331-1 : obligation pour les immeubles d’être équipés d’un ANC quand non raccordés à un réseau de collecte public des eaux 
usées  
Article L.1331-1-1 : immeubles tenus d’être équipés d’une installation d’assainissement non collectif,  
Article L1331-5 : mise hors services des fosses dès raccordement au réseau public de collecte.  
Article L.1331-8 : pénalité financière applicable aux propriétaires d’immeubles non équipés d’une installation autonome, alors que 
l’immeuble n’est pas raccordé au réseau public, ou dont l’installation n’est pas régulièrement entretenue ou en bon état de 
fonctionnement ou encore pour refus d’accès des agents du SPANC aux propriétés privées,  
Article L.1331-11 : accès des agents du SPANC aux propriétés privées.  
Article L1331-11-1 : ventes des immeubles à usage d’habitation et contrôle de l’ANC  
 
Code Général des Collectivités Territoriales  
Article L.2224-8 : mission de contrôle obligatoire en matière d’assainissement non collectif,  
Article L.2212-2 : pouvoir de police général du maire pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une atteinte à la salubrité 
publique,  
Article L.2212-4 : pouvoir de police général du maire en cas d’urgence,  
Article L.2215-1 : pouvoir de police générale du Préfet,  
Article L2224-12 : règlement de service  
Article R.2224-19 concernant les redevances d’assainissement.  
 
Code de la Construction et de l’Habitation  
Article L.152-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions réglementaires applicables aux installations d’assainissement non collectif 
des bâtiments d’habitation,  
Article L.152-2 à L.152-10 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas d’absence d’installation d’assainissement 
autonome d’un bâtiment d’habitation, lorsque celui-ci n’est pas raccordé au réseau public de collecte des eaux usées, ou de travaux 
concernant cette installation, réalisés en violation des prescriptions techniques prévues par la réglementation en vigueur.  
Article L271-4 : dossier de diagnostic technique au moment des ventes d’immeubles  
 
Code de l’Urbanisme  
Articles L.160-4 et L.480-1: constats d’infraction pénale aux dispositions pris en application du Code de l’urbanisme, qui concerne les 
installations d’assainissement non collectif,  
Articles L.160-1, L.480-1 à L.480-9 : sanctions pénales et mesures complémentaires applicables en cas d’absence d’installation 
d’assainissement non collectif en violation des règles d’urbanisme ou de travaux réalisés en méconnaissance des règles de ce code.  
 
Code de l’Environnement  
Article L.432-2 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau portant atteinte à la faune piscicole,  
Article L.437-1 : constats d’infraction pénale aux dispositions de l’article L.432-2,  
Article L.216-6 : sanctions pénales applicables en cas de pollution de l’eau n’entraînant pas de dommages prévus par les deux articles 
précédents.  
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Textes non codifiés  
Arrêté ministériel du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de traitement des eaux usées.  
Arrêté du 19 juillet 1960 modifié le 14 mars 1986 relatif au raccordement des immeubles au réseau de collecte public des eaux usées 
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CHAPITRE I Dispositions générales 
ARTICLE 1 Objet du règlement 

Le présent règlement définit les conditions et modalités suivant lesquelles est accordé l'usage de l'eau du 
réseau de distribution d'eau potable sur le territoire de la Communauté de Communes du Liancourtois. La 
Communauté de Communes du Liancourtois est désignée, ci-après par « le Service des Eaux ». 

ARTICLE 2  Obligations générales du Service des Eaux 
Le Service des Eaux est tenu de fournir de l'eau à tout abonné qui réunit les conditions définies par le présent 
règlement. Il est responsable d'assurer le bon fonctionnement de la distribution publique d'eau, c'est-à-dire la 
continuité de la fourniture d'eau potable présentant constamment les qualités imposées par la réglementation en 
vigueur, sauf lors de circonstances exceptionnelles dûment justifiées (cas de force majeure, travaux, incendie). 

Le Service des eaux est tenu d'informer les collectivités et les autorités sanitaires concernées de toute 
modification de la qualité de l'eau pouvant avoir des répercussions sur la santé des usagers. Il est tenu de 
fournir à l'usager, dans le respect de la réglementation en vigueur, toute information sur la qualité de l'eau ; et de 
répondre aux questions des abonnés concernant le coût des prestations qu'il assure.  

ARTICLE 3 Obligations générales des abonnés 
Les abonnés sont tenus de payer la fourniture d'eau potable ainsi que les autres prestations assurées par le 
Service des Eaux que le présent règlement met à leur charge. 

Les abonnés sont également tenus de se conformer à toutes les dispositions du présent règlement. En 
particulier, il est formellement interdit aux abonnés : 

a) d'user de l'eau potable autrement que pour leur usage personnel et celui de leurs locataires, et notamment 
d'en céder ou d'en mettre à la disposition d'un tiers sauf en cas d'incendie ; 

b) de modifier l'usage de l'eau potable sans en informer le Service des Eaux ; 

c) de pratiquer tout piquage, ou orifice d'écoulement sur les installations publiques ; 

d) de modifier les dispositions du compteur, d'en gêner le fonctionnement, d'en briser les cachets en plomb, ou 
les bagues de scellement, ou d'empêcher l'accès aux agents du Service des Eaux ; 

e) de faire sur leur branchement des opérations autres que la fermeture ou l'ouverture du robinet d'arrêt avant 
ou après compteur ; 

f) de faire obstacle à l'entretien et à la vérification du branchement, du compteur et du dispositif de relève à 
distance lorsqu'il existe ;  

g) de manœuvrer le robinet sous bouche à clé situé soit sous voie publique, soit sous voie privée ; 

h) de procéder au montage et au démontage du branchement, du compteur, du dispositif de relève à distance et 
du clapet anti-pollution. 

Compte tenu de la nature des infractions aux dispositions du présent article, qui constituent, soit des délits, soit 
des fautes graves risquant d'endommager les installations, elles exposent l'abonné à la fermeture immédiate de 
son branchement sans préjuger des poursuites que le Service des Eaux pourrait exercer contre lui. Les abonnés 
sont également tenus d'informer le Service des Eaux de toute modification à apporter à leur dossier. 

La fermeture immédiate du branchement sans mise en demeure de l’abonné ne peut être réalisée qu’à titre 
conservatoire pour éviter des dommages aux installations, pour protéger les intérêts légitimes des autres 
abonnés ou pour faire cesser un délit. Pour tout autre cas, la fermeture à l’initiative du service des eaux doit être 
précédée d’une mise en demeure préalable notifiée à l’abonné. 
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Il est rappelé aux abonnés la nécessité d’une consommation sobre et respectueuse de la préservation de 
l’environnement.  

ARTICLE 4 Accès des abonnés aux informations les concernant 
Le fichier des abonnés est la propriété du Service des Eaux qui en assure la gestion dans les conditions 
prévues par la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 pour garantir la liberté d'accès aux documents administratifs. 

Tout abonné a le droit de consulter gratuitement dans les locaux du Service des Eaux le dossier ou la fiche le 
concernant. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, tout abonné a le droit d'obtenir communication et rectification des informations nominatives le 
concernant. 

Tout abonné a également le droit de consulter les délibérations qui fixent ou modifient les tarifs de la 
consommation d'eau, de l'abonnement et des prestations de service. 

CHAPITRE II Abonnements 
ARTICLE 5 Demandes d'abonnement 
Tout usager éventuel désireux d’être alimenté en eau potable doit souscrire auprès de la Communauté de 
Communes du Liancourtois une demande d’abonnement. Cette demande à laquelle est annexé le règlement du 
service, est remplie en double exemplaire et signées par les deux parties. Un exemplaire est remis à l’abonné. 

 

ARTICLE 6 Conditions d'obtention de la fourniture d'eau potable 

Conditions générales 

La fourniture d'eau peut être demandée par toute personne physique (propriétaire ou locataire) ou morale 
(syndic gestionnaire d'immeubles ou syndicat des copropriétaires), en application des dispositions de la loi 65-
557 du 10 juillet 1965 et de son décret 67-223, pouvant justifier de sa qualité par un titre. En 2 jours ouvrés, le 
Service des Eaux est tenu de fournir de l'eau à tout souscripteur du contrat d'abonnement disposant :  

- soit d'un branchement tel qu'il est défini à l'article 12 du présent règlement ; 

- soit d'un dispositif de comptage individuel. 

Dans le cas où des travaux sont nécessaires sur une installation pour laquelle la distribution de l'eau a été 
interrompue, l'eau ne sera fournie qu'après réalisation des deux conditions suivantes : 

- la fin des travaux de création ou de remise en état du branchement exécutés dans les conditions fixées au 
chapitre IV ; 

- la mise en place d'un dispositif de comptage. 

Afin de limiter le taux d’impayés sur le service il sera demandé aux futurs abonnés, une photocopie de la carte 
d’identité ou de tout document officiel établissement l’identité du souscripteur (Permis de conduire, passeport, 
carte vitale…).Seront également demandés la copie de l’état des lieux indiquant le relevé d’index pour les 
locataires et une attestation notariale pour le propriétaire.  

Les informations ne serviront qu’à valider la souscription au service et ne seront pas conservées par le Service 
des Eaux.    

Tout branchement dont le contrat d’abonnement n’aura pas été retourné signé dans les délais indiqués dans le 
courrier d’envoi fera l’objet d’une fermeture physique sans autre préavis. 
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Conditions particulières aux immeubles collectifs 

En application de l'article 93 de la loi « Solidarité et renouvellements urbains » du 13 décembre 2000 et de son 
décret n° 2003-408 du 28 avril 2003, deux modes de gestion des contrats d'abonnement en immeubles collectifs 
sont proposés : 

• Gestion générale de la fourniture d'eau en immeuble collectif : 

Un contrat d'abonnement est souscrit, soit par son propriétaire, soit par son syndicat de copropriétaires, soit par 
son syndic pour l'ensemble de la construction dont les consommations sont enregistrées par un compteur 
général. 

• Gestion individuelle de la fourniture d'eau en immeuble collectif : 

Un contrat d'abonnement individuel est souscrit pour chaque compteur ou ensemble de compteurs permettant 
de mesurer les consommations du logement ou du local qui lui sont propres. 

Le titulaire du contrat d'abonnement individuel ou abonné individuel est l'occupant du logement ou du local 
correspondant. 

Les consommations des parties communes sont enregistrées par un ou des compteurs. Le ou les contrats 
d'abonnement correspondants sont souscrits par le propriétaire ou son mandataire. 

Les installations du compteur général aux compteurs individuels sont privatives. 

Demande d'individualisation des contrats d'abonnement 

Le propriétaire peut demander l'individualisation des contrats d'abonnement. Il adresse sa demande 
accompagnée d'un dossier technique au Service des Eaux par lettre recommandée avec accusé de réception 
ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. La mise en place des contrats d'abonnement 
individuels est conditionnée à la validation du dossier technique. 

Une convention fixe les conditions administratives, techniques et financières liées à l'individualisation des 
contrats d'abonnement. 

Frais d'accès au réseau 

Les frais d'accès au réseau sont inclus dans les frais de réalisation d'un branchement neuf lorsqu'il est 
nécessaire. 

Lors de l’ouverture d’un contrat, des frais d’ouverture sont facturés par le Service des Eaux. 

Principe d'unicité d'usage de l'eau  

Sur une même propriété, un contrat doit être conclu pour chaque usage qui fera l'objet d'un abonnement dédié. 

Refus de l'abonnement 

La demande de souscription d'un contrat d'abonnement est refusée dans le cas où le branchement neuf 
nécessaire pour fournir de l'eau serait utilisé pour une alimentation d'une construction non autorisée ou non 
agréée (article L111-6 du Code de l'Urbanisme). Un contrat d'abonnement et un branchement distincts sont 
obligatoires pour chaque construction indépendante, même dans le cas d'un ensemble de constructions 
contiguës, sauf s'il s'agit de plusieurs constructions implantées sur une même propriété et ayant le même 
occupant ou le même usage. Le Service des Eaux peut surseoir à accorder un contrat d'abonnement ou limiter 
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le débit d'alimentation en eau si l'implantation de la construction ou le débit demandé nécessite la réalisation 
d'un renforcement ou d'une extension de canalisation publique. 

 

ARTICLE 7 Conditions particulières aux ventes à distance et hors établissement 

Moyens de paiement 

Les moyens de paiement proposés sont les mêmes que ce soit dans le cadre de contrats conclus par voie 
électronique ou par courrier : à savoir la mensualisation, le prélèvement à l’échéance et le paiement par chèque. 

Droit de rétractation 

L’abonné a le droit de se rétracter du contrat d’abonnement sans donner de motif dans un délai de quatorze 
jours.  

Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion du contrat. 

Pour exercer le droit de rétractation, l’abonné peut remplir et transmettre le modèle de formulaire de rétractation 
transmis avec l’envoi de la police d’abonnement ou toute autre déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, 
lettre envoyée par la poste, télécopie ou courrier électronique). S’il utilise cette option, le service d’eau lui 
enverra sans délai un accusé de réception de la rétractation sur un support durable (par exemple, par courriel). 

Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que l’abonné transmette la communication relative à 
l’exercice du droit de rétractation avant l’expiration du délai de rétractation.  

En cas de rétractation de sa part du contrat d’abonnement, le service d’eau remboursera à l’abonné tous les 
paiements reçus de lui, y compris les frais de livraison (à l’exception des frais supplémentaires découlant du fait 
qu’il aurait choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins coûteux de livraison standard 
proposé par le service d’eau) sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à 
compter du jour où le service d’eau est informé de sa décision de rétractation du présent contrat. Le service 
d’eau procédera au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui que utilisé pour la 
transaction initiale, sauf si l’abonné convient expressément d’un moyen différent ; en tout état de cause, ce 
remboursement n’occasionnera pas de frais pour lui. 

Si l’abonné avait demandé de commencer la prestation de services ou la fourniture d’eau pendant le délai de 
rétractation (case à cocher sur le formulaire de police d’abonnement), il devra payer au service d’eau un 
montant proportionnel à ce qui lui aura été fourni jusqu’au moment où il aura informé le service d’eau de sa 
rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des prestations prévues par le contrat. 

Les dispositions de la loi sur la consommation du 17 mars 2014 ne concernent pas les sociétés employant plus 
de 6 salariés, à ce titre ces dernières ne bénéficient pas du droit de rétractation lors d’une vente à distance ou 
hors établissement.  

ARTICLE 8 Règles générales concernant les abonnements ordinaires 
Le consentement au contrat d'abonnement est confirmé par la signature du contrat correspondant. 

L’abonnement est souscrit pour une période de douze mois. Il se renouvelle par tacite reconduction par période 
de douze mois. Pour les abonnements mis en service dans le courant de l’année (soumis à facturation), 
l’abonnement est proportionnel à la durée de la jouissance. Il en est de même pour la résiliation. L’abonnement 
est facturé au prorata temporis. 

Lors d’un nouvel abonnement, la Communauté de Communes du Liancourtois remet au nouvel abonné un 
exemplaire des tarifs en vigueur. Tout abonné peut, en outre, consulter les délibérations fixant les tarifs en 
vigueur.  
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ARTICLE 9 Contrats d'abonnements spéciaux  
Les abonnements dits « abonnements communaux » correspondent aux consommations des ouvrages et 
appareils publics (bornes-fontaines, fontaines et prises publiques, lavoirs, bouches de lavages, d’arrosage, 
urinoirs publics, réservoirs de chasse des égouts). Les établissements publics scolaires, hospitaliers, ou autres, 
font l’objet d’abonnements ordinaires, ou d’abonnements spéciaux lorsque l’importance de la consommation le 
justifie. 

Dans la mesure où les installations du service permettent de telles fournitures, des abonnements spéciaux dits 
« de grande consommation » peuvent être accordés, notamment à des industriels/agriculteurs. 

ARTICLE 10 Demandes de cessation de la fourniture d'eau 
La fourniture d'eau cesse : 

a) soit sur la demande de l'abonné présentée dans les conditions indiquées à l'article 11 ; 

b) soit sur une décision du Service des Eaux, même s'il n'a pas reçu de demande de cessation de fourniture 
d'eau des abonnés en cas d'usage abusif et non conforme. 

c) soit lorsque l’abonné exerce son droit de rétractation dans les conditions de l’article 7 

Lorsque le Service des Eaux ne reçoit pas une nouvelle demande d'abonnement pour cette installation dans un 
délai d'un mois à compter de la date de fin de contrat, les obligations de renouvellement, d'entretien et de 
réparation du branchement ou du compteur mises à la charge du Service des Eaux par le présent règlement 
cessent à partir de cette même date. 

Pour éviter tout préjudice pendant une absence momentanée, l'abonné a la possibilité de faire fermer à ses frais 
l'alimentation en eau de son installation. La réouverture reste également à sa charge. La fermeture suspend les 
frais d'abonnement. Lorsqu'un ancien abonné dont le contrat d'abonnement a pris fin en application du présent 
article sollicite à nouveau la fourniture de l'eau pour la même installation, sa requête est traitée comme une 
nouvelle demande de contrat d'abonnement nécessitant le cas échéant la pose d'un dispositif de comptage. Les 
frais engagés par cette opération sont à la charge du demandeur. 

L’abonné peut également, pour éviter tout préjudice pendant une absence, fermer le robinet avant compteur de 
son branchement. 

ARTICLE 11 Demandes de résiliation d'un contrat d'abonnement 
Chaque abonné peut demander à tout moment auprès du Service des Eaux la résiliation de son contrat 
d'abonnement par courrier postal en recommandé avec accusé de réception, par simple visite ou par téléphone 
(relevé contradictoire avec l’abonné entrant). Le contrat prendra fin dans un délai qui ne pourra excéder 15 jours 
à compter de la date de présentation de la demande. 

Afin de procéder à la clôture du compte, le Service des Eaux doit être en possession du relevé du compteur 
concerné et de la nouvelle adresse valide de l'abonné partant. Le Service des Eaux établit alors la facture de fin 
de compte valant résiliation du contrat d'abonnement. 

Quel que soit le motif de sa demande, l'abonné doit payer : 

a) les frais d'abonnement pour la période de consommation écoulée depuis la dernière facturation, la date 
considérée étant celle du relevé d’index pour fermeture et arrêt de compte ; 

b) les frais correspondant au volume d'eau réellement consommé ; 

c) les frais de fermeture. 
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Tant que le Service des Eaux n'est pas informé d'une demande de résiliation (dans les conditions présentées ci-
dessus par cet article ou par le biais d'une nouvelle demande de souscription pour la même installation), le 
titulaire du contrat d'abonnement reste responsable et redevable des frais d'abonnement et de la consommation 
de l'installation concernée. 

 

CHAPITRE III Incendie 
ARTICLE 12 Service public de défense incendie 
En cas d'incendie ou d'exercices de lutte contre l'incendie, les abonnés doivent, sauf cas de force majeure, 
s'abstenir d'utiliser leur branchement. En cas d'incendie et jusqu'à la fin du sinistre, les conduites du réseau de 
distribution peuvent être fermées sans que les abonnés puissent faire valoir un droit quelconque à 
dédommagement. La manœuvre des robinets sous bouche à clé, des bouches et des poteaux d'incendie 
incombe au Service des Eaux et au service de protection contre l'incendie. 

 

CHAPITRE IV Branchements 
ARTICLE 13 Définition et propriété des branchements 
L'ensemble du branchement défini ci-dessous est un ouvrage public qui appartient au Service des Eaux, y 
compris la partie de ce branchement située à l’intérieur des propriétés privées dans un maximum de 1.50 
mètres. 

Chaque branchement comprend, depuis la canalisation publique, en suivant le trajet le plus court possible : 

a) la prise d'eau sur la conduite de distribution publique ; 

b) le robinet d'arrêt sous bouche à clé ; 

c) la canalisation de branchement située avant compteur tant sous le domaine public que privé (dans la partie 
privée : 1,50 m maximum) ; 

d) le regard s'il est posé sur le domaine public (en cas d’impossibilité de pose en limite de propriété privée) ; 

e) le robinet avant compteur le cas échéant (dans la partie privée : 1,50 m maximum) ; 

f) la capsule de plombage ; 

g) le compteur; 

La pose du compteur et du clapet anti-pollution sont assurées par le service de l’eau. Le raccordement en 
propriété privée fera l’objet de travaux mandatés par le propriétaire de l’habitation. L’étanchéité du joint après 
compteur et avant clapet ne fait donc pas l’objet d’une garantie par le service de l’eau. 

Concernant le regard en propriété privée pour un branchement existant ou un branchement neuf, celui-ci devra 
présenter les dimensions intérieures minimums suivantes : 0,80 x 0,80 x 0,80 m et être équipé avec un tampon 
léger en acier galvanisé par exemple. 

En aucun cas dans le cadre de travaux de mise en conformité ou de travaux neufs, le(s) compteur ne 
pourra(ont) se trouver dans l’habitation (cave, garage, cuisine…). 
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ARTICLE 14 Nouveaux branchements 
Le tracé précis du branchement ainsi que le diamètre et l'emplacement du compteur sont fixés d'un commun 
accord entre le Service des Eaux et le demandeur des travaux, après rendez-vous sur place. 

ARTICLE 15 Gestion des branchements 

Pour sa partie située en domaine public, le branchement est la propriété du Service des Eaux et fait partie 
intégrante du réseau ; le Service des Eaux prend à sa charge les réparations et les dommages sauf pour le 
regard compact où seul le tampon est de la responsabilité du service des Eaux.  

L’entretien à la charge du Service des Eaux ne comprend pas les frais de déplacement, et de modification des 
branchements, ni les frais de réparation et les dommages résultant d’une faute de l’abonné, ni les frais de 
remise à niveau et de remplacement des regards situés en propriété privée, ni les dommages causés par le gel 
des compteurs consécutif à l’absence de protection normale contre le gel que l’abonné aurait dû assurer : ces 
frais seront facturés à l’abonné. 

On entend par frais de protection normale contre le gel la mise en œuvre par l’abonné des dispositions 
suivantes : 

- Si le compteur se trouve dans un regard enterré à l’extérieur de l’habitation, l’abonné doit le protéger au-
dessus avec une plaque de polystyrène épaisse. 

- Si le compteur est à l’intérieur, l’abonné doit calorifuger le compteur exposé aux courants d’air par un 
épais caisson en polystyrène. 

- L’abonné doit également protéger les tuyaux apparents de gaine en mousse isolante. Les tuyaux 
enterrés privatifs doivent être hors-gel. 

Ces dispositions sont également spécifiées par le service des Eaux lors de la souscription d’un nouvel 
abonnement, lors de la réalisation d’un nouveau branchement ainsi que par des communications régulières 
avant les périodes d’hiver. 

Pour sa partie située en propriété privée, au-delà de 1.50 mètres de la limite de propriété ; le branchement 
appartient au propriétaire de l’habitation, sauf le compteur. La garde, la surveillance et les travaux sont à la 
charge de l’abonné. Pour réparer un dommage dans la partie privée, l’abonné peut solliciter une entreprise 
extérieure. 

ARTICLE 16 Modification ou déplacement des branchements 

La modification ou le déplacement d'un branchement public peuvent être demandés par l'abonné et réalisés, 
après accord, par le Service des Eaux. Lorsque la demande est acceptée, elle est réalisée dans les mêmes 
conditions que la réalisation d'un nouveau branchement, aux frais du demandeur. 

Les branchements non conformes modifiés à la demande du service de l’eau ou de l’abonné seront 
systématiquement déplacés en limite de propriété. La pose du nouveau regard avec robinet avant compteur est 
à la charge du Service des Eaux. La remise en état de la tuyauterie suite au démontage du compteur existant 
reste à la charge de l’abonné. 

En cas de pose d’un nouveau regard, celui-ci sera posé en propriété privée (dans une emprise de 1,5 m par 
rapport à la limite séparative) sauf en cas d’impossibilité dûment constatée par le service des Eaux (exemple : 
maison de ville). Dans ce cas, le regard sera posé en domaine public. Concernant le regard en propriété privée, 
celui-ci devra présenter les dimensions intérieures minimums suivantes : 0,80 x 0,80 x 0,80 m et être équipé 
avec un tampon léger en acier galvanisé par exemple. En aucun cas, le(s) compteur(s) ne pourra(ont) être 
posé(s) dans l’habitation (cave, garage, cuisine…). 

Après une longue période de fermeture, si son état le nécessite, le branchement d’eau potable sera refait aux 
frais de l’abonné. 
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ARTICLE 17 Manœuvre des robinets de fermeture des branchements en cas de fuite 
En cas de fuite sur son installation privée, l'abonné doit se borner à fermer le robinet après ou avant compteur. 
En cas de fuite sur son branchement, l'abonné doit prévenir immédiatement par téléphone le Service des Eaux 
qui interviendra rapidement et donnera à l'abonné les instructions d'urgence nécessaires. 

Si la présence d’un agent du service de l’eau est souhaitée, un rendez vous préalable est nécessaire. 

La manœuvre du robinet sous bouche à clé de chaque branchement est uniquement réservée au Service des 
Eaux et interdite aux abonnés et aux entreprises travaillant pour le compte des abonnés. 

ARTICLE 18 Fermeture et démontage des branchements abandonnés 

Lorsque la fin d'un abonnement a été notifiée à l'abonné et après le délai fixé à l'article 10, le Service des Eaux 
n'a reçu aucune nouvelle demande d'abonnement pour le branchement concerné, il peut procéder à la fermeture 
et au démontage du branchement. 

ARTICLE 19 Raccordement au réseau public des lotissements  
Les réseaux de distribution d'eau potable destinés à alimenter, à partir du réseau public, les habitations et les 
autres locaux faisant partie d'un lotissement ou d'une opération groupée de constructions sont mis en place 
dans les conditions suivantes : 

 a) la partie de ces réseaux constituée par les canalisations placées sous les espaces communs du lotissement 
ou du groupe de constructions, notamment sous la voirie, est mise en place sous réserve de l'approbation du 
Service des Eaux et financée par le constructeur ou le lotisseur dans les conditions fixées par le code de 
l'urbanisme pour la réalisation de nouveaux équipements des services publics. 

Les travaux sont conçus en appliquant toutes les règles et normes concernant les canalisations d'eau potable 
(notamment respect du fascicule 71), sous la surveillance du Service des Eaux, sous peine de ne pouvoir 
obtenir l'accord pour le raccordement au réseau public ; 

 b) les essais de pression du réseau seront réalisés en présence d'un représentant du Service des Eaux. La 
désinfection est à la charge du lotisseur ainsi que les prélèvements et les analyses ; 

 c) une pré-réception devra être réalisée avant le raccordement, sur la base du plan de récolement qui sera 
fourni 8 jours avant la date de la pré-réception, afin de permettre au Service des Eaux de vérifier le 
fonctionnement et la conformité des organes essentiels au fonctionnement du réseau (vannes d'arrêt, vidanges, 
ventouses). 

Cette pré-réception fera l'objet d'un procès verbal consignant des réserves éventuelles d'ordre technique. La 
levée des réserves permettra la réalisation du raccordement au réseau public par le Service des Eaux aux frais 
du lotisseur, et la mise en eau après réception des résultats d'analyse d'eau conformes à la réglementation en 
vigueur. 

 d) une réception définitive aura lieu après les travaux de réalisation de la voirie définitive. Le Service des Eaux 
devra en être averti au moins 15 jours à l'avance pour faire une vérification de la conformité et du 
fonctionnement de l'ensemble des installations (y compris les branchements). Cette réception fera l'objet d'un 
procès verbal consignant des réserves éventuelles. En cas de non-réalisation des prescriptions nécessaires à la 
levée des réserves, l'installation ne sera pas intégrée dans le patrimoine du Service des Eaux qui se réserve 
alors le droit d'installer un compteur général aux frais du lotisseur à l'entrée du lotissement, le réseau construit 
restant alors privé. 

A la levée des réserves, l'installation sera intégrée au patrimoine du Service des Eaux. Le Service des Eaux 
peut refuser la fourniture de l'eau lorsque le réseau d'un lotissement ou d'une opération groupée de construction 
n'a pas été réalisé conformément aux dispositions du présent article. 
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En cas de nécessité, un compteur général pourra être installé aux frais du lotisseur à l'entrée du lotissement, le 
réseau construit restant alors privé. Le lotisseur assurera alors l’abonnement et les factures correspondantes. 

CHAPITRE V Compteurs 
ARTICLE 20 Règles générales concernant les compteurs 

Les compteurs sont des appareils publics qui sont fournis, posés, vérifiés, entretenus, relevés et renouvelés par 
le Service des Eaux dans les conditions précisées par les articles 20 à 25.  

ARTICLE 21 Emplacement des compteurs 
Lors de la réalisation de nouveaux branchements ou de la modification de branchements existants, toutes les 
dispositions seront prises pour faciliter l'accès permanent des agents du Service des Eaux aux compteurs.  

Les emplacements pour les compteurs seront réalisés chaque fois que possible soit en domaine public (soumis 
à l’appréciation du service des eaux), soit en propriété privée en limite de propriété pour les habitations 
individuelles. Pour l'habitat collectif, ils devront être placés en gaine technique à l'extérieur des logements, dans 
les parties communes. 

En aucun cas pour des travaux neufs ou des mises en conformité, le(s) compteur(s) ne pourra(ont) être posé(s) 
dans l’habitation (cave, garage, cuisine…). 

ARTICLE 22 Compteurs des constructions collectives 
Lorsque le propriétaire ou le gestionnaire d'une construction collective choisit de demander un abonnement pour 
la fourniture de l'eau à l'ensemble de la construction, la consommation d'eau est mesurée par un compteur 
général placé sur le branchement. 

Lorsque le propriétaire ou le gestionnaire d'une construction collective choisit au contraire de demander 
l'individualisation de la facture d'eau, la consommation des logements, des locaux et des parties communes est 
mesurée par l'installation de compteurs d'eau sur chaque prise d'eau sur la colonne montante (logement, 
communs, chaudière…). Un dossier technique doit être proposé au Service de l’Eau pour validation. Un 
compteur général sera demandé si le linéaire avant le bâtiment collectif est important. 

ARTICLE 23 Protection des compteurs 
Qu'il soit placé dans un bâtiment ou à l'extérieur dans un regard, le compteur doit être protégé des risques de 
chocs et de gel par l’abonné selon l’article 15. 

ARTICLE 24 Remplacement des compteurs 

Prise en charge par le service de l’eau 

Le remplacement du système de comptage (compteur et dispositif de relève à distance éventuel) est assuré par 
le Service des Eaux sans frais supplémentaires pour les abonnés :  

 a) à la fin de leur durée de fonctionnement normale ; 

 b) lorsqu'une anomalie de fonctionnement est détectée sur le compteur ou le système de relève à distance. 

Prise en charge par l’abonné 

Le remplacement des compteurs est effectué aux frais des abonnés en cas de destruction ou de détérioration 
résultant : 

 a) de l'ouverture ou du démontage du compteur ou système de comptage (hors intervention du service de l’eau) 
; 
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 b) d'incendie ; 

 c) de chocs extérieurs ; 

 d) de l'introduction de corps étrangers ne provenant pas du réseau de distribution d'eau ; 

 e) du gel consécutif au défaut de protection que l'abonné aurait dû assurer conformément à l’article 23 du 
présent règlement ; 

 f) de détérioration par retour d'eau chaude ; 

 g) de toute autre cause de détérioration. 

Le remplacement des compteurs est également effectué aux frais des abonnés lorsqu'ils en présentent la 
demande en vue d'obtenir un nouveau compteur mieux adapté à leurs besoins. 

ARTICLE 25 Relevé des compteurs ou changements de compteur  
La fréquence des relevés des compteurs des abonnés est fixée par le Service des Eaux, sans pouvoir être 
inférieure à une périodicité annuelle. 

Les abonnés doivent accorder toutes facilités aux agents du Service des Eaux pour effectuer les relevés ou les 
changements de compteur dans des conditions de sécurité conformes au code du travail.  

Si, à l'époque d'un relevé, le Service des Eaux ne peut accéder au compteur, il laisse sur place à l'abonné, soit 
un avis de second passage, soit une carte-réponse que l'abonné doit retourner complétée au Service des Eaux 
par retour de courrier.  

Si, lors du second passage, le relevé ne peut encore avoir lieu ou si la carte-réponse n'a pas été retournée dans 
le délai prévu, la consommation est estimée. Le compte est apuré ultérieurement à l’occasion du relevé suivant. 
En cas d’impossibilité d’accès au compteur, le Service des Eaux est en droit d’exiger de l’abonné qu’il lui 
permette de procéder à la lecture du compteur, en lui fixant rendez-vous par courrier en accusé réception, ceci 
contre remboursement des frais par l’abonné, et dans le délai maximal de trente jours.  

En cas d'arrêt du compteur, la consommation pendant la période concernée par l'arrêt est calculée, sauf preuve 
contraire apportée par l’une ou l’autre des parties, sur la base de la consommation pendant la période 
correspondante de l'année précédente (si celle-ci est significative) ou, à défaut, sur celle de l’année en cours s’il 
y a eu mesure de consommation pendant un laps de temps suffisant, ou, à défaut, le volume d'eau moyen 
consommé sera estimé selon les consommations de locaux d'habitation de taille et de caractéristiques 
comparables. 

ARTICLE 26 Vérification et contrôle des compteurs 

Le Service des Eaux pourra procéder à la vérification des compteurs aussi souvent qu'il le juge utile. 

L'abonné a le droit de demander à tout moment le contrôle de l'exactitude des indications de son compteur.  

En cas de contestation, le client a le droit de demander la dépose du compteur, en vue de son étalonnage par 
un organisme agréé, sur un banc agréé. La tolérance de la mesure est celle donnée par la réglementation en 
vigueur. 

Si le compteur répond aux prescriptions réglementaires, l'ensemble des frais de vérification est à la charge de 
l'abonné. Si le compteur ne répond pas aux prescriptions réglementaires, les frais sont supportés par le Service 
des Eaux. De plus, la facturation sera, s'il y a lieu, rectifiée selon les consommations précédentes. 
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CHAPITRE VI Installations privées des abonnés 
ARTICLE 27 Définition des installations privées 

Les installations privées des abonnés comprennent : 

a) toutes les canalisations privées d'eau, et leurs accessoires situés après la partie terminale des 
branchements sauf les compteurs individuels dans le cas des immeubles collectifs ; 

b) les appareils reliés à ces canalisations privées.  

Les installations privées des abonnés ne doivent pas être susceptibles d'avoir des répercussions nuisibles sur la 
distribution publique et seront conformes à la réglementation. 

ARTICLE 28 Règles générales concernant les installations privées 

Les installations privées des abonnés ne sont pas des ouvrages publics et ne font pas partie du réseau public 
de distribution placé sous la responsabilité du Service des Eaux. 

Tous les travaux d'établissement et d'entretien des installations privées des abonnés sont effectués 
conformément à la réglementation et aux normes en vigueur, selon les modalités choisies par les abonnés ou 
par les propriétaires des immeubles, et à leurs frais. 

Le Service des Eaux est en droit de refuser l’ouverture d’un branchement si les installations intérieures sont 
susceptibles de nuire au fonctionnement normal de la distribution publique. 

Les abonnés et les propriétaires sont seuls responsables des dommages causés au réseau de distribution d'eau 
potable, aux agents du service ou à des tiers, par le fonctionnement des réseaux privés installés par leurs soins. 

Toute installation d'un surpresseur doit faire l'objet d'une déclaration au Service des Eaux et être soumise à son 
accord. 

Les installations sur la partie privée doivent être équipées d’un clapet anti-pollution. Le démontage ou la non 
pose de ce clapet engage la responsabilité de l’abonné conformément à l’article 31 du présent règlement. La 
pose du clapet anti-retour est à la charge de l’abonné. 

En cas de contrôle de l’installation par le Service des Eaux et notamment pour un changement de compteur, si il 
est constaté que le compteur n’est plus démontable (plus d’écrou libre après compteur permettant son 
démontage sans risque d’endommagement de l’installation privée), l’abonné devra assurer la remise en 
conformité de son installation dans un délai de 2 mois maximum à compter du courrier de mise en demeure du 
Service des Eaux. Sans travaux de mise en conformité, le Service des Eaux peut procéder à la fermeture 
provisoire du branchement jusqu’à la mise en conformité de l’installation après envoi d’un 2ème courrier de mise 
en demeure à l’abonné. 

ARTICLE 29 Abonnés utilisant d'autres ressources en eau  
Tout abonné disposant, à l'intérieur des locaux ou de la propriété qu'il occupe, des canalisations alimentées par 
de l'eau ne provenant pas de la distribution publique doit en avertir le Service des Eaux. Toute connexion entre 
les canalisations publiques et celles faisant partie de l'installation privée définie à l'article 31 est formellement 
interdite. 

Le Service des Eaux procède immédiatement à la fermeture du branchement jusqu'à la suppression de toutes 
les connexions illicites en cas d'infraction à cette disposition. 

ARTICLE 30 Mise à la terre des installations électriques 
L'utilisation des canalisations d'eau pour la mise à la terre des appareils raccordés aux installations électriques 
est interdite pour les nouvelles installations et dans les autres cas prévus par la réglementation. 
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Le Service des Eaux procède à la fermeture provisoire du branchement jusqu'à la mise en conformité de 
l'installation. 

ARTICLE 31 Prévention des retours d'eau 
 a) usage sanitaire et alimentaire  

Pour protéger le réseau public, le Service des Eaux posera à l'aval du compteur un clapet anti-retour bénéficiant 
de la marque NF ANTIPOLLUTION TYPE EA contrôlable. Ce dispositif sera installé aux frais de l'abonné.  

Dans le cas d’un branchement existant où il est constaté par le service des Eaux que le clapet anti-pollution est 
absent, il devra être posé par l’abonné à ses frais. L’abonné devra assurer la remise en conformité de son 
installation dans un délai de 2 mois maximum à compter du courrier de mise en demeure du Service des Eaux. 
Sans travaux de mise en conformité, le Service des Eaux peut procéder à la fermeture provisoire du 
branchement jusqu’à la mise en conformité de l’installation après envoi d’un 2ème courrier de mise en demeure à 
l’abonné. 

 b) usage technique ou professionnel  

En vue de la protection des réseaux contre les retours d’eau polluée, lors de la demande d’abonnement, les 
futurs abonnés préciseront la nature de l’usage de l’eau (domestique, technique ou professionnelle).Dans le cas 
d’un usage professionnel, un dispositif de protection supérieure au clapet anti-retour pourra leur être demandé. 
Cette protection appartenant au domaine privé de l’installation sera localisée immédiatement à l’aval du poste 
de comptage. 

Elle devra être exploitée selon les prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental ou des textes lui étant 
substitués, et en particulier, dans le cas des disconnecteurs, faire l’objet d’une procédure de visite annuelle par 
une entreprise agrée, à la charge de l’abonné. 

La mise en service du branchement requérant une protection particulière sera conditionnée par la vérification de 
la part du Service des Eaux : 

- De la présence de la protection, 

- De l’existence, pour les disconnecteurs, d’une procédure de visite annuelle par du personnel qualifié 
et habilité. 

Tout litige concernant la protection à installer sera porté à la connaissance de l’ARS ou des services de l’Etat. A 
défaut d’accord, une action pourra être entreprise auprès de la juridiction compétente. 

CHAPITRE VII Tarifs 
ARTICLE 32 Fixation des tarifs 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux tarifs de la consommation eau, des frais d'abonnement et 
des prestations de service fournies par le Service des Eaux.  

Ces tarifs sont fixés par délibération du conseil communautaire et sont tenus à disposition du public. Ils peuvent 
être révisés selon ces mêmes principes.  

L’annexe 1 du règlement correspond au contrat d’abonnement. Celui-ci, remis à tout nouvel abonné, indique 
l’ensemble des tarifs appliqués à la date de conclusion du contrat, ainsi que les modalités de révision. 

ARTICLE 33 Surveillance de la consommation par l'abonné 

Il appartient à l'abonné de surveiller périodiquement ses installations privées et notamment de s'assurer par de 
fréquentes lectures du compteur, qu'il n'existe pas de variations anormales de consommations susceptibles 
d'être attribuées à des fuites. 
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ARTICLE 34 Augmentation de la consommation en cas de fuite après compteur 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le Service des Eaux informe sans 
délai l’abonné pour un local d’habitation s’il constate une augmentation anormale du volume d'eau consommé 
susceptible d'être causée par la fuite d'une canalisation.  

Il est précisé qu’une augmentation du volume d'eau consommé est anormale si le volume d'eau consommé 
depuis le dernier relevé excède le double du volume d'eau moyen consommé par l'abonné ou par un ou 
plusieurs abonnés ayant occupé le local d'habitation pendant une période équivalente au cours des trois années 
précédentes ou, à défaut, le volume d'eau moyen consommé dans la zone géographique de l'abonné dans des 
locaux d'habitation de taille et de caractéristiques comparables.  

L'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le double de la consommation 
moyenne s'il présente au service public de l’eau potable, dans le délai d'un mois à compter de l'information 
prévue ci-dessus, une attestation d'une entreprise de plomberie indiquant qu'il a fait procéder à la réparation 
d'une fuite sur ses canalisations.  

L'abonné peut demander, dans le même délai d'un mois, au service public de l'eau potable de vérifier le bon 
fonctionnement du compteur. L'abonné n'est alors tenu au paiement de la part de la consommation excédant le 
double de la consommation moyenne qu'à compter de la notification par le service public de l’'eau potable, et 
après enquête, que cette augmentation n'est pas imputable à un défaut de fonctionnement du compteur. A 
défaut de l'information mentionnée ci-dessus, l'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la 
consommation excédant le double de la consommation moyenne. 

 

CHAPITRE VIII Paiements  
ARTICLE 35 Règles générales concernant les paiements  
En aucun cas un nouvel abonné ne pourra être tenu responsable des sommes dues par le précédent abonné. 

En cas de décès de l'abonné, ses héritiers ou ayants droit restent responsables vis-à-vis du Service des Eaux 
de toutes les sommes dues au titre de l'abonnement et des consommations d'eau. 

ARTICLE 36 Règle particulière concernant les ventes hors établissement 
En vertu de la législation en vigueur, lorsque la signature du contrat d’abonnement a eu lieu hors établissement, 
tout paiement est interdit avant l’expiration d’un délai de 7 jours à compter de la conclusion du contrat. 

ARTICLE 37 Paiement des fournitures d'eau 

La partie du tarif de fourniture d'eau calculée en fonction de la consommation de l'abonné est due dès le relevé 
du compteur. Elle est payable selon la fréquence de relevé et de facturation fixée par le Service des Eaux. 

Les paiements doivent être effectués aux adresses et selon les moyens de paiement définis sur la facture. 

Le Service des Eaux est autorisé à facturer des estimations de consommation calculées sur la base de 
consommations d'eau constatées sur une période de référence, dans les trois cas suivants : 

a) factures intermédiaires lorsque la fréquence des relevés est annuelle ; 

b) factures intermédiaires pour les abonnés faisant l'objet d'une procédure de règlement ou de liquidation 
judiciaire ; 

c) en cas de non-accès au compteur, lors du relevé. 
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En cas de changements de tarifs, les nouveaux tarifs seront appliqués à partir du jour de leur mise en 
application. La consommation d’eau à facturer suivant le nouveau tarif sera déterminée par simple calcul 
proportionnel au prorata temporis, d’après le nombre de jours écoulés entre la mise en application des 
nouveaux tarifs et le dernier relevé du compteur. 

ARTICLE 38 Frais de fermeture et de réouverture de branchement  

Les frais de fermeture et de réouverture de branchements sont à la charge de l’abonné, ils sont facturés pour 
chacun des déplacements réalisés. Le montant de chacune des opérations est fixé forfaitairement par 
délibération du Conseil Communautaire. 

Cet article traite les cas particuliers hors ouverture et clôture de l’abonnement : 

- Fermeture ou réouverture consécutive à une impossibilité de relever le compteur, 

- Fermeture ou réouverture à la demande d’un abonné pour éviter tout préjudice pendant une 
absence momentanée. 

La fermeture du branchement ne suspend pas le paiement de la prime fixe d’abonnement, tant que 
l’abonnement n’a pas été résilié sauf cas particulier stipulé à l’article 10. Toutefois, la résiliation sera considérée 
comme prononcée à l’issue de la première année suivant la fermeture, sauf demande contraire de l’abonné. 

ARTICLE 39 Paiement des autres prestations 
Le tarif des prestations, autres que les fournitures d'eau, assurées par le Service des Eaux est appliqué au tarif 
en vigueur à la date de la réalisation de ces prestations. Il est payable sur présentation de factures établies par 
le Service des Eaux. 

ARTICLE 40 Délais de paiement Frais de recouvrement 
Le montant correspondant à la fourniture d'eau et aux prestations assurées par le Service des Eaux doit être 
acquitté dans le délai indiqué sur la facture.   

En cas de non-respect des délais de paiement, l'abonné s'expose à des frais de recouvrement. 

ARTICLE 41 Réclamations concernant le paiement 
Toute réclamation concernant le paiement doit être envoyée par écrit à l'adresse figurant sur les factures. 

ARTICLE 42 Difficultés de paiement  

Les abonnés se considérant en difficultés de paiement doivent en informer le Service des Eaux avant la date 
d'exigibilité mentionnée sur la facture. Le Service des Eaux orientera les abonnés concernés vers les services 
sociaux compétents pour examiner leur situation. 

Lorsque ces abonnés apportent la preuve qu'ils ont déposé leur dossier, toute mesure de fermeture de leurs 
branchements ou de leurs dispositifs de comptage est suspendue jusqu'à ce que les services sociaux aient 
statué. 

ARTICLE 43 Défaut de paiement 

En cas de non-paiement, l'abonné défaillant s'expose aux poursuites légales intentées par le Service des Eaux 
et (ou) son Receveur Public; 

ARTICLE 44 Remboursements 
Les abonnés peuvent demander le remboursement des sommes qu'ils ont versées indûment. 
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Lorsque la demande de remboursement est justifiée, le Service des Eaux doit rembourser l'abonné dans un 
délai de 30 jours maximum. 

ARTICLE 45 Frais liés aux rejets de paiement 
Aucuns frais liés au rejet de paiement ne peuvent être imputés par le Service des Eaux aux personnes 
physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels qui ont obtenu, pour la facture ayant généré des frais 
de rejet de paiement par la banque ou dans les douze mois précédant la date limite de paiement de ladite 
facture, une aide accordée pour le paiement de la fourniture d'eau par le Fonds de solidarité pour le logement ou 
le centre communal d'action sociale ou qui bénéficient, le cas échéant, d'un tarif social mis en place par le 
service public d'eau potable ou d'assainissement. Les modalités de mise en œuvre du présent article sont 
précisées par arrêté conjoint des ministres chargés de la consommation et des affaires sociales. 

ARTICLE 46 Médiation  
Les abonnés peuvent saisir la Médiation de l’eau en cas de litige avec le Service des Eaux. La Médiation de 
l’Eau a pour but de favoriser le règlement amiable des litiges qui peuvent survenir entre les consommateurs et 
les services publics d’eau et d’assainissement. 

Elle intervient sur les différends portant sur la bonne exécution du service, et lorsque qu’aucune solution n’a pu 
être trouvée entre les parties prenantes. 

Le Médiateur de l’Eau est à l’écoute des consommateurs, il est chargé de rapprocher les points de vue pour 
ouvrir la voie à une solution amiable. La Médiation permet ainsi d’éviter de recourir à un tribunal.  

Site internet : http://www.mediation-eau.fr/  

 

CHAPITRE IX Perturbations de la fourniture d’eau 
ARTICLE 47 Interruption de la fourniture d'eau 
Les abonnés ne peuvent réclamer aucune indemnité au Service des Eaux pour les interruptions momentanées 
de la fourniture de l'eau résultant de réparation, de réalisation de travaux, de gel, de sécheresse ou de toute 
autre cause analogue considérée comme cas de force majeure. 

Le Service des Eaux avertit les abonnés au moins 24 heures à l'avance lorsqu'il procède à des travaux de 
réparation ou d'entretien prévisibles. 

Pendant tout l'arrêt, les abonnés doivent garder leurs robinets fermés, la remise en eau intervenant sans 
préavis.  

En cas d'arrêt de la distribution d'eau, il appartient aux abonnés de prendre toutes les mesures nécessaires 
destinées à éviter toute détérioration aux appareils dont le fonctionnement nécessite une alimentation d'eau 
continue ou momentanée. 

Pendant les heures ouvrées, le Service des Eaux préviendra les communes concernées par téléphone confirmé 
par télécopie lors d’interruptions momentanées de la fourniture d’eau. 

Dans tous les cas, le Service des Eaux est tenu de mettre en œuvre tous les moyens dont il peut disposer pour 
rétablir la fourniture de l'eau dans les délais les plus courts possibles. Lors de la remise en eau des 
équipements, la qualité de l’eau distribuée peut être momentanément dégradée. Les dommages liés à cette 
phase transitoire ne peuvent faire l’objet d’indemnisation. 

En cas d’interruption de la distribution excédant 24 heures consécutives, la redevance d’abonnement est réduite 
au prorata du temps de non-utilisation, sans préjudice des actions en justice que l’usager pourrait intenter pour 
obtenir réparation des dommages causés par cette interruption. 
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ARTICLE 48 Variations de pression 
Il appartient aux abonnés de s'informer de la hauteur piézométrique du réseau de distribution publique afin de 
s'adapter à la pression qui en résulte, notamment pour la pose de réducteurs de pression. Lors de la réalisation 
d’un branchement neuf ou de communications régulières, le service de l’eau indique aux abonnés les pressions 
moyennes observées sur le réseau d’eau potable. 

Les abonnés ne peuvent exiger une pression constante. Ils doivent en particulier accepter sans pouvoir 
demander aucune indemnité : 

a) des variations de faible amplitude pouvant survenir à tout moment en service normal ; 

b) une modification permanente de la pression moyenne restant compatible avec l'usage de leurs installations 
intérieures, lorsqu'ils en ont été informés au moins 10 jours à l'avance par le Service des Eaux.  

Pour une pression supérieure à 3 bars, il est conseillé aux abonnés d’installer un réducteur de pression. 

ARTICLE 49 Eau non conforme aux critères de potabilité 

Lorsque des contrôles révèlent que la qualité de l'eau distribuée n'est pas conforme aux valeurs limites fixées 
par la réglementation, le Service des Eaux est tenu : 

a) de communiquer selon les textes en vigueur aux abonnés toutes les informations émanant des autorités 
sanitaires en fonction de la nature et du degré du risque afin de permettre aux abonnés de prendre toutes les 
précautions nécessaires ; 

b) de mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour rétablir aussi rapidement que possible la distribution 
d'une eau de qualité conforme à la réglementation. 

CHAPITRE X Dispositions d’application 
ARTICLE 50 Approbation du règlement et de ses annexes 
Le présent règlement et ses annexes qui abrogent toutes les dispositions antérieures entrent en vigueur dès leur 
approbation par le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Liancourtois et leur affichage. 

Le règlement et ses annexes sont remis aux abonnés à la souscription du contrat. 

Ils s'appliquent immédiatement et de leur plein droit aux abonnements en cours à cette date. 

ARTICLE 51 Non-respect des prescriptions du présent règlement et de ses annexes 
En cas de découverte de l'existence d'une alimentation non autorisée sur le réseau de distribution publique 
d'eau potable, le contrevenant s'expose, en plus de la consommation forfaitaire de 500 m3

 qui lui est facturée, à 
des poursuites en dommages et intérêts devant le tribunal compétent. 

Il est formellement interdit à quiconque, sous peine de poursuites judiciaires et de la facturation d'une 
consommation forfaitaire de 100 m3, de : 

• faire usage de clés de canalisation d'eau ou même d'en détenir ; 

• d'utiliser de l'eau à partir d'un appareil de défense incendie ; 

• d'utiliser de l'eau d'un appareil public sans la mise en place d'un compteur mobile du service de l’eau. 

En cas de découverte d'un démontage d'une partie du branchement, défini à l'article 12, le contrevenant 
s'expose en plus d'une estimation de sa consommation qui lui est facturée, à une consommation forfaitaire de 
500 m3

 et à des poursuites en dommages et intérêts devant le tribunal compétent. 
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Lorsque le bris des scellés de plomb est constaté, une consommation forfaitaire de 500 m3
 par appareil 

déplombé est facturée au contrevenant. En cas de récidive, le volume est doublé.  

ARTICLE 52 Litiges - Élection de domicile 
Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'application et l'exécution du présent règlement seront portées 
devant les juridictions. 

ARTICLE 53 Modification du règlement et de ses annexes 

Si elle l'estime opportun, la Communauté de Communes du Liancourtois peut, par délibération, modifier le 
présent règlement et ses annexes. 

Toutefois, ces modifications ne peuvent entrer en vigueur qu’après avoir été portées à la connaissance des 
clients. 

Ces derniers peuvent user du droit de résiliation qui leur est accordé par l’article 10 ci-dessus. Les résiliations 
qui interviennent dans ces conditions ont lieu de part et d’autre sans indemnité. 

Le Service des Eaux doit, à tout moment, être en mesure d'adresser aux abonnés qui en formulent la demande 
le texte du règlement tenant compte de l'ensemble des modifications adoptées. 

ARTICLE 54 Application du règlement de service et de ses annexes 
Le Service des Eaux est chargé de l'exécution du présent règlement et de ses annexes sous l'autorité du 
Président de la Communauté de Communes du Liancourtois. Les agents du service assermentés par arrêté 
communautaire sont habilités à rechercher et à constater par procès-verbal toutes infractions à la législation au 
règlement d’eau potable sur le territoire de la Communauté de communes. Des contrôles périodiques et 
inopinés pourront être réalisés. Les agents pourront procéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se faire 
communiquer tous documents nécessaires à l’accomplissement de leur mission.  

 

En cas de litige avec le Service des Eaux portant sur l'application du présent règlement et de ses annexes, les 
abonnés peuvent adresser leurs requêtes au Président, sans préjudice des recours de droit commun qui leur 
sont ouverts. 

Délibéré et voté par le Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes du Liancourtois 

dans sa séance du 18/12/2014 

Le Président, Olivier FERREIRA 



 

 

      
     
                                                 CONTRAT D’ABONNEMENT EAU                                                                              
 
Département Eau Potable  

 Eaux Pluviales & Assainissement  
       Service Facturation Eau                                      « Parce que l’eau est une précieuse, préservons la et protégeons la »   

 
   

Il est convenu qu’un abonnement au service de distribution d’eau est souscrit par l’abonné dans les conditions 
définies par le présent contrat pour l’habitat désigné ci-dessous. 

Entre : Monsieur Olivier FERREIRA agissant en qualité de Président de la Communauté de Commune du 
Liancourtois « la Vallée Dorée »  

 

Et,  
 

 L’(les) ABONNE(S) & PAYEUR(S) SOLIDAIRE(S)ci-dessous désigné(s) 
                                                                  si plus de 2 abonnés payeurs indiquer leurs noms au verso 

 
1) NOM :                                     2)  NOM :   
                                                                    
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)…………………………. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :                                                                Lieu de Naissance :  
Département de Naissance :                                               Département de Naissance : 
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 
     ---------------------------------------  
 
>>Si Société, SCI, Syndic,Collectivité  ou Commerce, Dénomination Sociale :                                             
 
NOM du GERANT :                                                                           N°SIRET : 
Portable (du Gérant) :                                                                        Courriel (Siège Social) : 
Courriel (du Gérant) :                                                                        Nature de l’Activité : 
Adresse de Facturation (si autre que celle du branchement) : 
                                                                                   
 
 
 
BAILLEVAL – CAUFFRY – LABRUYERE – LAIGNEVILLE – LIANCOURT – MOGNEVILLE – MONCHY ST ELOI – RANTIGNY – ROSOY - VERDERONNE         
 
CCL « Vallée Dorée » 1 Rue de Nogent – 60290 Laigneville – Tèl. : 03-44-73-89-10 – Mail : facturation@ccl-valleedoree.fr 

N°SIRET Eau : 24600012900063 & N°SIRET Assainissement : 24600012900055 

ANNEXE 1 : POLICE D’ABONNEMENT EN VIGUEUR EN DECEMBRE 2014 



 

 

 L’(les) ABONNE(S) & PAYEUR(S) SOLIDAIRE(S)ci-dessous désigné(s) 
                           
                            (REMPLIR au-delà de 2 abonnés payeurs à inscrire sur le contrat d’abonnement eau) 

 
3) NOM :                                      4) NOM :   
                                                                 
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)……………………….. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :                                                                Lieu de Naissance : 
Département de Naissance :  Département de Naissance :  
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 
 
                                                                --------------------------------------------------              
 
5) NOM :                                      6) NOM :   
 
 
Prénom :                                                                                                                 Prénom : 
 
 
                                                                                    *Situation familiale :  
                                          Conjoint  Pacsé  Union libre   Veuf  Colocataire  Autres (à préciser)……………………….. 
 
Date de Naissance :                                                               Date de Naissance :  
Lieu de Naissance :  Lieu de Naissance :  
Département de Naissance :                                               Département de Naissance :  
 
*Situation particulière (handicap) : *Situation particulière (handicap) : 

Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e)                                               Mal voyant Sourd Dialyse  Alité(e) 
Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer                                               Fauteuil roulant Difficulté à se déplacer        
Autres (à préciser)                                                                                            Autres (à préciser) 

 
Téléphone Fixe :                                                                                                   Téléphone Fixe :                                      
Portable :                                                                                                               Portable :                 
Courriel :                                                                                                                  Courriel :                                                  
 
*Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit                             *Qualité : Propriétaire – Locataire – Logé à titre gratuit  

 Tuteur pour le compte de l’occupant                                                                   Tuteur pour le compte de l’occupant                    
Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic                              Gestionnaire pour le compte du Propriétaire ou d’un Syndic 
Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SCI, Collectivité….                      Gérant pour le compte d’une Société, SARL, SC Collectivité 

                                                                                     * Cocher la case correspondante 
 
Nombre de personnes au total occupant l’habitation : *Adulte(s) …… /*Adolescent(s) …... /*Enfant(s)  ….. /*Nourrisson(s) ….      
                                                                                                                              * Noter le nombre pour chaque occupant 



 

 

   
 RENSEIGNEMENTS PROPRIETAIRE et/ou GESTIONNAIRE (si locataire en place) 

(Fournir copie de l’état des lieux) 
 
PROPRIETAIRE                                                                                        GESTIONNAIRE 
 
NOM :                                                                                                           NOM de l’Agence, Cabinet Immobilier ou Notaire 
Prénom : 
Tèl :  
Portable :                                                                                                      NOM du Responsable de location (ou gestion du bien) 
Courriel :  
Adresse (du propriétaire) :              
                                                                                                                      Tèl :  
                                                                                           Portable :  
*Nature du Bien :                                                                            Courriel : 

Maison  Appartement Commerce                                                     Adresse (du Gestionnaire) : 
Bâtiment ou Logement Communal 
Autres (à préciser)           

     * Cocher la case correspondante         
                               
 

 RENSEIGNEMENTS BRANCHEMENT  
 
 
Réf.PDC :              Diamètre du compteur : mm         N°du Compteur :  
 
Date d’achat ou début de location : Index initial relevé :      m3  
 

                                  
Adresse du branchement (où se situe le compteur) :  
 
 
*Usage du branchement          *Branchement ouvert : oui  non 

Habitation principale  Habitation secondaire  Professionnel Si non date d’ouverture prévue le 
                                                                        * Cocher la case correspondante 
 
Nom de l’Ancien abonné :  
                                                                       

  
 

o ASSAINISSEMENT 
 

Collectif (raccordé au réseau public d’assainissement) oui – non     /    Branchement Vert  oui – non                                     
                                         Individuel (équipement type fosse septique) oui – non            

 
 

 TARIFS  
 
Pour information :  

Prix du  mètre cube (eau) :  2.28500 Euros H.T.(1) 

Prix du  mètre cube (assainissement) : 1.97300 Euros H.T. (1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 15 et plus):   23.181 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 30 et plus):  40.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 60 et plus):  193.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Eau (Diamètre 100 et plus):  636.00 Euros H.T./an.(1) 
Abonnement Forfaitaire Annuel Assainissement :                                        10.928 Euros H.T./an.(1) 
Frais ouverture de dossier : (sauf Changement d’Intitulé) 26.046 Euros H.T. (1) 
Frais fermeture de dossier : (à la Clôture du Contrat) 26.046 Euros H.T.(1) 
Taxes : Redevance Prélèvement (Agence de l’Eau) 0.08460 Euros H.T. (2) 
 Redevance Lutte Contre la Pollution Domestique : 0.24000 Euros H.T. (2) 
 Redevance Modernisation des Réseau de Collecte : 0.30000 Euros H.T. (2) 
 

(1)Les conditions et tarifs sont révisables par délibération du Conseil Communautaire du Liancourtois (CCLVD)  
(2)Les tarifs des redevances sont fixés par l’Agence de l’Eau       

         



 

 

 DELAI DE RETRACTATION 
 

*Merci de cocher la case ci-dessous si vous souhaitez obtenir la fourniture d’eau avant l’expiration du délai de 
rétractation. 

 
 *L’abonné a pris connaissance des modalités de rétractation et souhaite néanmoins bénéficier de la fourniture d’eau avant 

l’expiration du délai de rétractation de 14 jours. 
 
L’abonné reconnait avoir pris connaissance des 3 règlements du service facturation (eau / assainissement & 
mensualisation) de la CCLVD et s’engage à respecter l’ensemble de ses dispositions. 
L’abonné est réputé responsable du paiement des factures d’eau jusqu’à la date de demande de résiliation de 
son contrat d’abonnement notifié par courrier, par mail ou par fax. 
Il reconnait également avoir reçu les informations relatives aux conditions tarifaires et le(s) règlement(s) de service en 
vigueur à ce jour. 
                                                                 Le  
                                                                 Signatures de chaque Abonné Payeur Solidaire 
 
 
 
 
 
 
 
  

               
                         RECLAMATIONS ou CHANGEMENT de SITUATION (Familiale ou Bancaire) 

 
                              Les réclamations doivent être transmises par courrier, mail ou fax à la CCLVD 
 
Tous changements de situation doit être signalés dans les plus brefs délais, au service facturation eau par courrier, 
mail ou fax  accompagné du justificatif correspondant aux diverses modifications possible demandées, à savoir : 
                                              
Actes de mariage ou séparation  -  Acte de décès ou certificat d’hérédité ou attestation sur l’honneur datée, signée 
et accompagnée d’une pièce d’identité 
 
Pour ajouter un abonné payeur solidaire au contrat 
Vous devez nous fournir la pièce d’identité du nouvel abonné ainsi que sa demande écrite, datée et signée. 
 
Pour le changement de compte bancaire ou postal,  
Vous devez nous remplir un nouveau mandat SEPA en joignant votre nouveau RIB ou RIP 
 
Pour les abonnés ayant fait l’objet d’une nouvelle construction 
Vous devez nous avertir de la date d’arrivée définitive dans votre maison, afin de stopper les envois à votre ancienne 
adresse et vous évitez les désagréments des relances pour non-paiement n’ayant pas reçu votre courrier.  
                                                                                                          
 
Fait à Laigneville, Le  
 
Le Président,                                                                                     

   
 Olivier FERREIRA 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
NB : Les renseignements ci-dessus, qui font l’objet d’un traitement informatisé, sont indispensables à toute fourniture d’eau, et sont strictement 
réservés aux besoins du service. Tout abonné bénéficie du droit d’accès et de rectification  prévu par la loi du 8 janvier 1978.  
 
BAILLEVAL – CAUFFRY – LABRUYERE – LAIGNEVILLE – LIANCOURT – MOGNEVILLE – MONCHY ST ELOI – RANTIGNY – ROSOY - VERDERONNE         
 
CCL « Vallée Dorée » 1 Rue de Nogent – 60290 Laigneville – Tèl. : 03-44-73-89-10 – Mail : facturation@ccl-valleedoree.fr 

N°SIRET Eau : 24600012900063 & N°SIRET Assainissement : 24600012900055 



 

 

 
 INFORMATION CONCERNANT LE DROIT DE RETRACTATION 

 
 

Droit de rétractation 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours. 

 
Le délai de rétractation expire quatorze jours à compter de la date de signature du contrat par l’abonné. 

 
Pour exercer ce droit, vous devez nous notifier votre décision de rétractation du présent contrat obligatoirement par  

courrier, mail ou fax, adressé à la Communauté de Communes du Liancourtois « La Vallée Dorée » - Service 
Facturation Eau – Département Eau Potable & Assainissement – 1 Rue de Nogent 60290 LAIGNEVILLE  

 
Vous pouvez également utiliser le modèle de formulaire de rétractation ci-dessous. 

 
Effets de la rétractation 

 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements reçus de vous, y 

compris les frais d’ouverture de branchement. Le remboursement sera effectué par l’intermédiaire de la Trésorerie de 
Liancourt. Ce remboursement n’occasionnera pas de frais pour vous. 

 
Si vous avez demandé la fourniture d’eau pendant le délai de rétractation, vous devrez nous payer un montant 

proportionnel à ce qui vous a été fourni jusqu’au moment où vous nous avez informé de votre rétractation du présent 
contrat. 

 
 

 
Modèle de formulaire de rétractation 

 
(Veuillez compléter le formulaire ci-dessous uniquement si vous souhaitez vous rétracter du contrat) 

 
 
 
 
NOM  
Prénom 
Courriel 
N°PDC                                                                           

 
 

A L’attention de la Communauté de Communes du Liancourtois « La Vallée Dorée » - Service Facturation Eau – 
Département Eau Potable & Assainissement – 1 Rue de Nogent 60290 LAIGNEVILLE  

 
                                                  
 
Je (nous) vous notifie (notifions) par la présente la rétractation du contrat signé le                        
portant sur la fourniture d’eau du bien situé 
 
 
 
 A 
 Le 
 Signature (s) de (s) Abonné (s) Payeur (s) Solidaire (s) 






